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Vaud. Loi sur l'instruction publique primaire. 7

B. Kantonale Gesetze und Verordnungen.

/. Allgemeine Volksschule.

a) Gesetze.

5. 1. Loi sur l'instruction publique primaire du canton de Vaud. (Du 9 mai 1889.)

Chapitre premier. — Des ecoles et de leur Organisation.
Art. 1er L'instruction primaire est obligatoire et. dans les ecoles publiques,

gratuite.
Art. 2. Tout enfant. remplissant les conditions d'äge exigees par la

präsente loi. doit recevoir une Instruction au moins egale a celle qui est donne'e
dans les ecoles publiques primaires.

L'autorite scolaire s'assure que cette Obligation est remplie.
L'instruction des enfants aveugles ou sourds-muets fera l'objet de mesures

speciales.
Art. 3. Dans chaque commune du canton, il y a au moins une ecole

publique primaire.
Exceptionnellement les communes qui ne comptent pas vingt enfants

astreints ä la frequentation des ecoles peuvent, avec l'autorisation du departe-
ment de l'instruction publique et des Cultes. se reunir ä d'autres communes

pour avoir une seule ecole, si la distance des deux chefs-lieux n'est pas
superieure ä trois kilometres.

Art. 4. Les ecoles sont tenues pendant quarante-quatre semaines par
annee.

Le nombre d'heure de leeons est. dans la ruesure du possible, proportionne
a l'äge dea eleves.

Art. 5. Dans tous les hameaux eloignes de plus de trois kilometres de

1'e'eole de la commune, et oii il se trouve vingt enfants astreints ä la frequentation

de l'ecole, il doit etre ouvert une classe.

Art. 6. Une classe ne doit pas reunir plus de cinquante eleves.

Art. 7. Lorsque le. nombre des eleves depasse cinquante, la classe doit
etre dedoublee par l'etablissement de deux classes distinetes. dont l'une peut
etre semi-enfantine moyennant l'autorisation du departement de lTnstruction
publique et des Cultes.

Art. 8. Les communes frontieres sont tenues de recevoir dans leurs classes

les enfants de Vaudois domicilies sur le territoire voisin.
S'il y a lieu de creer une nouvelle classe par suite de cette Obligation,

l'Etat vient en aide ä la commune.
Art. 9. Le dedoublement a lieu par äge. A titre exceptionnel, le

departement de lTnstruction publique et des Cultes peut autoriser le dedoublement

par sexe.

Art. 10. Dans les centres industriels, il peut etre cree des classes du soir

pour les eleves liberes des ecoles du jour, places en apprentissage et atteignant
quatorze ans dans l'anne'e.

Art. 11. Dans chaque commune il est pourvu. durant toute l'annee, a,

l'enseignement des ouvrages du sexe.
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Art. 12. Le nombre des enfants mentionne dans la presente loi est de-

termine d'apres la moyenne des trois dernieres annees.
Les enfants qui n'ont pas sept ans dans l'annee ne sont pas comptes.

Art. 13. Lorsque des chefs de famille representant vingt enfants de cinq
ä sept ans le demandent, les communes sont tenues d'ouvrir une ecole enfantine.

Les depenses decoulant de ce chef entrent en ligne de compte pour le
calcul des subsides que l'Etat accorde aux communes necessiteuses.

Les ecoles enfantines sont placees sous la surveillance des autorites
scolaires.

Chapitre IL — Objets et methodes d'enseignement.
Art. 14. Dans chaque ecole, il est donne un enseignement religieux facuU

tatif, conforme aux principes du christianisme et distinct des autres branches
du programme obligatoire.

Cet enseignement est organise de maniere ä ne pas nuire aux etudes des

eleves qui ne le suivent pas.
II est place sous la surveillance des pasteurs de l'Eglise nationale. Lorsque

le regent demande ä etre dispense de donner cet enseignement, la
commune prend, avec le pasteur de la paroisse et l'autorisation du departement
de lTnstruction publique et des Cultes, les mesures voulues pour y pourvoir.

L'enseignement religieux donne aux catechumenes doit empieter le moins
possible sur les heures d'ecole.

Art. 15. L'enseignement obligatoire dans les ecoles publiques primaires
porte sur les objets suivants:

Langue franeaise. Arithmetique et metrage. Geographie. Histoire. Instruction

civique. Ecriture. Dessin. Chant. Gymnastique. Travaux manuels. Notions
e'le'mentaires des sciences naturelles avec application aux usages ordinaires de
la vie.

Art. 16. Les filles peuvent etre dispensees de l'instruction civique.
Elles recoivent des leeons d'economie domestique et d'hygiene.
Art. 17. Le de'partement de lTnstruction publique et des Cultes peut

autoriser l'enseignement d'objets non mentionnes ä l'art. 15.

Art. 18. Un programme detaille ou plan d'etudes indique le champ ä,

parcourir pour chacune des branches, ainsi que le nombre d'heures ä y con-
sacrer par semaine.

Art. 19. Pour l'enseignement, les eleves sont repartis en divisions, suivant
leur äge et le degre de lern- developpement.

Art. 20. L'enseignement est donne' dans toutes les e'coles au moyen des
manuels et du materiel adoptes par le Conseil d'Etat.

Art. 21. Les fournitures scolaires sont remises gratuitement aux eleves.

Art. 22. Les communes qui organisent un enseignement professionnel
recoivent de l'Etat un subside pouvant aller jusqu'au quart de la depense
occasionnee de ce chef.

Chapitre III. — Bätiments et materiel d'ecole.
Art. 23. Les salles d'e'cole doivent etre suffisamment eclaire'es, saines et

d'une etendue proportionnee au nombre des ecoliers.
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Art. 24. Les municipalites doivent soumettre ä l'approbation du departe-
ment de lTnstruction publique et des Cultes les devis des «Instructions
scolaires ou des ehangements qu'elles se proposent de faire dans les locaux
scolaires.

Art. 25. La salubrite des bätiments scolaires est soumise au contröle du

departement de l'instruction publique et des Cultes qui ordonne les mesures

qu'il juge neeessaires.

II y a recours au Conseil d'Etat.

Art. 26. Dans le bätiment oü se trouve la salle d'ecole, il ne peut y
avoir ni auberge, debit de boissons ou cafe. ni aucun e'tablissement qui puisse
nuire a l'education de la jeunesse ou a l'hygiene scolaire.

Cette defense s'applique au voisinage de la maison d'ecole. Toutefois,
dans ce cas, le Conseil d'Etat peut autoriser des exeeptions justifiees par des

circonstances particulieres et imperieuses.

Art. 27. La salle d'ecole sert exclusivement aux besoins de l'instruction
publique. Exceptionnellement, eile peut etre employee dans un autre but
d'utilite gene'rale, moyennant l'autorisation de la municipalite et de la
commission scolaire, mais, en aucun cas, eile ne pourra servir de salle a boire ou
ä danser.

Les contrevenants a la disposition qui pre'cede sont denonces au prefet et
punis d'une amende de dix a cinquante francs.

Art. 28. Le reglement determine le materiel d'enseignement obligatoire;
celui-ci est fourni par les communes.

Chapitre IV. — Autorites preposees ä l'instruction primaire.
Art. 29. Le departement de lTnstruction publique et des Cultes est charge

de la direction de l'instruction publique primaire.
Un service special de surveillance est attache' au departement.
Art. 30. Les autorites suivantes concourent avec le departement de

lTnstruction publique et des Cultes a l'application des lois et reglements scolaires:
1° Les prefets. 2° Les commissions scolaires. 3° Les municipalites.
Art. 31. Les commissions scolaires sont composees de trois membres au

moins nommes pour quatre ans par la niunicipalite qui ne peut designer dans

son sein plus de la moitie des membres de la commission.
Les fonetions de regents ou de directeurs d'ecoles sont incompatibles avec

le mandat de membre de la commission scolaire.

Art. 32. Les commissions scolaires visitent frequemment les ecoles de

leur ressort et veillent ä ce que les instituteurs et les eleves remplissent assi-

düment leurs devoirs.
Art. 33. Deux ou plusieurs communes peuvent se reunir pour former une

seule commission scolaire.
Une commune peut avoir deux ou plusieurs commissions scolaires.

Dans les deux cas, l'autorisation du de'partement de lTnstruction publique
et des Cultes est demandee.

Art. 34. Le departement de lTnstruction publique et des Cultes peut,
dans des cas speciaux, se faire representer aupres des commissions scolaires

par des delegue's de son choix.
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Lorsqu'une commune ne pourvoit pas convenablement ä aon administration
scolaire, le departement de rinstruction publique et des Cultes designe un
commissaire special.

II y a recours au Conseil d'Etat.

Art. 35. La commune fournit le local. le chauffage et l'eclairage pour
les se'ances.

Elle pourvoit aux frais de bureau.

Art. 36. Les municipalites exercent, conformement aux dispositions de la
presente loi et dans les limites de leur competence, une surveillance generale
sur le3 ecoles primaires de leur ressort.

Elles doivent assister, en corps ou par delegation, aux examens de

repourvue.
Elles assistent en corps ou se fönt representer ä l'examen annuel des

eleves et aux fetes scolaires.

Chapitre V. — Regents, regentes, maitresses d'ouvrages et
d'ecoles enfantines. — Section I. Brevets, concours, examens,
no min a t i ons, Conferences.

Art. 37. Pour etre admis a enseigner dans une ecole publique primaire,
il faut etre porteur d'un brevet de capacite.

Les communes peuvent charger des maitres speciaux de Fenseignement
de certaines branches. moyennant l'autorisation du departement de lTnstruction
publique et des Cultes.

Art. 38. Chaque annee. un jury designe par le de'partement de lTnstruction

publique et des Cultes examine les aspirants au brevet de capacite.
L'examen est public.

Pour l'examen de religion. les aspirants sont examines par un ecclesias-

tique de leur confession.
Les aspirants sont dispenses de cet examen. s'ils en fönt la demande.

Art. 39. II y a quatre categories de brevets:
a) le brevet primaire deflnitif; b) le brevet primaire provisoire; c) le brevet

pour l'enseignement des ouvrages du sexe; ä) le brevet de maitresse des

classes enfantines.

Art. 40. Le brevet provisoire est valable pendant trois ans.
Le porteur peut, durant ce temps. obtenir le brevet definitif en restant

au be'nefice de ses examens admis.
Ce terme ecoule, il est raye du personnel enseignant.

Art. 41. Le regent porteur d'un brevet provisoire a le droit de postuler
les ecoles semi-enfantines ou toute autre classe primaire ne reunissant pas
plus de trente enfants.

Art. 42. Lorsqu'une place devient vacante. la commission scolaire en

avise la munieipalite et le departement de lTnstruction publique et des Cultes,

en soumettant ä l'approbation de ce dernier les conditions du poste a re-

pourvoir.
Le departement de lTnstruction publique et des Cultes ouvre le concours

pendant quinze jours et recoit les inscriptions des postulants.
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Art. 43. A l'expiration de ce delai. le departement transmet ä la
commission scolaire la liste des candidats remplissant les conditions requises.

Art. 44. Dans les quinze jours des la reception de cette liste, la
commission scolaire et la municipalite reunies decident si la nomination aura lieu
ensuite d'un examen ou par appel d'un des candidats inscrits.

La commission scolaire communique immediatement au departement de

l'instruction publique et des Cultes la decision intervenue ; celui-ci en avise
lea Interesses.

Art. 45. En cas d'examen, celui-ci porte sur les objets d'enseignement
du programme primaire et eonsiste en exereices pratiques.

Art. 46. L'examen est public. II est apprecie par les membres de la
commission scolaire presidee par le delegue' du departement: ce dernier a voix
consultative. ä moins qu'il ne soit appele ä departager.

La municipalite y assiste en corps ou par delegation. Les niembes de

cette autorite prennent part ä la discussion sur l'examen avec voix consultative.

Art. 47. Tout examen doit etre suivi d'une nomination definitive.
Sont reserves les cas d'inconduite ou d'insuffisance notoires des candidats.

Art. 48. La nomination par voie d'appel est faite dans les quinze jours
qui suivent la reception de la liste des candidats.

Art. 49. La municipalite et la commission scolaire procedent ä la
nomination ä la majorite absolue des suffrages.

Si la nomination est la suite d'un examen. eile a lieu immediatement

apres celui-ci et en presence du delegue du departement.
Art. 50. La nomination est soumise a la sanetion du departement de

lTnstruction publique et des Cultes, sous reserve de recours au Conseil d'Etat.
Art. 51. Si, ä Fouverture d'un concours, il ne se presente aucun candidat

pourvu d'un brevet definitif, le de'partement de lTnstruction publique et des

Cultes prend les mesures necessaires pour faire desservir provisoirement le

poste vacant.
Art. 52. Le titulaire d'un poste ne peut le quitter pour en desservir un

autre avant trois ans au moins.
Les contrevenants a cette disposition sont passables, suivant les circons-

tances, des penalites suivantes. prononeees par le departement de lTnstruction
publique et des Cultes:

a) La Suspension; b) la radiation du corps enseignant.
Le tout sans prejudice des dommages qui pourront etre reclames par les

communes pour frais de repourvue.
Art. 53. Lorsqu'un regent, une regente, une maitresse d'ouvrages ou

d'ecole enfantine est momentanement empeche de remplir ses fonetions, le
departement de lTnstruction publique et des Cultes pourvoit ä l'enseignement
aux frais de la personne empechee.

Toutefois. si l'empechement provient de maladie ou de toute autre cause

independante de la volonte de i'interesse, celui-ci ne peut etre prive de son
traitement avant six mois d'interruption de ses fonetions.

Les frais de son remplacement entrent en ligne de compte pour le calcul
des subsides que l'Etat aecorde aux communes.
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Art. 54. Le titulaire appele ä desservir une autre ecole ne peut quitter
son poste avant un mois des le jour de sa nomination.

Les titulaires qui demissionnent pour un autre motif ne sont admis ä
cesser leurs fonetions qu'au jour oü il peut etre pourvu normalement a leur
remplacement.

En cas de force majeure, le departement pourvoit a leur remplacement
temporaire.

Art. 55. Les concours pour la nomination definitive d'un re'gent ou d'une
regente ont lieu du 1er mai au 30 septembre.

Si un poste devient vacant pendant la periode du 1er octobre au 30 avril,
il est pourvu aux besoins de l'ecole par le departement de lTnstruction publique

et des Cultes sur le preavis de la municipalite et de la commission
scolaire.

Art. 56. Les fonetions de re'gent sont incompatibles avec toute autre
fonetion, ä moins d'une autorisation expresse du departement de lTnstruction
publique et des Cultes.

Celui-ci peut, en outre, s'opposer a l'exercice d'une profession qui serait
incompatible avec les devoirs du regent et de la regente.

Art. 57. Les regents et les regenteB se re'unissent en Conferences pour
s'oecuper des questions relatives a l'enseignement.

Section IL— Plaintes, suspensions, destitutions, diff icultes.
Art. 58. Les plaintes des regents contre les ecoliers ou leurs parents et

tuteurs, ainsi que Celles des parents ou des tuteurs contre le regent, doivent
etre porte'es par ecrit au president de la commission scolaire.

Si celui-ci ne peut terminer l'affaire. il soumet la plainte ä la dite
commission, qui en deeide ou en refere, dans les cas graves, au departement de
lTnstruction publique et des Cultes.

Les mesures administratives prises en application du present article sont
sans prejudice de l'action civile ou penale, s'il y a lieu.

Art. 59. Le Conseil d'Etat peut suspendre ou destituer un regent pour
cause d'immoralite, d'incapacite ou d'insubordination.

Les municipalites. reunies aux commissions scolaires. peuvent proposer la
Suspension ou la destitution d'un regent pour les motifs ci-dessus indiques.

Dans tous les cas, la municipalite et la commission scolaire doivent etre
entendues. %

Art. 60. Lorsqu'un re'gent n'exerce plus utilement ses fonetions, soit qu'il
neglige son ecole, soit que sa conduite donne lieu ä des plaintes reconnues
fondees, le Conseil d'Etat peut, sur la demande de la municipalite reunie ä la
commission scolaire, mettre le regent hors d'aetivite de service dans la
commune.

Art. 61. Lorsque, par suite de circonstances independantes de sa volonte',
un regent ne peut plus exercer utilement ses fonetions, il est mis hors d'aetivite

de service dans le canton. Dans ce cas, il obtient une pension de retraite,
s'il remplit les conditions requises, ou. a ce defaut, une indemnite', s'il y a lieu.
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Art. 62. Le departement de lTnstruction publique et des Cultes connait
des difficultes qui peuvent s'elever entre les communes et leurs regents uu

regentes et en decide. sauf recours au Conseil d'Etat.
Art. 63. Dans tous les cas vises par cette section, l'inte'resse doit etre

entendu.
Art. 64. Apres trente annees de Services, un regent ou une regente peut

etre mis a la retraite, ensuite de demande motivee de la municipalite et de

la commission scolaire reunies.
La demande est adressee au departement de lTnstruction publique et des

Cultes qui la transmet au Conseil d'Etat avec son preavis.
Art. 65. Les articles 58 ä 63 sont applicables aux maitresses d'ouvrages '

et d'ecoles enfantines.

Section III. — Traitements et autres avantages.
Art. 66. Le minimum de traitement annuel est fixe de la maniere sui-

vante:
1° Pour an regent pourvu d'un brevet de capacite, fr. 1400. 2° Pour un

regent pourvu d'un brevet provisoire. fr. 900. 3° Pour une regente pourvue
d'un brevet definitif, fr. 900. 4° Pour une regente pourvue d'un brevet provisoire.

fr. 500.

Art. 67. Les regents qui demandent ä etre dispenses de l'enseignement
religieux subissent une reduction de leur traitement egale ä la depense occa-
sionne'e par leur remplacement dans cette branche.

Art. 68. Le minimum du traitement des maitresses d'ouvrages est fixe ä
fr. 200.

Art. 69. Celui du traitement des maitresses d'ecoles enfantines est fixe ä

fr. 300.

Art. 70. Les traitements fixes aux articles pre'cedents sont ä la charge
des communes.

L'Etat vient en aide ä Celles dont les ressources sont insuffisantes.
Art. 71. Les traitements fixes sont payes mensuellement aux interesses.

Les prefets s'assurent chaque trimestre de la regularite du paiement et fönt
rapport au departement de lTnstruction publique et des Cultes.

Art. 72. Les traitements fixes au moment de l'election des regents et des

regentes, des maitresses d'ouvrages et des maitresses d'ecoles enfantines. ne

peuvent etre diminues, aussi longtemps que les titulaires sont en fonetions.
sans l'autorisation du departement de lTnstruction publique et des Cultes.

De meme, le regent ou la regente porteur d'un brevet provisoire qui ob-
tient le brevet de capacite, ne peut exiger le traitement correspondant a ce

brevet que s'il est nomme ä une autre place ou definitivement a celle qu'il
oecupe.

Art. 73. Les traitements du personnel enseignant sont, en outre. aug-
mentes, suivant les annees de service dans la proportion ci-apres:

a) Pour les regents qui ont de:
5 a 9 ans inclusivement fr. 50

10 k 14 » » » 100
15 ä 19 » » • 150
20 ans et plus » 200
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b) Pour les regentes qui ont de:
5 ä 9 ans inclusivement fr. 35

10 a 14 » » 70

15 ä 19 » » » 100

20 ans et plus » 150

Ces augmentations sont a la charge de l'Etat.
La finanee d'augmentation est paye'e proportionnellement au temps de

service pendant l'annee.

Art. 74. Sont au benefice des dispositions ci-dessus les regents et les

re'gentes porteurs d'un brevet definitif ou provisoire pour l'enseignement
primaire.

Art. 75. La commune fournit, en outre, aux regents et aux regentes un
logement convenable. y compris les moyens de chauffage, un jardin ou un
plantage et le combustible necessaire au chauffage de la salle d'ecole.

Ces fournitures, ä l'exception du combustible. peuvent etre remplacees par
de l'argent. moyennant l'appropation du departement de lTnstruction publique
et des Cultes.

Dans ce cas, le departement veillera ä ce que la finanee soit l'e'quivalent
des prestations en nature ä la charge de la commune.

La valeur locative du terrain ou l'indemnite allouee de ce chef ne peut
etre inferieure ä vingt francs.

Art. 76. Les regents ou regentes doivent habiter eux-memes le logement
qui ne peut etre loue sans une autorisation expresse de la municipalite.

Art. 77. La commune fournit aux maitresses d'ouvrages et a Celles des

classes enfantines les locaux et le combustible necessaire pour le chauffage de

ceux-ci.

Art. 78. Une loi speciale regle les pensions de retraite ä allouer aux
membres du personnel enseignant primaire.

Chapitre VI. — Frequentation et diseipline des ecoles. —
Section I. Frequentation des ecoles.

Art. 79. Tout enfant est astreint ä la frequentation de l'ecole, des le
commencement de l'annee scolaire, soit des le 15 avril de l'annee dans laquelle
il atteint l'äge de sept ans, jusqu'au 15 avril de l'annee oü il a seize ans
revolus.

Neanmoins, les autorites communales ont le droit de limiter la frequentation

obligatoire de l'ecole au 15 avril de l'annee oii l'enfant a 15 ans revolus.
Le departement de lTnstruction publique et des Cultes est informe de

cette decision. II veille a ce que la limitation ä 15 ans n'abaisse pas le niveau
de l'instruction dans les communes oü eile est introduite.

Dans les communes oii la frequentation obligatoire n'a lieu que jusqu'a
quinze ans, les enfants peuvent, sur la demande des parents, etre admis a fre-
quenter l'ecole jusqu'a 16 ans.

Art. 80. Les enfants qui atteignent l'äge de six ans dans l'annee cou-

rante peuvent etre admis a l'e'cole, si leurs parents ou tuteurs eu fönt la
demande. La commission scolaire determine les cas oü cette admission peut
avoir lieu.
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Art. 81. Les commissions scolaires sont competentes pour accorder aux
enfants äges de douze ans, lorsque l'e'tat de leur Instruction et les circons-
tances le justifient:

1° La liberation des ecoles de l'apres-midi du 15 avril au 1er juin; 2° Des

vacances supple'mentaires du 1er juin au 1er novembre, moyennant une
frequentation minimum de 84 heures d'ecole pendant cette derniere periode.

L'epoque et la duree des vacances supplementaires sont fixees par les
commissions scolaires ; elles fönt rapport ä ce sujet au departement de
lTnstruction publique et des Cultes.

Des mesures speciales peuvent etre prises relativement aux ecoles de

montagne.
Art. 82. La commission scolaire procede chaque annee, au mois d'avril,

ä un examen public des ecoles.

La municipalite y assiste en corps ou par delegation.

Art. 83. La promotion d'une division ä l'autre se fait a la suite de cet
examen: eile est prononce'e par la commission scolaire, sur le preavis du
personnel enseignant.

Art. 84. Tous les enfants en äge de frequenter les ecoles sont tenus d'as-
sister a cet examen.

Art. 85. Les enfants qui ne se sont pas presentes ä l'examen annuel sont
soumis ä un examen particulier.

Art. 86. Les enfants qui ne frequentent pas l'ecole publique peuvent, en
outre. etre appeles en tout temps ä des examens particuliers, si la commission
scolaire le juge necessaire.

Art. 87. Si celle-ci estime que les moyens employes pour l'instruction
d'un enfant qui n'a pas frequente l'ecole publique sont insuffisants. ou lorsqu'il
n'a pas paru aux examens auxquels il est astreint, les parents ou tuteurs sont
tenus de l'envoyer ä l'ecole publique.

II y a recours au departement de lTnstruction publique et des Cultes
contre la decision de la commission scolaire.

Art. 88. La commission scolaire. apres les examens annuels, et toutes les

fois qu'elle en est requise. adresse au departement de lTnstruction publique et
des Cultes. par l'entremise de la municipalite. un rapport sur l'etat des ecoles
de la commune.

Art. 89. Les commissions scolaires peuvent instituer des fetes, des courses
scolaires et des distributions de prix. avec l'assentiment de la municipalite'.

Section II. Repression des in fractions a la diseipline.
Art. 90. Les membres du personnel enseignant remettent chaque semaine

la note des absences au pre'sident de la commission scolaire.
Les absences sont compte'es par demi-journees.

Art. 91. A la reception de cette liste, le pre'sident de la commission
scolaire avise par ecrit les parents ou les tuteurs de tout enfant qui a une
absence non justifiee qu'en cas de reeidive ils seront deferes au prefet.

Art. 92. En cas de reeidive. le president de la commission scolaire de-

nonce imme'diatement les contrevenants au prefet qui prononce une amende
de vingt Centimes par absence.
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Art. 93. Pour la deuxieme reeidive et chacune des sübsequentes dans

l'annee scolaire. Tarnende est de cinquante Centimes par absence.

Art. 94. Les frais de la notification. faite par lettre chargee, sont
Supportes par les parents ou autres personnes responsables.

Art. 95. Lorsqu'il est etabli que les absences sont imputables aux enfant-
seuls et ont eu lieu ä l'insu des parents. Tarnende peut, a titre exceptionnel
et au maximum deux fois dans l'annee scolaire, etre remplacee par des arrets
infliges aux enfants.

Art. 96. Les enfants en apprentissage, en service ou en pension, ne sont

pas dispenses de la frequentation des e'coles. ä moins qu'il ne soit pourvu a
leur Instruction d'une maniere süffisante.

Les patrons ou maitres de pension sont conjointement et solidairement
responsables avec les parents

Art. 97. La commission scolaire peut citer devant eile les parents ou
tuteurs d'enfants dont le travail ou la conduite donne lieu a des plaintes
repetees.

En cas de non comparution, les parents ou tuteurs sont condamnes a une
amende de trois francs prononcee par la commission.

Cette amende est doublee en cas de reeidive.
Art. 98. Les parents qui retirent leur enfant de l'ecole pour le placer

dans une autre commune sont tenus d'en avertir la commission scolaire. L'in-
observation de cette formalite est punie d'une amende de trois francs.
prononcee par la commission.

L'autorite scolaire du nouveau domicile est informee de cette mutation

par Tenvoi du livret scolaire.
Art. 99. Les parents ou tuteurs d'enfants qui ne se sont pas presentes a

l'examen annuel sont denonces au prefet par la commission scolaire et
condamnes. s'il y a lieu. ä une amende de cinq francs.

Si les enfants ne se presentent pas ä Texamen special prevu a l'art. 85.

les parents ou tuteurs sont passibles d'une amende de dix francs.
Art. 100. Les parents ou tuteurs qui trompent les autorite's scolaires ou

le regent par une fausse declaration sont punis d'une amende de cinq a vingt
francs.

Art. 101. L'execution de la sentence a lieu suivant les formes prescrites

par la loi sur la poursuite des amende9 municipales. Le produit en appartient
aux communes et doit etre employe' a Tachat de livres ou d'autres objets utile-
aux ecoles.

Art. 102. Les prefets fönt chaque mois un rapport au departement de

lTnstruction publique et des Cultes sur les prononces rendus par eux en
matiere scolaire et sur la suite qui leur a ete donnee.

Section III. Competence des autorites scolaires en matiere de

diseipline.
Art. 103. Le regent peut infliger les punitions suivantes:
1° Une reprimande en particulier ou en presence de l'e'cole: 2° Une

mauvaise note; 3° Une pe'nitence; 4° Les arrets pour 4 heures au plus avec travail
impose; 5° L'expulsion de l'e'cole pour une demi-journee. avec avis donne aux
parents.
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Art. 104. La commission scolaire est competente pour infliger les pena-
lites suivantes:

a) Contre les eleves: 1° Dne re'primande en partieulier ou devant la classe;
2° Les arrets avec travail impose', jusqu'a concurrence de 10 heures: 3° L'ex-
clusion temporaire pour un temps n'exce'dant pas une semaine.

b) Contre les parents: Les amendes prevues aux articles 97 et 98.

Art. 105. Le prefet prononce les penalites suivantes:
a) Contre les eleves: Les arrets jusqu'a trois dimanches avec travail

impose dans le cas prevu a l'art. 95.

b) Contre les parents: 1° La citation et la reprimande des parents ou

tuteurs; 2° Les amendes prevues aux art. 92. 93. 99. 100.

II prononce en outre dans le cas prevu au 2e alinea de Tart. 27.

Art. 106. Le departement de lTnstruction publique et des Cultes
prononce :

1° L'exclusion temporaire pour un temps excedant une semaine: 2° L'ex-
clusion definitive des ecoles.

Art. 107. Le departement de lTnstruction publique et des Cultes connait
des difficultes qui peuvent s'elever soit entre les autorite's scolaires. soit entre
celles-ci et les autorites communales.

H y a recours au Conseil d'Etat.

Chapitre VII. — Cours complementaires.
Art. 108. Dans toutes les communes oü il existe une ecole primaire tenue

par un regent, il est ouvert chaque anne'e. du 1er decembre au 1er inars, des

cours complementaires d'instruction primaire de trois heures par semaine.
Ces cours ont lieu deux fois par semaine et sont gratuits.

Art. 109. Ils sont donne's par les regents.
L'autorite communale repartit les cours entre tous les regents. s'il y en a

plusieurs dans la commune. Les maitres des Colleges communaux et des ecoles

secondaires peuvent etre appeles ä donner ces cours.
D'autres personnes. agreees par la commission scolaire. peuvent etre char-

gees de tout ou partie des dits cours.

Art. 110. Les jours et les heures de ces cours sont fixe's par la municipalite

et la commission scolaire reunies.

Art. 111. Les garcons de 15 ä 19 ans, de nationalite suisse, qui ne fre-

quentent pas l'ecole primaire, sont tenus de suivre les cours complementaires.

En sont toutefois dispenses:
a) Ceux qui suivent les cours d'un etablissement d'instruction publique,

secondaire ou superieure, ou des cours juges equivalents par le departement
de lTnstruction publique et des Cultes;

b) Ceux qui sont atteints de maladies ou d'infirmites qui les rendraient
incapables d'en pirofiter.

Le de'partement de lTnstruction publique et des Cultes peut libe'rer tem-

porairement des cours complementaires les jeunes gens place's 'dans des cir-
constances exceptionnelles soumises ä son appre'ciation.

2
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Art. 112. Les garcons de 15 ä 19 ans, astreints aux cours complementaires,

habitant une commune oii il n'existe pas d'ecole tenue par un regent,.
doivent les suivre dans la commune la plus rapprochee.

Le departement de lTnstruction publique et des Cultes prescrit a cet effet
les mesures necessaires et regle les difficultes qui pourraient s'elever entre les
communes a ce sujet.

Art. 113. Les communes oü il ne se trouve pas 10 jeunes gens astreints
a la frequentation des cours complementaires peuvent, avec l'autorisation du
departement de lTnstruction publique et des Cultes, se reunir ä d'autres
communes.

Dans Celles composees de plusieurs hameaux, oü il se trouve des ecoles-

tenues par des regents, il peut etre forme plusieurs groupes, moyennant que-
la distance ä parcourir par les jeunes gens ne soit pas superieure ä 5

kilometres.

Dans les communes ayant plus de 100 jeunes gens astreints a suivre les:

cours, Torganisation de ceux-ci est soumis ä la sanction du departement de
l'instruction publique et des Cultes.

Art. 114. Le chauffage et Teclairage de la salle d'ecole durant les courss

sont ä la charge de la commune.

Art. 115. Les garcons astreints a suivre les cours complementaires sont
places sous la diseipline militaire.

Art. 116. Les absences non justifiees sont punies des arrets infiiges par
le chef de section.

Art. 117. Ces arrets sont subis, suivant les cas, pendant la semaine ou
le dimanche, dans le bätiment d'ecole ou dans la 9alle des arrets militaires
du ilistrict. Ils doivent etre aecompagnes d'un travail obligatoire.

Art. 118. La surveillance et l'inspection des cours complementaires sont
exereees sous l'autorite du departement de lTnstruction publique et des Cultes
et du departement militaire:

1° Par le9 commissions scolaires.
2° Par les chefs de section et par les officiers qui peuvent leur etre

adjoints.

Dispositions transitoires et finales.

Art. 119. Un decret du Grand Conseil arretera les voies et moyens de
faire face ä la depense qu'entrainera Tapplication de l'art. 21 de la loi et
l'epoque ä partir de laquelle il recevra son execution.

Art. 120. Un reglement edicte par le Conseil d'Etat prescrira les conditions

auxquelles devra satisfaire le mobilier scolaire dont les communes feraient
Tacquisition a partir de Tentree en vigueur de la presente loi.

Art. 121. Un ou plusieurs reglements arretes par le Conseil d'Etat deter-
minent tout ce qui concerne Tapplication de la presente loi.

Art. 122. Sont abroges:
1° La loi sur l'instruction publique primaire du 31 janvier 1865; 2° Le

decret du 17 novembre 1875 relatif ä Taugmentation du traitement des regents ;

3° La loi du 21 janvier 1882 modifiant celle du 31 janvier 1865 sur Tinstruc-
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tion publique primaire; 4° La loi du 12 novembre 1883 sur les cours
complementaires d'instruction publique primaire; 5° Enfin toutes autres dispositions
eontraires ä la presente loi.

Sont reservees, toutefois, les dispositions de l'article 27 de la loi du 31

janvier 1865 qui restent applicables jusqu'a Tadoption du de'cret prevu ä l'art.
119 et celles du chapitre VIII qui demeurent en vigueur jusqu'a la revision
de la loi sur Tinstruction secondaire.

Art. 123. Le Conseil d'Etat est charge de la publication et de Texecution
de la pre'sente loi qui entrera en vigueur le 1er janvier 1890.

6. 2. Loi sur l'enseignement primaire du canton de Neuchätel. (Du 27 avril 1889)

Chapitre premier. Dispositions gene'rales.
Art. 1er- L'enseignement primaire a pour but de repandre Tinstruction

indispensable a chacun.
Art. 2. La loi organise dans les communes pour donner cet enseignement

des etablissements publics d'instruction primaire.
L'Etat ne reconnait un caraetere public a aucun autre etablissement

d'instruction primaire.
L'Etat ni les communes ne subventionnent aueune e'cole libre.
Art. 3. La liberte d'enseignement est garantie sous reserve des

dispositions de la presente loi (Art. 15 de la Constitution).
Art. 4. L'instruction primaire est obligatoire pour tous les enfants domi-

cilies dans le canton (Art. 77 de la Constitution).
Elle est gratuite ä tous ses degres dans les ecoles publiques.
Art. 5. L'enseignement public primaire ne doit avoir aucun caraetere

confessionnel.
Aueune personne appartenant ä un ordre religieux ou exercant des fonetions

ecclesiastiques ne peut enseigner dans les e'coles publiques.

Chapitre IL Institution des etablissements publics d'instruction

primaire.
Art. 6. Sont organisees par la loi comme etablissements publics d'instruction

primaire :

a) L'ecole enfantine; b) l'ecole primaire; c) l'ecole complementaire.

Art. 7. II y a pour chaque commune du canton une ecole enfantine et
une ecole primaire publiques.

Si la commune a des habitants dissemines loin de son centre prineipal de

population, eile doit organiser pour eux une e'cole enfantine et une ecole primaire.
Toutefois, lorsque plusieurs communes limitrophes ou des quartiers limi-

trophes appartenant ä des communes differentes ne comptent qu'un tres petit
nombre d'enfants en äge de frequenter l'ecole publique, le Conseil d'Etat pourvoit

ä ce qu'il soit organise pour ces communes ou pour ces quartiers, une
ecole enfantine et une ecole primaire en commun.

Art. 8. Dans les localites oü l'ecole enfantine aurait un tres petit nombre
d'eleves, les Commissions scolaires interessees peuvent, avec l'autorisation du
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Conseil d'Etat. la remplacer par un cours distinct donne dans l'ecole primaire
par un instituteur ou une institutrice porteur du brevet pour 1'enseignement
dans l'e'cole enfantine. Ce cours est semestriel; il comprend au moins deux
heures de leeons par jour.

t Art. 9. Les ecoles publiques enfantines et primaires sont desservies par
un personnel enseignant permanent.

La Commission scolaire peut appeler un instituteur ou une institutrice a

enseigner successivement pendant la meme annee ou simultanement dans l'ecole
enfantine et dans l'ecole primaire.

Art. 10. Les ecoles publiques sont divisees en classes.

En principe, aueune classe ne doit contenir plus de 50 eleves. Le
dedoublement devra s'ope'rer lorsque ce chiffre aura ete de'passe' pendant trois
anne'es consecutives.

Art. 11. Dans les ecoles suseeptibles d'etre divisees en plusieurs classes.

le dedoublement s'operera par äge et par capacite. Toutefois, dans les localites
qui comptent quatre classes au moins, les Commissions scolaires peuvent etre
autorisees a dedoubler les classes par sexe.

Art. 12. Le Conseil d'Etat reglera. selon les circonstances et les besoins
des loealite's et apres avoir entendu les autorites communales inte'ressees. toutes
les questions relatives aux changements d'organisation, a la creation, au nombre
et a Templacement des ecoles et au dedoublement des classes.

Art. 13. II est institue une ecole comple'mentaire d'instruction primaire.
L'Organisation de cette ecole fait Tobjet du chapitre XHI de la presente loi.

Chapitre III. Administration.
Art. 14. L'adniinistration des e'coles publiques et la surveillance de Ten-

seignement prive appartiennent aux Commissions scolaires nommees conforme'-

ment ä la loi sur les communes.

Le nombre des membres de ces Commissions ne pourra etre inferieur ä

trois (art. 28 de la loi sur les communes).
Les Commissions scolaires nomment leur bureau chaque annee au scrutin

secret; les membres sortants sont reeligibles. — Elles nomment en outre au
debut de chaque periode triennale administrative un comite de dames inspec-
trices des travaux ä. Taiguille.

Les Commissions scolaires qui ont en indivision des ecoles (art. 7) s'en-

tendent pour les administrer, sinon le Conseil d'Etat determine comment elles
ont a pourvoir a cette administration.

Les fonetions de membres des Commissions scolaires et des comites des

dames inspectrices sont gratuites.

Art. 15. Les fonetions d'insituteur sont incompatibles avec le mandat
de membre de la Commission scolaire.

Les peres et fils, beaux-peres et gendres, freres. beaux-freres d'un instituteur
ou d'une institutrice en charge dans la commune, soit leurs parents ou allies
au premier et au seeond degre. ne peuvent faire partie de la Commission
scolaire.
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Les membres de la Commission, parents ou allie's au troisi'eine degre' de

Tinstituteur ou de Tinstitutrice, doivent faire place en seance lorsqu'il s'agit
de questions relatives ä ce fonetionnaire.

Les peres et fils, beaux-peres et gendres, freres et beaux-freres, c'est-a-dire
les parents et allie's au premier et au seeond degre' ne peuvent sieger ensemble
dans la Commission scolaire.

Art. 16. Les Commissions scolaires exercent les attributions qui leur sont
confe'rees par les lois et reglements, et specialement:

a) Elles pourvoient ä ce que le röle des enfants en äge de fre'quenter l'ecole
soit dresse chaque annee et avisent de Touverture des cours. les parents ou

autres personnes responsables des enfants.
b) Elles veillent a la frequentation reguliere des ecoles et les visitent aussi

souvent que cela est juge necessaire.
c) Elles nomment les instituteurs et les institutrices et, le cas echeant, les

directeurs, directrices, inspecteurs, inspectrices de Colleges, maitres et maitresses

speciaux attaehe's au service de l'enseignement public primaire.
d) Elles elaborent dans les limites de la loi et apres avoir pris le preavis

des instituteurs et des institutrices de leurs classes, le plan d'enseignement
ainsi que le plan hebdomadaire des heures de leeons pour leurs ecoles, selon

les besoins de la localite', et les reglements d'administration et de diseipline
juges necessaires.

e) Elles choisissent parmi les manuels sanetionnes par le Conseil d'Etat
ceux a employer dans leurs classes.

f) Elles organisent et dirigent les examens de leurs classes. de'terminent
la Classification et la promotion des eleves. en tenant compte du preavis de

Tinstituteur, et adressent au departement de Tinstruction publique un rapport
annuel sur la marche de leurs ecoles.

g) Elles etablissent les budgets et les comptes scolaires annuels.

Art. 17. Les budgets et les comptes scolaires, y compris, s'il y a lieu. la
gestion des fonds speciaux, sont remis par les Commissions avant le 31 janvier,
au departement de Tinstruction publique. Ils fönt d'ailleurs partie des budgets
et des comptes soumis chaque annee par le Conseil communal a Tapprobation
du Con=eil gene'ral ä l'epoque de'termine'e par la loi sur les communes. Le Conseil
gene'ral peut demander ä la Commission scolaire un rapport annuel sur la marche
des ecoles pendant Texercice e'coule.

La Commission scolaire a voix consultative dans le Conseil general pour
presenter et diseuter ce rapport ainsi que le budget et les comptes scolaires
annuels.

Art. 18. II est institue une Commission cantonale consultative ayant pour
attribution de preaviser sur les questions concernant l'enseignement primaire.
specialement sur les projets d'elaboration et de modification de la loi, des

reglements et du plan general des etudes, ainsi que sur le choix des manuels.
Cette Commission composee de membres designes par le Conseil d'Etat,

par les Commissions scolaires et par le personnel enseignant, est nomme'e au
debut et pour la duree de chaque pe'riode administrative communale.

Les representants soit du Conseil d'Etat. soit des Commissions scolaires,
soit du personnel enseignant sont pris dans chaque district ä raison d'un niembre
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par 10000 habitants du district, chaque fraction de 5000 habitants et au dessus

comptant pour 10000.

Toutefois les Commissions scolaires de Neuchätel, du Locle et de La Chaux-
de-Fonds sont representees distinctement d'apres cette base, a raison de la
population du ressort communal, et les autres Commissions scolaires de ces
districts nomment a part leurs representants proportionnellement ä la popu-
lation du reste du district.

La Commission est presidee par le chef du departement de Tinstruction
publique.

Le 1er secretaire de ce departement tient les proces-verbaux des seances.

Art. 19. Les Commissions scolaires, ä Texception de Celles de Neuchätel,
du Locle et de La Chaux-de-Fonds, so reunissent par delegation dans chaque
district sur convocation du prefet pour nornmer leurs representants. Toute
assemblee de delegue's a droit a elire au moins un membre de la Commission
cantonale.

Dans Tassemblee, chaque Commission scolaire a un delegue de droit et un
delegue par mille habitants de son ressort scolaire, chaque fraction de cinq
cents habitants et au dessus comptant pour mille.

Les instituteurs et les institutrices du district designent en assemblee
generale leurs representants.

Art. 20. La direction superieure, la surveillance generale et le contröle
de l'enseignement primaire appartiennent au Conseil d'Etat qui les exerce.
conforniement aux lois et aux reglements. par le departement de Tinstruction
publique.

Art. 21. Le Conseil d'Etat, sur le preavis du departement de Tinstruction
publique, sanctionne les reglements adoptes par les Commissions scolaires,
ratifie les nominations des fonetionnaires de l'ecole primaire, determine les

moyens generaux d'enseignement et nomme, s'il le juge necessaire, des
Commissions consultatives restreintes pour Texamen de questions speciales
concernant l'enseignement primaire.

Ces Commissions peuvent etre appelees en assemblee de la Commission
cantonale pour presenter leurs rapports et prendre part. s'il y a lieu, ä la
discussion avec voix consultative.

Art. 22. Le Conseil d'Etat nomme pour s'assurer de la bonne marche de

l'enseignement primaire deux inspecteurs permanents places sous les ordres du
de'partement de Tinstruction publique. Les attributions de ces inspecteurs sont
plus specialement determineea au chapitre VIII de la presente loi.

Chapitre IV. Frequentation des ecoles.
Art. 23. Tout enfant domicilie dans le canton est tenu d'entrer ä l'ecole

publique a Touverture de l'annee scolaire dana laquelle il atteint sept ans
revolus. et il est oblige de la frequenter regulierement jusqu'a la clöture de
l'annee scolaire dans laquelle il a eu quatorze ans revolus.

Toutefois les eleves äges de treize ans revolus peuvent etre liberes de la
fre'quentation de l'ecole ordinaire, s'ils justifient qu'ils possedent une Instruction
primaire süffisante.



Neuchätel, Loi sur l'enseignement primaire. 23

Es passent ä cet effet un examen special devant un jury de trois membres

nommes par le Conseil d'Etat et il leur est delivre en cas de succes un certificat
•d'etudes primaires.

Les examens en obtention du certificat d'etudes ont lieu dans chaque
district.

Les eleves qui ont ä les subir sont tenus de suivre l'ecole ordinaire jusqu'a
la reunion du jury.

Les enfants äges de plus de quatorze ans revolus ne peuvent etre renvoyes
de l'ecole publique en raison de leur äge si, toutefois leur presence en classe

ne donne lieu a aucun inconvenient.

Art. 24. Les eleves ont le droit de frequenter l'ecole la plus rapprochee
de leur domicile. meme si eile est situee en dehors du ressort communal qu'ils
habitent. sous reserve que si Texercice de ce droit oblige ä un de'doublement
de classe ou souleve dea difficultes, le Conseil d'Etat statue.

Art. 25. Pour permettre aux eleves qui n'ont pas obtenu le certificat
d'etudes d'entrer en apprentissage ou d'etre occupes ä un travail regulier, il
est loisible aux Commissions scolaires de les dispenser de la frequentation de

l'ecole ordinaire ä condition de leur faire donner des cours de repetition
d'enseignement primaire.

Ces cours seront tenus pendant au moins cinq mois d'hiver. et le nombre
des heures de leeons ne pourra etre inferieur ä six par semaine.

Les eleves admis a ces cours devront les suivre jusqu'a Texpiration de

l'annee scolaire pendant laquelle ils atteignent quinze ans revolus.
Les Commissions scolaires peuvent astreindre les eleves porteurs du

certificat d'etudes ä frequenter jusqu'au meme äge les cours de repetition.

Art. 26. Chaque eleve doit suivre pendant une annee au moins, des son
-entre'e en classe, l'ecole enfantine ou les cours donnes d'apres le programme
pour l'ecole enfantine.

Cependant l'eleve pourra etre admis directement a l'ecole primaire si la
Commission scolaire constate qu'il possede une instruetion süffisante.

Art. 27. L'ecole enfantine est ouverte aux enfants avant Tage fixe pour
l'entree obligatoire ä l'ecole publique, ns sont des lors inscrits au röle de
l'ecole et tenus ä la frequenter regulierement aussi longtemps que les

personnes qui ont demande leur entree ne retirent pas Tinscription au röle.
Les Commiasions scolaires fixent Vage d'admission.

Art. 28. Les Commissions scolaires peuvent astreindre ä frequenter l'ecole
enfantine avant Tage de l'entree obligatoire les enfants dont Te'ducation est

notoirement negligee.
Elles peuvent en outre obliger ä rentrer ä l'ecole ordinaire les enfants

desceuvres qui en sont liberes et les obliger a la suivre jusqu'a la fin de l'annee
scolaire pendant laquelle ils atteignent quinze ans revolus, ä moins qu'ils ne
soient auparavant places en apprentissage ou occupes ä un travail regulier.

Art. 29. Conformement ä l'article 15 de la Constitution, les parents ou
autres personnes responsables sont libres de pourvoir ä Tinstruction de leurs

enfants, pupilles ou pensionnaires, par tout autre moyen que par la frequentation

de l'ecole publique.



24 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

Les Commissions scolaires ont le devoir de s'assurer au moj-en d'examens

que tous les enfants qui n'ont pas frequente l'ecole publique recoivent une
Instruction süffisante.

Si les enfants appeles aux examens ne s'y presentent pas, les parents ou
autres personnes responsables, sont passibles d'une amende de cinq francs et
tenus d'envoyer les enfants ä l'ecole publique.

Les Commissions scolaires veillent ä ce que l'enseignement prive ne donne

pas lieu a des abus.

Art. 30. Lorsque la Commission scolaire ou le representant du departement

de Tinstruction publique juge insuffisante Tinstruction des enfants appeles
aux examens, les parents ou autres personnes responsables de ces enfants sont
tenus de les envoyer ä l'ecole publique.

Le recours au Conseil d'Etat est reserve.

Art. 31. En vue des travaux agricoles. les Commissions scolaires peuvent
accorder des dispenses, a partir des examens annuels jusqu'au 1er novembre au
plus tard, aux enfants qui ont douze ans revolus.

Les eleves ayant be'neficie de ces dispenses sont tenus de frequenter l'e'cole
ordinaire en hiver, jusqu'a la fin de l'annee scolaire dans laquelle ils ont eu

quinze ans revolus. ä moins qu'ils n'aient obtenu le certificat d'etudes prevu
ä l'article 23.

Art. 32. Le departement de Tinstruction publique peut liberer definitive-
ment de Teeole, apres avoir entendu la Commission scolaire, les eleves notoire-
nient depourvus d'intelligence.

Art. 33. Sur le rapport de la Commission scolaire inte'resse'e. le Conseil

d'Etat peut prononcer Texclusion d'un eleve dont il juge, ensuite de faits
graves, la presence ä l'ecole publique, dangereuse pour Teducation morale des

enfants.
L'eleve exclu sera place aux frais de qui de droit dans une famille ou une

ecole de diseipline.

Art. 34. La Commission scolaire fixe chaque annee les epoques des vacances,
dont la duree ne peut etre moindre de six semaines. ni exeeder huit semaines.

Art. 35. II est institue un livret spe'cial constatant la frequentation et
les mutations scolaires de chaque eleve.

Art. 36. Le nombre des heures de leeons par semaine est de 20 au minimum

dans l'ecole enfantine et de 24 ä 30 dans l'e'cole primaire.
II est reserve aux eleves au moins une demi-journee de conge par semaine.

Chapitre V. Objets et programme d'enseignement.
Art. 37. Les objets d'enseignement de Tinstruction primaire publique sont

les suivants:

a) Ecole enfantine:
1° Jeux. mouvements gradues aecompagnes de chant; 2° Exereices manuels;

3' Leeons de choses; 4° Exereices de langage, contes et recits: 5° Premiers
elements du dessin, de Te'criture, de la lecture et du calcul.
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b) Ecole primaire:
1° Langue franeaise; 2° Ecriture; 3° Arithmetique; 4° Ge'ographie; 5°

Histoire nationale et Instruction civique; 6° Chant; 7° Dessin; 8° Gymnastique;
9° Travaux ä Taiguille pour les jeunes filles.

c) Ecole c o m p 1 e m e n t a i r e:

1° Lecture courante et raisonne'e; 2° Ecriture et composition; 3° Calcul
mental et ecrit; 4° Geographie et histoire suisses; 5° Instruction civique.

(Reglement federal du 15 juillet 1879 concernant les examens de recrues).
II est faculatif aux Commissions scolaires de faire donner des leeons d'alle-

mand et d'organiser pour les garcons des exereices militaires dans le degre
superieur de l'ecole primaire. Elles ont le droit de rendre ces leeons et ces

exereices obligatoires.
Elles peuvent egalement faire enseigner des travaux manuels pour les

eleve9 des deux sexes. L'Etat subventionne cet enseignement dans la mesure
de'terniinee par le Grand Conseil.

Art. 38. Le departement de Tinstruction publique elabore. en avant recours
au preavis de la Commission cantonale consultative, un programme gene'ral ou

plan indiquant pour chacune des divisions de l'ecole publique le champ a par-
courir dans les objets d'enseignement.

Les plans et horaires arrete's par les Commissions scolaires pour les localites
ä teneur de l'art. 16 de la pre'sente loi ne peuvent sortir des limites de ce

Programme general et sont soumis a la sanetion du departement de Tinstruction

publique.

Chapitre VI. Enseignement religieux.
Art. 39. L'enseignement religieux n'appartient pas au programme de

l'ecole publique.
II est donne suivant le libre choix et la volonte des familles.

Art. 40. Les locaux scolaires sont de droit, dans les limites de Tordre
public, a la disposition de tous les cultes pour l'enseignement religieux. Les
Commissions scolaires veulent a ce que cet enseignement ait lieu ä des heures
eonvenables de la journee, soit avant, soit apres les autres leeons. En cas de

eonflit au sujet de Tusage des locaux scolaires pour les leeons de religion, le
Conseil d'Etat statue.

Chapitre VII. Absences et pienalites.
Art. 41. Les instituteurs tiennent quotidiennement, sous le contröle de la

Commission scolaire. un röle des absences des eleves. en indiquant dans les

rubriques speciales les absences justifie'es, ainsi que les motifs qui les ont
provoquees, et les absences non justifie'es.

Art. 42. Les seules absences justifie'es sont Celles qui ont pour cause :

ei) La maladie de l'eleve.
b) Les autres cireonstances jugees süffisantes.

Les personnes responsables de l'eleve sont tenues de demander conge pour
chacun de ces cas au president de la Commission ou au delegue designe par
eile a cet effet.
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L'eloignement de l'ecole par les jours de mauvais temps exceptionnel est
egalement un motlf de justification d'absence.

Art. 43. Le president ou le delegue de la Commission scolaire et
Tinstituteur sont tenus de s'assurer si les motifs indiques en justification d'absence
sont reellement fondes.

Les parents qui auront trompe la Commission ou Tinstituteur par une
fausse declaration seront immediatement poursuivis k une amende de 5 a
20 francs.

Art. 44. Les absences se comptent par demi-journee, quel que soit le
nombre de leeons donnees dans la demi-journee.

II est loisible aux Commissions scolaires d'assimiler par voie de reglement
un certain nombre de retards d'entree en classe par semaine k une absence

non justifiee.
La sanetion du reglement par le Conseil d'Etat est reservee.

Art. 45. Chaque semaine, au moins, Tinstituteur envoie k la Commission
scolaire un extrait du röle de frequentation de l'ecole.

S'il y a des absences non justifiees, la Commission ou sa delegation en
avise immediatement la personne responsable de chaque eleve qui a manque
l'ecole. La Commission dispose k cet effet d'un registre a souchea qui lui est
fourni gratuitement par le departement de Tinstruction publique. Le coupon
est remis au destinataire par le charge de pouvoirs de la Commission, Iequel
atteste par ecrit de sa demarche.

Art. 46. En cas de nouvelle absence des Tavertisaement et avant la fin
de l'annee scolaire, les contrevenants sont deferes au juge de paix et passables
d'une amende de 2 fr. pour la premiere absence et de 50 centimea pour chaque
absence suivante mentionnee dana le rapport.

S'il survient encore des absences des Tenvoi d'un rapport et avant la fin
de l'annee scolaire, les contrevenants seront de nouveau deTeres au juge de

paix et passibles d'une amende de 2 fr. pour la premiere absence et de 50
Centimes pour chaque absence suivante.

Art. 47. En cas d'absence non justifiee aux examens de classe. et sur le

rapport de la Commission scolaire, de l'inspecteur ou de tout autre represen-
tant du departement de Tinstruction publique. le juge de paix prononce une
amende de cinq francs contre la personne responsable de l'eleve absent.

Art. 48. Chaque fois qu'une Commission scolaire envoie un rapport au
juge de paix eile en informe la personne en cause, en lui adressant un avis
detache d'un registre a souches fourni gratuitement par le departement de

Tinstruction publique.

Art. 49. Les amendes sont percues k teneur des dispositions du Code de

procedure pönale.
Le produit en appartient ä l'Etat.

Art. 50. Le condamne qui ne s'aequitte pas de Tarnende subit une
contrainte de 24 heures de prison pour 3 fr. d'amende.

Pour determiner la duree de la contrainte. les amendes ou fractions
d'amende de 2 fr. ou au-dessus comptent pour 3 fr.
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Lorsque les absences sont imputables aux eleves, sans qu'il y ait faute
de la part des parents. les eleves subissent la contrainte applicable aux parents.

Art. 51. Le departement de Justice remet a la fin de chaque semestre.

au departement de Tinstruction publique, le releve de toutes les demandes a

Tarnende formees aux contrevenants. avec l'indication des liberations, des con-
damnations et des amendes payees.

Art. 52. Les penalites fixees dans les articles precedents a'appliquent aux
parenta ou autres personnes responsables refusant, apres invitation reguliere,
d'envoyer a l'ecole publique les enfants en äge d'entrer en classe et les enfants
insuffisamment instruits confies a leurs soins.

Chapitre VIII. Inspection des ecoles. — Examen de classes.
Art. 53. Les Commissions scolaires deTeguent leurs membres a tour de

röle pour visiter les ecoles autant que posaible une fois par semaine et au
moins une fois par mois. Elles veillent a ce que les instituteurs et les eleves

remplissent assidüment leurs devoirs.
Les visites sont inscrites dans un Journal depoae' ä l'ecole.

Art. 54. L'inspection superieure des ecoles primaires appartient au

departement de Tinstruction publique.
Deux inspecteurs permanenta sont attaches au departement pour exercer

plus specialement cette inspection (Art. 22).

Art. 55. Ces inspecteurs visitent, k epoques indetermineea, les ecoles du
Canton. Ils preavisent sur les ameliorations reconnues necessaires. Ils pre-
sentent. chaque annee. au departement de Tinstruction publique un rapport
general qui est annexe au rapport de gestion du Conseil d'Etat.

Ils doivent assister, si cela leur est possible, aux examens de concours des

candidats aux postes vacants et transmettent au departement de Tinstruction
publique leurs appreciations sur le resultat de ces examens.

Art. 56. Les deux inspecteurs sont nommes pour trois ans par le Conseil
d'Etat. Ils recoivent un traitement fixe, plus une indemnite de deplacement.
Les fonetions d'inspecteur sont incompatibles avec toute autre fonetion salariee.

Art. 57. Un reglement special determine les diverses obligations des

inspecteurs ainsi que la circonscription a laquelle ils sont attaches.

Art. 58. La Commission procede, a la clöture de l'annee d'etudes, k un
examen public des ecoles et en consigne les tesultats, apres avoir entendu
Tinstituteur, dans des tableaux fournis par le departement de Tinstruction
publique.

S'il a ete procede par la Commiasion a plusieurs examens pendant Tanne'e.

eile peut en combiner tous les resultats en une moyenne generale.
Les inspecteurs scolaires doivent. autant que possible. assister aux examens

de fin d'annee-, le de'partement de Tinstruction publique peut toujours envoyer
des delegues speciaux a ces examens.

Art. 59. Les enfants inscrits au röle de l'ecole sont tenus d'assister aux
examens annuels, sous peine de Tarnende prevue ä l'art. 47.

Chapitre IX. Prix. — Bibliotheques.
Art. 60. La Commission, apres avoir entendu Tinstituteur. peut decerner

des prix aux eleves. d'apres leurs connaissances, leurs progres et leur conduite.
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Les prix sont foumis en parts egales par l'Etat et par les Commissions
scolaires.

Art. 61. Chaque localite a, dans la regle, une bibliotheque scolaire.
Les Commissions scolaires qui ont supprime la distribution annuelle des

prix d'ecole peuvent recevoir de l'Etat un eertain nombre de volumes destines

a la fondation ou ä Talimentation de la bibliotheque, k la condition qu'elles
y contribuent de leur cöte par Tachat d'ouvrages pour une somme au moins

egale, et qu'elles presentent chaque annee au departement de Tinstruction
publique un rapport sur Tetat et le developpement de leurs bibliotheques.

Les Commissions scolaires sont autorise'es a dresser chaque annee une liste
des ouvrages qu'elles desirent von- inscrire au catalogue arrete par le
departement.

Chapitre X. Maisons et salles d'ecole.
Art. 62. Les communes pourvoient a la construction et au bon entretien

des locaux scolaires, a la fourniture du mobilier et du materiel des classes,
a Te'clairage et au chauffage des salles.

Art. 63. Les communes ne peuvent construire des locaux scolaires ou
halles de gymnastique. ni faire des re'parations majeures ou apporter des

changements aux locaux existants, sans en avoir soumis les plans et devis a
Tapprobation du Conseil d'Etat.

Les locaux scolaires doivent etre spacieux, bien eclaires. d'une aeration
faeile.

Art. 64. Lorsque les locaux ou le mobilier ne satisfont pas aux exigences
hygieniques, ou sont en mauvais etat d'entretien, le Conseil d'Etat, apres avoir
entendu les Communes et sur le rapport du departement de Tinstruction
publique, ordonne les re'parations. ameliorations et changements ne'cessaires.

Si les communes se refusent a executer les ordres donnes, le Conseil d'Etat
pourvoit aux frais des communes, a Texecution des travaux et il peut retenir
tout ou partie des allocations scolaires pour payer les de'penses faites.

Art. 65. Dans le bätiment oü se trouvent la ou les salles d'ecole, il ne
peut y avoir ni auberge, ni cabaret, ni aucun autre etablissement qui soit de

nature a nuire a Teducation de la jeunesse.
Le Conseil d'Etat peut ordonner que ces divers etablissements ouverts

dans le voisinage des maisons d'ecole en soient eloigne's ou soient fermes.

Art. 66. La salle d'ecole ne peut, sous aucun pre'texte, servir de lieu de

reunion pour y boire ou dansei-.

Art. 67. Le droit d'aeeorder Tusage des salles d'ecole en dehors de leur
but ordinaire appartient a la Commission scolaire. sous reserve des dispositions
prevues a l'article 40 de la presente loi.

Chapitre XI. Personnel enseignant. Section Ire, Brevets.
Art. 68. Nul ne peut enseigner comme instituteur ou institutrice dans

les ecoles enfantines et primaires publiques s'il n'est brevete conformement a
la presente loi.

Les postes d'inspecteurs d'ecoles, ceux de directeurs, directrices, inspecteurs,
inspeetrices de Colleges, maitres et maitresses speciaux attache's au service de
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l'enseignement public primaire ne peuvent etre remplis que par les porteurs
de brevets prevus par la loi. ou de titres Äquivalents ou superieurs admis par
le Conseil d'Etat.

Art. 69. n est institue':
1° Un brevet de connaissances et un brevet d'aptitude pedagogique pour

l'enseignement dans l'ecole publique enfantine :

2° Un brevet de connaissances et un brevet d'aptitude pe'dagogique. dis-

tincts des precedents, pour l'enseignement dans l'ecole publique primaire.
Le brevet de connaissances donne droit k pratiquer l'enseignement pendant

cinq ans au plus, et le brevet d'aptitude pedagogique donne definitivement le

droit d'enseigner dans l'ecole publique.

Section IL Examens de capacite.
Art. 70. Le brevet de connaissances est delivre par le Conseil d'Etat

ensuite d'examens subis avec succes devant une Commission nomme'e par lui
et presidee par le chef du departement de Tinstruction publique.

Le brevet d'aptitude pedagogique est de'cerne par le Conseil d'Etat, sur le

preavis du departement de lTnstruction publique et des Commissions scolaires.

au porteur du brevet de connaissances ä ia suite d'une epreuve pedagogique
pratique subie devant la Commission d'examens prevue au paragraphe pre-
cedent.

Les candidats ne peuvent obtenir ce brevet qu'apres un enseignement de

quatre annees au moins dans les ecoles publiques du canton.
Cependant. le stage d'enseignement dans l'ecole publique est reduit a deux

annees pour les iiorteurs du brevet de connaissances qui auront enseigne dans

d'autres ecoles pendant au moins quatre annees.

Art. 71. Les candidats au brevet de connaissances doivent avoir dix-huit
ans revolues.

L'examen des candidats porte:
a) Pour l'enseignement dans les classes enfantines, sur les objets nien-

tionne's a Tarticle 37 litt, a, plus la pe'dagogie. les methodes d'enseignement
et les elements des sciences naturelles.

b) Pour l'enseignement dans les classes primaires, sur la langue franeaise,
Tecriture, Tarithmetique, la geographie, l'histoire ge'ne'rale et nationale, le

chant, le dessin. la pedagogie, les me'thodes d'enseignement. les elements des

sciences naturelles, la litterature, la comptabilite, plus, pour les aspirants,
Tinstruction civique, la gymnastique, Talgebre et les elements de la ge'ometrie.
et pour les aspirantes, Teconomie domestique et les travaux k Taiguille.

Art. 72. L'epoque de Texamen est annoncee au moins un mois a l'avanee
dans la Feuille officielle.

Les candidats doivent se faire inscrire au departement de lTnstruction
publique et deposer leur acte de naissance ou d'origine. un certificat d'etudes
et un certificat de bonnes meeurs ou autres attestations equivalentes.

Les examens sont publics; cependant la Commission peut deroger a cette
regle, essentiellement en faveur des aspirantes.

Art. 73. Le Conseil d'Etat peut refuser d'admettre aux examens des

personnes qui ne presenteraient pas des garanties süffisantes de moralite.
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Art. 74. Les aspirants et les aspirantes qui ne sont pas domicilies dans
le canton peuvent, avec l'autorisation du departement, etre admis aux examens.

Section III. Examens de concours. Nominations.
Art. 75. Lorsqu'une place d'instituteur ou d'institutrice devient vacante

ou qu'elle est nouvellement cree'e, la Commission scolaire en donne avis au
departement de lTnstruction publique et annonce par la voie de la Feuille
officielle au moins quinze jours k l'avanee, la vacance de la place, en indiquant
les obligations du titulaire, ainsi que le terme fatal dea inscriptions.

Art. 76. Dans la regle, les postes vacants sont pourvus par voie d'examen

des candidats.
Toutefois et avec l'autorisation du Conseil d'Etat. les Commissions scolaires

peuvent proceder par voie d'appel.
La nomination est confirme'e de plein droit par cette autorisation.

Art. 77. Lorsqu'un poste est vacant, les Commissions sont autorisees k

profiter du meme concours afin de pourvoir. par Texamen des candidats ou

par promotion, non seulement ce poste. mais encore tous ceux qui deviennent
vacants par suite de mutations ou de promotions resultants du concours.

Art. 78. Les examens du concours sont essentiellement pratiques.
Au moins une semaine a l'avanee. la Commission scolaire informe du jour

fixe pour Texamen, le departement de Tlustruction publique, lequel delegue
un des inspecteurs.

Si l'inspecteur est empeche de 3e presenter. il est passe outre aux examens
et a la nomination.

Art. 79. Le proces-verbal de la nomination est adresse au departement
de lTnstruction publique.

Cette nomination est ratifiee par le Conseil d'Etat, si eile a ete faite con-
forme'ment aux resultats de Texamen et aux dispositions de la loi.

Art. 80. Les instituteurs etrangers k la Suisse, ne's ou ayant fait leurs
etudes dans le canton et brevetes par le Conseil d'Etat, sont admis a concou-
rir aux places vacantes, mais le Suisse peut toujours etre prefere.

Art. 81. Sauf les exceptions dont le departement de Tinstruction publique
est juge, aueune nomination d'instituteurs ou d'institutrices ne peut avoir lieu
des le 1er novembre au 1er avril.

II est pourvu provisoirement aux vacances survenant pendant cet inter-
valle.

Section IV. Devoirs du personnel enseignant. Dispositions
divers es.

Art. 82. Le personnel enseignant doit aecomplir avec sollicitude et de-

vouement tous les devoirs de sa täche.
II veille k ce que l'enseignement ait une portee e'ducative et k ce que la

conduite des eleves en classe et en public ne donne lieu a aucun reproche.
Tous mauvais traitements a Tegard des eleves et toutes punitions corporelies

sont formellement interdits.

Art. 83. Les instituteurs et les institutrices doivent au maximum 34 heures
de leeons par semaine.
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Art. 84. Le titulaire d'une classe a Tobligation d'habiter la localite oü
il exerce ses fonetions.

Art. 85. Dans la regle, il ne peut aeeepter ni postuler une classe dans

une autre localite, pendant les 12 mois qui suivent sa nomination au poste
qu'il oecupe.

Lorsque. apres douze mois de service, Tinstituteur veut quitter son poste.
il est tenu d'en donner avis k la Commission scolaire au moins deux mois a

l'avanee, ou de se pourvoir d'un remplacant provisoire agree par la
Commission.

Art. 86. Apres avoir entendu la Commission scolaire et sur le rapport du

departement de lTnstruction publique, le Conseil d'Etat peut interdire aux
instituteurs et aux institutrices des travaux ou Texercice de fonetions qui
seraient prejudiciables a Taccomplissement de leurs devoirs.

Art. 87. Toute Commission scolaire a le droit de resilier le contrat qui
la lie a un fonetionnaire de l'enseignement primaire moyennant un avertisse-
ment de six mois k l'avanee.

L'approbation du Conseil d'Etat est reservee.

Art. 88. Le pre'sident ou un delegue de la Commission scolaire reeoit les

plaintes portees par Tinstituteur contre les ecoliers, leurs parents, ou autres

personnes responsables, et reeiproquement.
S'il ne peut concilier les interesses, il transmet la plainte k la Commission.

qui en deeide.

Art. 89. Sur plainte de la Commission ou de Tlnspeeteur scolaire. le Conseil

d'Etat peut suspendre et meme destituer un instituteur ou une institutrice
pour cause d'insubordination ou d'immoralite.

Dans tous les eas, la Commission. l'inspecteur et Tinculpe doivent etre
entendus.

La destitution d'un instituteur ou d'une institutrice peut entrainer l'annulation

des brevets.

Art. 90. Le departement de lTnstruction publique prononce. sauf recours
au Conseil d'Etat, sur les difficultes qui peuvent s'elever entre les Commissions
scolaires et leurs instituteurs ou institutrices.

Section V. Conferences scolaires.
Art. 91. Les instituteurs et les institutrices sont reunis periodiquement

en Conferences de district et en Conferences generales.
II y a au plus une Conference dans chaque district par trimestre et une

session de confe'rences generales par annee.
Les instituteurs sont tenus d'assister a toutes les Conferences. Les

institutrices doivent porter presence aux Conferences de district et peuvent prendre
part aux Conferences generales.

II est alloue aux instituteurs et aux institutrices qui assistent aux
Conferences ge'nerales une indemnite de presence dans les limites du credit budge-
taire aecorde' par le Grand Conseil.

Section VI. Traitements.
Art. 92. Les traitements des instituteurs et des institutrices des ecoles

enfantines et primaires sont fixes en categories comme suit:
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a) Instituteurs. 1° Les instituteurs des ecoles de Neuchätel et de Ser-
rieres, du Locle et de La Chaux-de-Fonds recoivent un traitement initial de

fr. 2000.
2° Les instituteurs des autres ecoles recoivent un traitement initial de

fr. 1600.

Des qu'un instituteur a enseigne pendant einq ans dans l'ecole publique,
son traitement s'accroit de fr. 60 par annee pendant 10 ans. Le traitement
demeure ensuite invariable.

b) Institutrices. 1° Les institutrices des ecoles de Neuchätel et de

Serrieres, du Locle et de La Chaux-de-Fonds recoivent un traitement initial de

fr. 1200.
2° Les institutrices des autres ecoles recoivent uu traitement initial- de

fr. 900.

Des qu'tine institutrice a enseigne pendant cinq ans dans l'ecole publique,
son traitement s'accroit de fr. 40 par annee pendant 10 ans. Le traitement
demeure ensuite invariable.

Art. 93. Les communes ont le droit d'elever les traitements initiaux
d'instituteurs et d'institutriees k condition que Taugmentation soit e'gale et
uniforme pour chaque traitement de la meme categorie et qu'elle soit approu-
vee par le Conseil d'Etat.

Art. 94. Les traitements des autres fonetionnaires de l'enseignement
primaire, direeteurs. directrices. inspecteurs et inspeetrices de Colleges, maitres et
maitresses speciaux. sont fixes par les communes. sous reserve de Tapprobation
du Conseil d'Etat-

Les maitres et maitresses speciaux qui recoivent des communes, pour
l'enseignement dans les classes primaires. les traitements prevus a l'article 92,

ont droit k la haute paie allouee pour anciennete de Services.

Art. 95. L'instituteur ou Tinstitutrice empeche' de remplir ses fonetions.

pour cause de maladie, doit se pourvoir d'un remplacant agree par la
Commission. Si la maladie dure au-delk de deux semaines. le Fonds scolaire de

pre'voyance prend a sa charge. apres ce temps et pendant trois mois au
maximum. la moitie de Tindemnite alloue'e au remplacant.

La Commission avise imme'diatement de la maladie le comite du Fonds.

Art. 96. Les avantages en nature, tels que: logement, bois, jardin. four-
nis par les communes sont compris dans le chiffre des traitements. Les con-
testations qui pourraient s'elever quant ä Tappreciation de ces avantages,
seront soumises a la decision du departement de lTnstruction publique.

Art. 97. Des honoraires pour cours de repe'tition et cours complementaires.
surveillance. service des bibliotheques ou travaux d'administration scolaire, etc..

ne sont dus a Tinstituteur ou a Tinstitutrice que pour le temps de'passant le
maximum de 34 heures par semaine fixe par la loi.

Chapitre VII. Fonds scolaire de pre'voyance.
Art. 98. Le Fonds de secours et de pre'voyance en faveur du corps

enseignant primaire de la republique et canton de Neuchätel est institue en

fondation reconnue comme personne civile. soua la denomination de Fonds

scolaire de prevoyance.
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Cette fondation a son siege k Neuchätel.
Elle a pour but de servir la pension de retraite et de payer Tindemnite

d'assurance au deces eonstituees par la presente loi, ainsi que la quote-part
des frais de remplacement des instituteurs et des institutrices malades.

Art. 99. La fortune du Fonds comprend:
a) Ses capitaux:
b) Les dons et legs qui lui sont faits;
c) Les sommes qui, aux termes de la presente loi, doivent etre ajoute'es

au capital.

Art. 100. Un comite administre la fondation. II est compose d'un president

designe par le Conseil d'Etat et d'un membre elu dans chaque district
par le personnel enseignant. Ce comite est nomine pour trois ans; ces membres

sont reeligibles.

Art. 101. Sont membres du Fonds: les instituteurs et les institutrices
desservant les classes enfantines et primaires.

Peuvent continuer a etre membres du Fonds, sur leur demande adressee

au comite: les instituteurs et les institutrices nommes inspecteurs des e'coles,

directeurs, directrices, inspecteurs. inspectrices de Colleges, maitres et maitresses
spe'eiaux dans 1'enseignement primaire, s'ils doivent tout leur temps a leurs
fonetions.

Sont admis k faire partie du Fonds, sur demande adressee egalement au
comite:

Les instituteurs et les institutrices, brevetes conformement k la loi qui
enseignent dans les orphelinats. etablissements, institutions appartenant a l'Etat
ou aux communes ou places sous la surveillance de l'Etat.

Ne sont pas conside'rees comme plaeees sous la surveillance de l'Etat les

e'coles privees dans lesquelles les Commissions scolaires communales contrölent
ou dirigent les examens pour s'assurer du degre d'instruction des eleves.

Art. 102. Les membres du Fonds lui paient pendant trente annees une
cotisation annuelle de 60 fr., qui est retenue sur leur traitement.

Ceux qui =e retirent de l'enseignement avant leur trentieme annee de

service, recoivent en remboursement, sans interet, sur le compte de Texercice
courant. la somme des retenues opere'es sur leur traitement, et ils cessent de

faire partie du Fonds.
S'ils rentrent plus tard dans l'enseignement, leurs annees de service qui

ont pre'cede la de'mission ne comptent pas pour la pension. a moins que les

demissionnaires ne versent en reprenant leurs fonetions la somme percue par
eux, lorsqu'ils ont demissionne.

Art. 103. L'Etat verse annuellement au Fonds une allocation de 20,000 fr.
Art. 104. II est paye par le Fonds une pension et une indemnite

d'assurance dans les conditions suivantes:
Chaque instituteur ou ehaque institutrice qui a quitte de'finitivement sa

place dans l'enseignement public apres trente annees de service a droit a une

pension dont la valeur normale est de 800 fr. Au de'ces de chaque instituteur
ou de chaque institutrice. il est paye a ses heritiers en ligne direete descen-

dante, sous reserve des droits acquis au conjoint survivant pre'vus au paragraphe
3
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suivant. ou a defaut d'heritier en ligne directe descendante au conjoint sur-
vivant. aux heritiers en ligne directe ascendante, une indemnite dont la valeur
normale est de 3000 fr.

Dans la succession de Tinstituteur ou de Tinstitutrice qui ont ete niaries.
cette indemnite est consideree comme acquet de communaute proportionnelle-
ment au montant des retenues annuelles faites sur le traitement du defunt

pendant la duree de son mariage.
Les parents collateraux n'ont droit a aueune indemnite. Toutefois, le

comite du Fonds peut aecorder avec l'autorisation du Conseil d'Etat, par ex-

ception. particulierement aprea le deces de Tinstitutrice, un secours aux
collateraux et meme aux autres personnes dont le defunt etait le soutien.

Art. 105. Chaque annee apres la clöture des comptes. le chiffre des res-
sources disponibles du Fonds est arrete apres paiement des indemnite's de

remplacement pour cas de maladie.
Sous reserve de Tapprobation du Conseil d'Etat. le comite du Fonds de-

termine pour Texercice ecoule' ou, s'il le juge possible. pour une serie d'annees.
le montant des pensions annuelle et des indemnites d'assurance proportionnel-
lement aux valeurs normales d'apres les besoins. d'une part. et selon les rea-

sources du Fonds, d'autre part.
II ne sera pas paye aux ayants-droit, aussi longtemps que l'Etat fera une

allocation au Fonda. plus de 800 Fr. de pension annuelle, ni au dela de 3000 fr.
d'indemnite d'assurance, lors meme que les ressources du Fonds permettraient
temporairement d'allouer des sommes plus conside'rables. L'excedent est ajoute
au capital.

Les pensions et les indemnites d'assurance sont forniees au moyen des

retenues operees sur les traitements, auxquelles il est ajoute :

a) les revenus de la fortune du Fonds:
b) la moitie de Tallocation de l'Etat (art. 103).

La seconde moitie de cette allocation est ajoutee au capital ainsi que les

dons et legs sans destination speciale. qui pourraient etre faits au Fonds,

jusqu'a ce que pendant cinq annees consecutives les retenues sur traitements
et les revenus de l'ensemble du Fonds aient forme une somme süffisante pour
servir inte'gralement la pension de 800 fr. et Tindemnite d'assurance au deces

de 3000 fr. Des ce moment, TEtat cesse de payer aueune allocation.

Chapitre XIII. Ecole complementaire.
Art. 106. Les ecoles complementaires instituees a l'art. 13 de la presente

loi sont ouvertes chaque annee pendant quatre mois consecutifs.

Elles sont tenues par les instituteurs.
Les cours ont lieu pendant Thiver. entre le 1" novembre et le 31 mars.

Hs comprennent 4 heures de leeons au moins par semaine.

Plusieurs communes peuvent s'associer pour avoir ensemble une seule ecole

complementaire. et le Conseil d'Etat peut ordonner. k defaut d'entente entre
les interesses, qu'une ecole complementaire sera ouverte k des eleves de dif-
feientes localites. Dans ce cas les frais a la charge des communes sont
Supportes entre elles selon les regles etablies k l'article 117.
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Art. 107. Avant Touverture des cours. la Commission scolaire procede k
des examens, en vue d'etablir le röle des eleves.

Tous les jeunes Suisses domicilies dans le ressort scolaire sont tenua de

se presenter k ces examens, dans chacune des deux annees qui precedent celle
oü ils sont appeles au recrutement militaire.

La frequentation de l'ecole complementaire est obligatoire pour ceux d'entre
eux qui seraient juges inc-apables de subir avec succes Texamen pedagogique
& passer lora du recrutement.

Elle est facultative pour ceux qui n'ont pas une connaissanee süffisante
de la langue franeaise.

Les jeunes gens reconnus suffisamment pre'pares la premiere annee doivent
neanmoins se presenter k Texamen l'annee suivante.

Ceux qui. etant tenus de se presenter a Texamen, n'y paraissent pas, sont
astreints a la frequentation obligatoire des cours s'ils ne peuvent justifier leur
absence.

Art. 108. Les jeunes gens astreints a suivre l'ecole complementaire sont
places sous la diseipline militaire a teneur des dispositions suivantes:

La non comparution aux examens sans motifs reconnus legitimes est punie
de 24 heures d'arret.

Chaque absence non justifiee est punie de 2 ä 12 heures d'arret.
Les arrets sont inniges par le chef de la section militaire de la localite

ou, le cas echeant, par Tofficier militaire prepose a la surveillance de la classe.

Le departement militaire est autorise k punir par des corvees ou des arrets
qui n'excederont pas trois jours, les eleves coupables de grave indiscipline.

Le Conseil d'Etat prendra les mesures necessaires contre les eleves dont
Tinstruction k leur sortie de l'e'cole complementaire serait 2>ar leur faute restee
insuffisante.

Art. 109. Les Commissions scolaires peuvent admettre des eleves de'fini-

tivement libe'res de l'ecole primaire a suivre l'ecole complementaire. si toutefois
il ne resulte aucun inconvenient de leur presence en classe.

Art. 110. Le salaire qu'il y aurait lieu de payer au personnel enseignant
est par moitie ä la charge des communes et de l'Etat.

Chapitre XIV. Charges et moyens financiers.
Art. 111. Les frais resultant de la creation et de Tentretien des etablissements

publics d'instruction priniaire. sont a la charge des communes avec la
partieipation de TEtat.

Cette partieipation est de'termine'e par la loi.
Les Fonds scolaires ne peuvent etre de'tournes de leur destination.

Art. 112. L'Etat contribue aux depenses scolaires par une allocation
annuelle fixe'e par le Grand Conseil et calculee sur l'ensemble:

a) Des traitements initiaux des instituteurs et des institutrices (art. 92);
b) Des traitements des autres fonetionnaires de l'enseignement primaire

(art. 94).
L'allocation generale de TEtat est egale au quart au moins de l'ensemble

de tous ces traitements.
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Le Grand Conseil re'partit cette allocation entre toutes les communes, en
prenant eomme facteurs actifs le chiffre des traitements payes par elles et le
produit des taxes locales percues en vertu des articles 1 et 4 de la loi sur les

impositions communales, et comme facteur passif la richesse locale representee
par Timpöt direct paye a TEtat dans leur territoire.

En consequence, le montant des traitements paye par la commune mul-
tiplie par celui des taxes locales et divise par le produit de Timpöt direct de

TEtat pereu dans la localite donne le nombre de points attribue a chaque
Commune pour la re'partition de Tallocation.

Le Conseil d'Etat elabore chaque annee un tableau de re'partition qui est
examine par la Commission du budget puis soumis par eile au Grand Conseil
dans sa session reglementaire de novembre. Ce tableau est e'tabli d'apres les

comptes de l'annee precedente et les alloeations sont payees par trimestres
l'annee suivante.

Art. 113. L'Etat prend a sa charge et paie par Tinterme'diaire des
communes Taugmentation de traitement allouee pour anciennete de service au
personnel enseignant (art. 92).

Art. 114. L'Etat paie aux communes des alloeations pour construetions
et reparations majeures des locaux scolaires et des halles de gymnastique.

Chaque allocation est du quart de la depense pre'vue au devis sanetionne

par le Conseil d'Etat.
Le paiement de Tallocation ne peut intervenir qu'ensuite d'un decret d'au-

torisation du Grand Conseil.

Art. 115. Les communes delivrent gratuitement aux eleves des ecoles

publiques les fournitures scolaires k leur usage qui seront de'terminees par une
loi speciale.

L'Etat contribue pour trois cinquiemes au moins aux frais de ces fournitures.

Art. 116. L'Etat inscrit ä son budget les sommes necessaires pour sub-

venir aux frais des Conferences generale s des instituteurs et des institutrices
(art. 91). ainsi qu'aux frais des cours speciaux qu'il deeiderait de faire donner
en vue de fomier ou de perfectionner le personnel enseignant.

Art. 117. Lorsqu'une ecole reunit des enfants domicilies sur le territoire
de differentes communes. chacune d'elles contribue aux frais de cette ecole

dans la proportion des eleves domicilies sur son territoire, qui ont frequente
l'ecole pendant Tanne'e et d'apres les bases admises pour la re'partition de

Tallocation de TEtat.
En cas de confllt, il y a recours au Conseil d'Etat.
Les communes inteiessees peuvent, d'un commun aeeord, substituer a la

contribution variable une redevance annuelle fixe.

Chapitre XV. Dispositions transitoires.
Art. 118. La Situation du personnel enseignant actuel en ce qui concerne

les traitements est reglee a partir du 1er janvier 1890 comme suit:

Personnel dirigeant les ecoles temporaires: les traitements alloue's sont
maintenus jusqu'a ce que ces ecoles deviennent permanentes.
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Personnel dirigeant les ecoles permanentes: les traitements initiaux prevus
a l'article 92 seront payes aux instituteurs et aux institutrices qui reccivent
une remune'ration inferieure.

Les traitements superieurs aux chiffres initiaux seront maintenus aux
beneficiaires aussi longtemps que ceux-ci occupent leurs postes actuels.

Les communes ont k leur charge Te'quivalent des traitements initiaux;
TEtat supporte le surplus.

Haute paie : les instituteurs et les institutrices en regle quant aux brevets
d'aptitudes pedagogique sont mis au benefice de la haute paie lorsque le produit
obtenu en multipliant le chiffre de leur traitement actuel par le nombre de

leurs annees de service est egal a la somme qu'ils auraient recue pour ce meme

temps si la presente loi avait ete en vigueur lors de leur entree en fonetions.

Les instituteurs et institutricea re'alisant cette condition recevront graduel-
lement a compter du 1er janvier 1890 et en tous cas des qu'ils auront accompli
leur vingtieme annee de service, Taugmentation annuelle prevue k l'art.92,
jusqu'a ce que leur traitement atteigne le maximum fixe dans le meme article,
puis ce traitement reste invariable.

Art. 119. Les porteurs du brevet de 1er degre sont mis au benefice du

brevet d'aptitude pedagogique.
Les instituteurs et les institutrices porteurs du brevet de 2e degre et qui

ont plus de dix annees d'enseignement sont mis au benefice du brevet d'aptitude

pe'dagogique.
Ceux qui ont moins de dix annees de service, ou qui n'ont encore desservi

aueune classe, sont mis au be'nefice du brevet de connaissances et devront se

pourvoir du brevet d'aptitude pe'dagogique dans le delai pre'vu par la loi.
Les institutrices d'e'coles enfantines communales actuelles auront un delai

de deux ans pour se mettre en regle axec la loi. Elles pourront obtenir apres
ce delai un brevet d'aptitude pedagogique k la suite d'examens pratiques subis

devant la Commission d'examen nommee par le Conseil d'Etat.
Elles recevront des la date de ce brevet le traitement initial prevu a

l'article 92, et leurs Services compteront k partir de la mSme date pour leur
donner droit cinq ans apres a la haute paie graduelle de 40 fr. par an.

Sont considere'es comme e'coles enfantines communales Celles qui, k l'entree
en vigueur de la presente loi. recoivent une Subvention de la commune, soit

en nature, soit en argent, et ont aeeepte dans l'annee precedente le contröle
de la Commission scolaire et de TEtat.

Art. 120. Les institutrices d'e'coles enfantines communales actuelles pourront

sur leur demande, faire partie du Fonds scolaire de pre'voyance, des

qu'elles auront obtenu le brevet institue par la presente loi. Elles ne seront
cependant pas admises k effectuer des versements correspondant a leurs annees
de service anterieures dans le but de recevoir prematurement la pension de

retraite.

Art. 121. Les instituteurs et les institutrices primaires ou secondaires en

activite de service, qui etaient membres du Fonds avant la Promulgation de

la presente loi. peuvent a leur choix conserver quant aux avantages et aux
charges leur Situation peeuniaire ancienne relative au Fonds de pre'voyance
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ou se mettre au bene'fice de la nouvelle. en completant dans le delai de cinq
ans les versements deja effectues par eux.

S'ils viennent k dece'der avant d'avoir effeetue leurs versements
complementaires. le sohle impaye' est retenu, le cas echeant. sur Tindemnite d'assurance
au deces.

Le produit des versements complementaires est ajoute au capital du Fonds.
Les ayants-droit actuels au Fonds qui n'appartiennent pas au personnel

enseignant ou qui ont quitte l'enseignement ne peuvent pretendre qu'a la
Situation pecuniaire ancienne. Les be'neficiaires de cette Situation recevront
leur part proportionnelle de pension sur la base de 200 fr. pour la pension
annuelle entiere. et de 100 fr. pour la demi-pension annuelle.

Art. 122. II est accorde un delai de deux ans aux communes pour organiser
lenra e'coles enfantines et pour transformer leurs ecoles temporaires en ecoles

permanentes conformement aux dispositions de la presente loi.
Le Conseil d'Etat pourra exceptionnellement dispenser de la transformation

des classes temporaires les communes oü les circonstances locales justifieraient
cette mesure.

Chapitre XVI. Dispositions finales.
Art. 123. La loi sur Tinstruction publique primaire, du 17 mai 1872 ainsi

que celle sur les ecoles complementaires, du 31 janvier 1882, et tous les
reglements y relatifs sont abroges.

Le Conseil d'Etat est charge d'elaborer tous les reglements necessaires

pour Tapplication de la presente loi.

Art. 124. Le Conseil d'Etat est charge de publier la presente loi en vue
de Texercice du droit de referendum et de pourvoir, si eile devient definitive.
ä sa Promulgation et a son execution.

La presente loi ayant ete publice conforme'ment k l'article 1er de la loi
sur Texercice du referendum et n'ayant donne' Heu a aueune Opposition, est
promulguee pour etre executoire des le 1er juillet 1890.

b. Verordnungen, Reglemente etc.

7. 1. Reglement general pour les ecoles primaires du canton de Neuchätel. (Arrete
du Grand Conseil du 20 decembre 1889.)

Chapitre premier. — Ecole enfantine.
Article premier. Les enfants sont admis k l'ecole enfantine des Tage fixe

par les commissions scolaires (art. 27 de la loi).
Dans la regle, cet äge est de 5 ans revolus.

Art. 2. L'enseignement dans les ecoles enfantines doit etre conforme an

programme fixe dans le plan d'enseignement et ne peut jamais, dans aucun
cas, s'en ecarter.

Art. 3. Dans les localites oü l'ecole enfantine aurait un tres petit nombre
d'eleves, les commissions scolaires interessees peuvent, avec l'autorisation du
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Conseil d'Etat. la remplacer par un cours distinct donne' dans l'ecole primaire.
Ce cours comprend au moins deux heures de leeons par jour (art. 8 de la loi).

Art. 4. Lorseme l'ecole primaire et l'ecole enfantine sont eombinees, la
classe doit etre organisee de teile maniere que chacune des deux categories
d'eleves recoivent leurs leeons le matin et l'apres-midi.

Art. 5. L'organisation de ces classes eombinees doit etre ratifiee par le
Conseil d'Etat (art. 8). Le programme d'enseignement et la distribution de

Temploi du temps sont soumis k Tapprobation du departement de Tinstruction
publique (art. 38 de la loi).

Chapitre IL Administration.
Art. 6. Les commissions scolaires sont nommees conformement aux

dispositions de la loi (art. 14 et 15 de la loi).
Chaque changement apporte dans la Constitution de la commission ou de

son bureau doit etre communiepe au de'partement de lTnstruction publique.

Art. 7. Les fonetions de membres des commissions scolaires et des comites
de dames inspectrices sont gratuites (art. 14 de la loi).

Toutefois le secretaire et le prepose aux absences peuvent etre indemnises

par les commissions.

Art. 8. Les commissions nombreuses peuvent ehre des comites speciaux
tels que comite des etudes, comite de bibliotheque et de musee, etc.; mais ces
differents comites sont places sous Tautorite directe de la commission scolaire
et de son bureau. afin de prevenir lea conflits et de maintenir Turnte d'aetion
et de surveillance ne'eessaires.

Le comite des etudes est compose de membres de la commission scolaire.

L'organisation de ces differents comite's fait Tobjet du reglement partieu-
lier de chaque commission. lequel est soumis k la sanetion du Conseil d'Etat.

Art. 9. Les commissions scolaires qui ont sous leur dependance des ecoles
de hameau ou de quartier peuvent s'adjoindre des commissaires ou surveillants
choisis en dehors de la commission parmi les habitants des quartiers respectifs.

Ces inspecteurs fönt rapport a la commission au moins une fois par
annee.

Lorsqu'une ecole de hameau ou de quartier comprend un territoire de deux

ou plusieurs communes, la direction et la surveillance de cette ecole sont con-
fiees a un comite compose de delegues de chacune des localites qui contribuent
a leur entretien.

Art. 10. Les autorites avec lesquelles les commissions scolaires se trouvent
en relations sont:

1° Le departement de lTnstruction publique;
2° Les inspecteurs scolaires, dans les limites fixees par un reglement

special;
3° Les autorites communales.

Art. 11. Les concierges des Colleges sont nommes par le conseil eommu-
nal d'entente avec la commission scolaire. Ces fonetionnaires sont sous les
ordres de la commission scolaire pour tout ce qui concerne Tadministration des
ecoles.
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Chapitre III. Frequentation.
Art. 12. Tout enfant domicilie dans le canton est tenu d'entrer k l'e'cole

publique a V Ouvertüre de l'annee scolaire dans laquelle il atteint 7 ans revolus
et il eat oblige' de la frequenter regulierement jusqu'a la clöture de Tanne'e

scolaire dans laquelle il a eu 14 ans revolus (art. 23 de la loi).
Les eleves admis au cours de repetition ainsi que ceux qui sont dispense's

pour travaux agricoles doivent suivre l'ecole jusqu'a Texpiration de Tanne'e

scolaire pendant laquelle ils atteignent 15 ans revolus (art. 25 et 31 de la loi).

Art. 13. Tout eleve qui n'aura pas atteint Tage de liberation prevu dans

les alineas preeedents a la date du 1er mai pour les localites qui fönt leurs

examens annuels en avril et du 1er septembre pour Celles qui clöturent leur
annee scolaire en juin ou juillet sera tenu de suivre l'ecole jusqu'a Texpiration
de l'annee scolaire commence'e.

L'annee acolaire coniinence le jour fixe pour la rentree des classes, soit

apres les vacances qui suivent Texamen annuel.

Art. 14. Le röle des enfants qui doivent fre'quenter l'e'cole est etabli
chaque annee par les soins de la commission scolaire sur les donnees extraites
du recensement officiel.

Les instituteurs et les institutrices sont tenus de relever chaque annee ce

röle sur les feuilles ad hoc du röle de frequentation. Les röles de frequentation

sont conserves dans les archives de la commission.

Art. 15. Toute personne dirigeant une ecole prive'e a Tobligation d'envoyer
chaque semaine au bureau de la commission scolaire ou a son delegue un
rapport sur la frequentation de ses eleves en äge d'etre admis ä l'e'cole publique.

Art. 16. L'inspecteur d'e'coles a le droit de visiter les ecoles prive'es qui
ont accepte le eontröle des commissions scolaires.

Chapitre IV. Certificat d'etudes.
Art. 17. Les eleves äges de 13 ans revolus peuvent etre libere's de la

frequentation de l'ecole ordinaire s'ils justifient qu'ils possedent une Instruction
primaire süffisante.

Ils passent ä cet effet un examen spe'cial devant un jury de 3 membres

nommes par le Conseil d'Etat, et il leur est delivre en cas de succes un
certificat d'etudes primaires (art. 23 de la loi).

Art. 18. Les examens en obtention du certificat d'etudes ont lieu chaque
annee dans tous les districts.

Le departement de'signe l'epoque des examens ainsi que les localites oü

ils auront lieu.
Ces examens sont diriges par les inspecteurs d'e'coles.

Art. 19. A l'epoque et dans les delais prescrits par le departement de

lTnstruction publique, chaque instituteur dresse, pour son ecole, le röle des

candidats au certificat d'etudes.
Ce röle porte :

1° Les noms, prenoms et filiation dea candidats;
2° la date et le lieu de naissance;
3° le domicile.



Neuchätel. Reglement general pour les ecoles primaires. 41

Le röle des enfants que leurs parents ont fait inscrire est vise et certifie'

par le president de la commission scolaire puis transmis en temps opportun
au departement de Tinstruction pubUque.

Art. 20. Les e'preuves d'examen sont de deux sortes :

Les epreuves ecrites et les epreuves orales.
Les epreuves ecrites ont heu a huis clos Bona la surveillance des membres

du jury d'examen.

Elles eomprennent:
1° Une dictee orthographique de 25 lignes au plus, tiree d'un auteur facile;

le point final de chaque phrase est indique'. La dicte'e peut servir d'e'preuve
d'ecriture.

2° Deux questions d'arithme'tique portant sur les applications du calcul et
du Systeme metrique avec Solution raisonnee.

3° Une redaction d'un genre simple (reeit, lettre etc.).
4° Un dessin d'ornement simple ou d'objet usuel.

Les jeunes filles executeront en outre un travail de couture usuelle et un
dessin de patron sur prise de mesures sous la surveillance de dames designe'es

a cet effet.
Les textes et les sujets de composition choisis par le de'partement sont

Temis au pre'sident du jury, sous pli cachete, k Touverture des examens.

Art. 21. Les compositions portent en tete et sous pli ferme, les noms
et prenoms des candidats avec l'indication de l'e'cole a laquelle ils appartiennent;
ce pli n'est ouvert qu'apres Tachevement de la correction des e'preuves et Tins-

cription dea notes donneea pour chacune d'elles.

Art. 22. Le temps accorde' pour chaque epreuve et le chiffre servant k en

apprecier le merite sont determines comme suit :

Observations

Le texte est lu prealable-
ment k haute voix. diete,
puis 5 minutes sont accor-
de'es aux candidats pour
revoir leur travail.

Art. 23. La dictee est corrigee d'apres les r'egles suivantes : chaque demi-

faute diminue le maximum d'un demi point: chaque faute d'orthographe usuelle

ou grammaticale d'un point; Taccent changeant la nature du mot compte pour
une demi-faute; les autres fautes d'accents. de cedille. de trait-d'union. de trema,
de majuscules, de ponctuation appre'cie'es par le jury sont evaluees dans leur
ensemble k une faute ou une demi-faute.

En consequence tout eleve avant fait plus de 10 fautes obtient la note
» nul«.

La nullit e d'une epreuve quelconque entraine Telimination de Taspirant.
Les epreuves ecrites sont appreciees seance tenante par les membres du

le
Nalure des epreuve?

llip» uunne pou
les epreuves
(maximum)

r Eclielle
d'appreciation

Orthographe — 1 k 10

Ecriture — 1 10

Calcul 1 heure 1 » 10

Composition 1 heure 1 > 10

Travaux k Taiguille 2 heures 1 10

Dessin 1 heure 1 » 10



42 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

Art. 24. Ne sont admis aux epreuves orales que les candidats qui ont
obtenu pour la premiere serie d'epreuves une moyenne d'au moins 6 points.

Art. 25. Les epreuves orales sont publiques.
Elles comprennent:
1° La lecture expliquee.
2° Des questions de grammaire sur une phrase du morceau lu ou sur une

phrase ecrite au tableau noir.
3° Les elements d'instruction civique, (pour les garcons), d'histoire et de

ge'ographie de la Suisse.
4° Des questions sur le Systeme nietrique.
Les epreuves oraleä sont apprecie'es de la meme maniere que les epreuves

ecrites, c'est-k-dire au moyen d'un chiffre variant de 1 a 10.

La dure'e de l'ensemble des epreuves orales pour chaque candidat sera
de 20 minutes au minimum.

Art. 26. Les points obtenus pour les epreuves orales sont ajoutes aux
points obtenus pour les epreuves ecrites.

Nul ne peut recevoir le certificat d'etudes s'il na obtenu au moins les

6/10 du maximum des points accordes pour les deux cate'gories d'epreuves,
soit 54 points pour les garcons et 60 points pour les filles.

Art. 27. Le proces-verbal de Texamen est transmis au departement de

Tinstruction publique qui, apres avoir verifie la regularite des Operations,
delivre, s'il y a lieu, le certificat d'etudes.

Chapitre V. Cours de re'petition.
Art. 28. Pour etre admis au cours de repetition l'eleve doit avoir fre'-

quente une annee au moins le degre' superieur de l'ecole primaire et fournir
la preuve qu'il sera oceupe a un travail re'gulier.

Art. 29. Les eleves porteurs du certificat d'etudes qui n'ont pas une occu-
pation reguliere et qui ne suivent pas les leeons de l'ecole primaire seront
astreints par les commissions seolairea k suivre l'ecole ordinaire ou les cours
de repetition jusqu'a la fin de l'annee scolaire dans laquelle ils atteignent Tage
de 15 ans (art. 25 et 28 de la loi).

Art. 30. Les dispenses pour travaux agricoles (art. 31 de la loi) ne peuvent
etre accorde'es par les commissions scolaires que sur presentation de pieces
justifieatives etablissant que l'eleve sera oceupe d'une faeon reguliere.

Chapitre VI. Livret scolaire.
Art. 31. II est institne un livret spe'cial constatant la frequentation et

lea mutations scolaires de chaque eleve (art. 35 de la loi).
Ce livret reste entre les mains de Tinstituteur de l'eleve pendant toute la

duree de la scolarite de ce demier.
Art. 32. En cas de promotion. le livret regularise' est transmis par

Tinstituteur au nouveau maitre de l'eleve. Si l'enfant change de localite, Tinstituteur

transmet le livret, e'galement regularise', au president de la commission
scolaire de la commune dans laquelle il est alle se domicilier.

Lorsque le nouveau domicile de l'eleve est inconnu ou que l'eleve quitte
le canton, le livret est adresse au departement de lTnstruction publique qui
Texpedie a qui de droit.
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Art. 33. Une fois le livret en leur possession apres libeiation definitive
de l'ecole, les eleves garcons sont tenus de le conserver avec soin, le talon
devant en etre remis par eux a la commission federale de recrutement.

Une amende de fr. 5 sera infligee a quiconque aura egare son livret
scolaire. En outre. les frais des demarche? necessaires faites en vue de reconsti-
tuer les donne'es renfermees dans le livret egare seront Supportes par le delin-
quant.

Carnet scolaire.
Art. 34. Chaque eleve devra etre egalement porteur d'un earnet dans

lequel Tinstituteur ou Tinstitutrice est tenu d'inscrire une appreciation som-
maire de la conduite et de Tapplication de l'eleve ainsi que les resultats des

examens partiels organises par les commissions scolaires. Cette appreciation
s'exprime au moyen de chiffres variant de 1 a 10.

Le carnet devra se delivrer aux eleves de ehaque classe primaire au moins
une fois par mois.

II est loisible aux commissions d'etablir d'autres carnets ou bulletins dans
le but de renseigner dans Tintervalle les parents des eleves.

Art. 35. Les livrets et les carnets scolaires sont fournis par le departement

de Tinstruction publique aux commissions scolaires qui en tiennent un
contröle exaet.

Chapitre VII. Programmes et honoraires.
Art. 36. Chaque commission e'tablit. apres avoir entendu son personnel

enseignant, un programme d'enseignement special conforme au plan general
(art. 38 de la loi).

Ce plan et les horaires adopte's par la commission scolaire sont sanc-
tionnes par le departement de Tinstruction publique et affiches dans chaque
ecole.

Chapitre VIII. Enseignement religieux.
Art. 37. Les commissions scolaires veillent a ce qu'aucune lecon de reli-

gion ne puisse entraver la marche reguliere de l'ecole et a ce que Touverture
de la classe ait lieu chaque jour k la meme heure. le matin et l'apres-midi.

Art. 38. Lorsque les instituteurs et les institutrices sont appeles par les

eglises a donner des leeons de religion ä leurs eleves. ils ne doivent mention-
ner les succes obtenus dans ces leeons ni dans le registre ordinaire de l'ecole,
ni dans les bulletins delivre's aux eleves : ils n'en tiendront pas compte non plus

pour le placement ou la promotion de ceux-ci.
Les devoirs, preparations. ehants relatifs k l'enseignement religieux ne

doivent etre mentionnes que dans les heures consacre'es a cet enseignement.

Chapitre IX. Inspection des ecoles.
Art. 39. Les ecoles primaires sont divisees en deux circonseriptions pla-

cees chacune sous la surveillance d'un inspecteur: la premiere circonscription
comprend les districts de Neuchätel, de Boudry. du Val de Travers et la
seconde ceux du Val-de-Ruz, de la Chaux-de-Fonds et du Locle.

Chaque inspecteur doit resider dans sa circonscription.
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Art. 40. Les inspecteurs sont en rapport direct avec les commissions
scolaires et le corps enseignant primaire pour ce qui concerne la frequentation
des e'coles et l'enseignement proprement dit; ils assistent aux examens des

classes et de concours (art. 55 et 58 de la loi).
Art. 41. Les inspecteurs transmettent imme'diatement au departement de

lTnstruction publique les affaires qui echappent a leur competence et qui leur
paraissent de nature a exiger soit des eclaircissements, soit une intervention
effective de la part de l'autorite superieure.

Le departement regle les eonflits qui pourraient s'elever entre les inspecteurs

et les commissions scolaires.

Art. 42. Les inspecteurs prennent part avec voix consultative aux reu-
nions de la commission cantonale consultative pour l'enseignement primaire.

Toutefois, ils ne peuvent assister aux deliberations qui les viae personnel-
lement.

Art. 43. Ils precfedent, lorsqu'ils le jugent convenable k Texamen detaille
des classes et veulent d'une maniere generale k ce que la loi et le reglement
des ecoles primaires soient observe's.

Chapitre X. Examens des classes.
Art. 44. Les commissions scolaires fönt, dans le courant du 2e trimestre

de Tannee civile, soit a la clöture de l'annee d'etudes un examen public des
ecoles (art. 58 de la loi).

L'examen peut etre dirige par Tinstituteur; mais l'inspecteur, s'il est pre-
sent et les delegues de la commission ont le droit d'interroger les eleves.

Art. 45. Les examens annuela des classes seront annonces au departement
de lTnstruction publique, 10 jours au moins avant l'epoque fixee par la
commission scolaire. Ces dates pourront, s'il y a lieu. etre modifiees par la
commission.

Art. 46. Les epreuves choisies par le departement de lTnstruction publique
se feront le matin du meme jour dans toutes les classes primaires du canton
qui ont leurs examens a la meme epoque; les resultats obtenus seront
consigne's dans les tableaux speciaux dont un double sera adresse au departement;
ces resultas pourront etre combines avec ceux de Texamen annuel.

Art. 47. Les reponses et les travaux des eleves sont apprecies par des

points pour chaque branche; les moyennes sont prises seance tenante et le
resultat est consigne dans un tableau general de Texamen.

S'il a ete procede par la commission a plusieurs examens pendant Tannee,
eile peut en combiner tous les resultats en une moyenne generale (art. 58 de

la loi).

Art. 48. Les fommlaires fournis par le departement de Tinstruction
publique sont remplis, signes le plus tot possible par les examinateura et reex-
pedies au de'partement.

Chapitre XI. Bibliotheque scolaire.
Art. 49. Les bibliotheques scolaires sont placees dans les Colleges et soi-

gneusement entretenues. Le catalogue des livres ainsi que le registre des

entreea et des sorties doivent etre tenus continuellement a jour.
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Les bibliotheques et ces registres sont place's sous le contröle des inspecteurs.

Dans la regle, les fonetions de bibliothecaire sont remplies par des membres

du personnel enseignant.

Art. 50. Les bibliotheques scolaires sont mises gratuitement a la disposition

des eleves.
Les reglements en sont sanetionnes par le departement de lTnstruction

publique.

Chapitre XII. Brevet de capacite pour l'enseignement prima

i r e.

Titres de capacite.
Art. 51. Nul ne peut enseigner comme instituteur ou institutrice dans les

ecoles enfantines et primaires publiques s'il n'est brevete conformeinent a la
loi (art. 631.

Art. 52. II est institue:
1° Un brevet de connaissances et un brevet d'aptitude pedagogique pour

l'enseignement dans l'ecole publique enfantine;
2° Un brevet de connaissances et un brevet d'aptitude pedagogique dis-

tinets des pre'cedents pour l'enseignement dans l'e'cole publique primaire (art.69).

Conditions d'admission.

Art. 53. Les candidats aux brevets de connaissances doivent etre äges de
18 ans revolus (art. 71 de la loi).

Art. 54. Les candidats aux brevet d'aptitude pedagogique doivent etre äges
d'au moins 22 ans revolus au moment de leur examen et justifier qu'ils rem-
plissent les conditions de stage prevus ä l'art. 70 de la loi.

Art. 55. Aueune dispense d'äge ni de stage ne pourra etre accordee.

Art. 56. Tout candidat a Tun ou a l'autre des brevets de connaissances
est tenu de se faire inscrire au departement de lTnstruction publique dans les
delais fixe's et de deposer k Tappui de sa demande d'inscription:

1° Un extrait de son acte de naissance.
2° Un certificat de moralite delivre par l'autorite compe'tente.
3° LTie piece etablissant que le candidat a fait des etudes serieuses.

Art. 57. Toute communication entre les aspirants pendant les epreuves
toute fraude ou tentative de fraude entraine Texclusion.

Sessions d'examens.

Art. 58. Les sessions d'examens pour les brevets de capacite de Tensei-

gnement primaire ont lieu chaque annee ä Neuchätel et sont annoneees au
moins un mois a l'avanee dans la Feuille officielle (art. 72 de la loi).

Art. 59. Le Conseil d'Etat nomme chaque annee une commission charge'e
de proceder aux examens de capacite prevus a l'art. 70 de la loi. Le de'par-
tement choisit dans le sein de cette commission quatre Jurys ayant pour mis-
sion spe'ciale d'examiner les candidats k chacun des brevets de connaissances

et d'aptitude pedagogique.
Cette commission est renouvelable par tiers. Les membres sortants ne

sont pas immediatement reeligibles.
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Dans la regle, les membres de la commission appartenant aux memes
districts que les aspirants aux brevets ne peuvont faire partie des Jurys charges

de les examiner.
Le departement peut adjoindre aux Jurys d'examen des experts speciaux

notamment en ce qui concerne la pedagogie pratique, le chant, le dessin. la
gymnastique et les travaux manuels pour les deux sexes.

Art. 60. Les sujets d'epreuves ecrites sont choisis par le departement de
Tinstruction publique sur la proposition des membres de la commission d'examen

et sont remis sous pli cachete au jury special charge de la surveillance
des examens. Ce pli est ouvert seance tenante en presence des candidats.

Art. 61. Les epreuves ecrites sont examinees et jugees par la commission
reunie qui prononce Tadmiasion aux epreuves orales et dresse la liste des
candidats admis k ces epreuves.

Art. 62. Pour proeeder k Texamen oral, la commission ne peut. dans
aucun cas, se subdiviser en sous-commiasion de moins de 3 membres: Tun de ces
membres est charge de Tinterrogation des aspirants.

Examen en obtention du brevet de connaissanee pour 1'enseignement
dans l'ecole enfantine.

Art. 63. L'examen se divise en epreuves e'crites et en epreuves orales.

Art. 64. Pour les e'preuves ecrites, les candidats peuvent etre gronpes
par series sous la surveillance de membres de la commission.

Art. 65. Les epreuves ecrites pour Texamen des candidats au brevet de
connaissances pour l'enseignement dans les ecoles enfantines sont au nombre
de quatre, savoir:

1° Une page d'ecriture a main posee, eomprenant une ligne en gros (cur-
sive. bätarde et ronde), une ligne de cursive en moyenne: et quatre lignes de

cursive en fin.
2° Une dictee orthographique, d'une page environ, dont le texte est pris

dans un auteur classique. Ce texte lu d'abord a haute voix. est ensuite dicte
pose'ment. puis relu. Dix minutes aont aecordeea aux candidats pour relire et
corriger leur travail.

3° Un exercice de composition franeaise.
4° La Solution raisonnee de deux problemes d'arithmetique eomprenant

Tapplication des quatre r'egles (nombres entiers et fractionsj du Systeme me-
trique et de la regle de trois.

11 est aecorde 2 heures pour l'epreuve de composition franeaise, l'/s heure

pour l'epreuve d'aritbnietique et 1 heure pour la page d'ecriture.

Art. 66. Les epreuves orales sont les suivantes:
1° Lecture franeaise. Des questions sont adressees aux aspirantes sur le

sena des mots et la liaiaon des ideea dana les morceaux de prose et de poesie
qu'elles ont lus.

2° Analyse d'une phrase au tableau noir.
3° Question d'arithmetique et de Systeme metrique.
4° Questions sur les elements de l'histoire et de la geographie de la

Suisse.
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5° Questions sur la pedagogie frcebelienne. les me'thodes, les jeux. les ele'-

ments des sciences naturelles, en un mot sur les procedes d'enseignement des

diverses matieres comprises dans le programme obligatoire (art. 37 lit. a de

la loi). Dix minutes sont consaerees a chacune de ces epreuves.
6° Elements du dessin et exereices manuels.

7° En outre, les postulantes exeeutent. sous la surveillance de dames de-

signe'es ä cet effet, des travaux ä Taiguille et des dessins de patrons sur priae
de mesures.

Examen en obtention du brevet de connaissances pour l'enseignement
dans lea ecoles primaires publiques.

Art. 67. Cet examen se divise de meme en epreuves e'erites et en epreuves
orales.

Art. 68. Les epreuves ecrites sont lea suivantes:
1° Une dictee orthographique de 1 '/> page soit de 40 ou 50 lignes im-

prime'es, tiree d'un auteur classique. La ponctuation n'est pas dictee.
2° Une composition franeaise (3 heures).
3° Une composition sur la partie pratique de Tarithmetique (problemes),

sur Talgebre elementaire et la geometrie (pour les postulants seulement) et la

comptabilite (3 heures).
4° Une page d'ecriture k main posee. eomprenant des exemples des trois

principaux genres : cursive. bätarde et ronde ll heure ','-)•

5° Un dessin d'ornement (modele eu relief ou exeeute a la planche noire)
ou un dessin d'apres nature (objet usuell.

Art. 69. Pour les epreuves orales, les matieres sont reparties en 11 groupes
ci-apres enumeres :

1° Arithmetique the'orique appliquee aux Operations pratiques, tenue de

livres, et, pour les aspirants. notions d'algebre. elements de geometrie. arpen-
tage, nivellement.

2° Kotions de physique, de chimie. d'histoire naturelle avec leurs appli-
cations aux usages de la vie. ä Tindustrie et a Tagriculture.

3° Histoire suisse et notions d'histoire generale.
4° Geographie suisse et geographie generale
5° Langue franeaise : lecture expliquee d'un auteur francais et recitation

d'un morceau de prose ou de poesie. — Grammaire et analyse. — Litterature
franeaise : notions sommaires.

6° Pedagogie : principes ge'ne'raux d'e'ducation. — Didaetique speciale aux
branches mentionne'es a l'art. 37 litt, b de la loi. — Methodes des principaux
pedagogues modernes.

7° Chant, theorie et solfege.
8° Gymnastique (pour les aspirants].
9° Instruction civique (pour les aspirants).
10° Economie donie3tique, et
11° Travaux k Taiguille: couture. trieot et raccommodage de bas, coujie

de vetements ajustes desaines sur prise de mesures, coupe et confection de

lingerie et de vetements (ces deux derniers numeros, pour les aspirantes).
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Chacun de ces groupes donne lieu a une interrogation qui peut porter sur
une ou plusieurs des matieres e'numere'es dans le paragraphe. Aueune de ces

interrogations ne dure plus d'un quart d'heure.
A chaque groupe correspond une note donnee conformement aux pres-

criptions de Tarticle 72.

Examen en obtention du brevet d'aptitude pedagogique.

Art. 70. II est institue conformement a la loi un brevet d'aptitude
pedagogique pour l'ecole enfantine et un brevet d'aptitude pe'dagogique pour l'ecole
primaire.

Art. 71. Les examens qui donnent droit k chacun de ces brevets, different
selon la nature de Tenseignement et portent sur les branches suivantes :

1° Une composition traitant un sujet pedagogique (tenue d'une classe,

me'thodes, procede's, moyens d'enseignement, etc.).
2D Pour les institutrices d'e'coles enfantines, une lecon de lecture donne'e

en presence du jury apres une '/s heure de pre'paration dans un lieu clos et
sans secours etrangers;

Pour les institutrices primaires, une correction orale de devoirs d'eleves
faite dans les memes conditions et apres le meme temps de preparation.

3° Une lecon donnee a une classe en presence du jury et dont le sujet
tire au sort, pourra etre pris parmi les matieres d'enseignement inscrites au

Programme de cette classe. Cette epreuve sera subie apres une heure de

pre'paration.

Du jugement des epreuves.

Art. 72. Le jury apprecie la valeur de toutes les epreuves e'crites et orales
selon l'e'chelle de points suivante:

10 tres bien. 9 bien. 8 satisfaisant, 7 süffisant, 6—5 faible,
4—3 tres faible, 2—1 nnl.

Art. 73. Les fautes de grammaire et d'orthographe d'usage, d'aecentuation,
Celles qui re'sultent de Temploi impropre des majuscules. ou de Toubli des ce-

dilles et des traits-d'union. les fautes de ponetuation sont laissees k l'appre-
eiation du jury special de dictee.

Pour chaque examen orthographique le departement determine a l'avanee
le nombre de fautes eliminatoire suivant les difficultes du morceau choisi.

Art. 74. Les membres du jury donnent leurs notes seance tenante. Le
re'sultat moyen de T appreciation des experts devient la note definitive du jury.

Art. 75. Dans tous les cas un brevet n'est delivre qu'au candidat qui a

obtenu au minimum le chiffre 7 a ehaque branche.
Dans chaque categorie d'examens ecrits, une note inferieure k 7 entraine

Telimination du candidat.

Art. 76. Le candidat au brevet de connaissances qui a echoue dans un
ou plusieurs examens oraux est admis k subir k nouveau ce ou ces examens

apres les 12 mois qui suivent son echec.

Le candidat au brevet d'aptitude pedagogique, qui a echoue dans un
premier examen ne peut plus etre admis qu'a un seul examen et cela a la fin
de sa 5™e anne'e d'enseignement pratique (art. 69 et 70 de la loi).
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Cliapitre XLII. Xominations d'instituteurs.
Art. 77. Toutes les places vacantes, sans exceptions, doivent etre mises

au concours dans la Feuille officielle.
Dans la regle, les postes vacants sont pourvus par voie d'examen des

candidats. Toutefois et avec l'autorisation du Conseil d'Etat, les commissions
scolaires peuvent proceder par voie d'appel. La nomination est confirmee de

plein droit par cette autorisation (art. 76 de la loi).
Art. 78. Les instituteurs d'un meme ressort scolaire peuvent etre promus

par voie d'appel a un poste vacant de ce meme ressort.
Ces mutations ne pourront avoir lieu pendant le semestre d'hiver.
Art. 79. Chaque fois qu'une commission scolaire voudra proceder a une

nomination par voie d'appel, eile doit en demander l'autorisation au Conseil

d'Etat, tout en indiquant le nom du candidat qu'elle a en vue.
Ne peuvent etre nommes par voie d'appel que des instituteurs, et des

institutrices, regulierement inscrits au concours et ayant rendu de re'els Services

dans 1'enseignement public.
Art. 80. Si Texamen de concours a ete decide en vue de pourvoir un

poste vacant, tous les postulants inscrits doivent etre appeles a Texamen.

Art. 81. L'examen peut porter sur toutes les branches du programme;
il se compose au minimum des epreuves suivantes :

(t) Une composition.
b) Pour les institutrices des ecoles enfantines, une lecon de choses ; pour

les instituteurs et institutrices primaires, un probleme d'arithmetique ä re'soudre

avec Solution raisonnee et a expliquer aux eleves.
e) LTne lecon de francais.
d) Une lecon de geographie ou d'histoire.
e) Une lecon d'ouvrages (pour les institutrices).
Art. 82. Le programme de Texamen est discute au de'but de la se'ance

par la commission scolaire et l'inspecteur.
Art. 83. Chacun des membres du jury ou de la commission apprecie par

un chiffre sur une feuille ad hoc le resultat de Texamen pour chaque branche.
L'echelle des points va de 1 a 10.

L'examen termine', les moyennes sont prises seance tenante et les points
additionne's pour chaque postulant.

Art. 84. A moins de raisons qui devront etre consignees au proces-verbal,
la commission prend pour base de la nomination le resultat de Texamen.

Art. 85. L'inspecteur contröle ces diverses Operations et veille a ce qu'elles
soient conformes a la loi et au reglement.

Art. 86. La nomination doit se faire seance tenante et en tout cas, le

jour meme de Texamen, a moins toutefois que cet examen n'ait pas donne de

re'sultats satisfaisants.

Chapitre XIV. Conferences scolaires.
Art. 87. Tous les instituteurs et toutes les institutrices se re'unissent

periodkmement en Conferences de district en vue de traiter des questions
interessant l'ecole. Leur presence est obligatoire. En cas d'empechement, ils
sont tenus de fornir des excuses valables.

4
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Art. 88. Les sujets a traiter dans ces Conferences, sont choisis par le

departement de Tinstruction publique.
La Conference de chaque district nomme son bureau pour une annee dans

la reunion de novembre.

Art. 89. Le bureau de la Conference a pour attributions:
a) de convoquer les membres ainsi que les inspecteurs et les directeurs

d'ecoles en indiquant l'heure et le lieu de la reunion;
b) de einiger les debats;
c) de tenir les proces-verbaux:
d) de correspondre avec le departement de lTnstruction publique.
La Conference designe, le cas echeant. les rapporteurs pour les questions

k Tetude.

Art. 90. Le materiel necessaire pour les convocations et les formulaires
de proces-verbaux sont fournis par le departement de Tinstruction publique.

Art. 91. Lorsque l'inspecteur est present, il signe le proces-verbal dont

un double est immediatement adresse au departement de lTnstruction
publique.

Art. 92. Les rapports des sections sont transmis au departement de

lTnstruction publique dans le3 delais prescrits-, chaque rapport doit se terminer

par les conclusions votees dans la Conference.

Art. 93. Lea instituteurs et lea institutrices sont reunis chaque annee en
Conferences generales a Neuchätel Les instituteura sont tenus d'aasister a

ces Conferences. II est loisible aux institutrices d'y prendre part. Une indemnite

leur est allouee a cet effet (art. 91).

Art. 94. Le departement de lTnstruction publique nomme un rapporteur
general pour chaque question. lorsque cela est juge utile.

Le rapporteur general a pour täche d'analyser les six rapports de district
et de les resumer sous la forme de concluaions precises.

Art. 95. Le bureau des Conferences generales se compose du chef du

departement de lTnstruction publique comme president. des inspecteurs d'ecoles

comme vice-presidents, du 1er secretaire du departement comme secretaire.

II est adjoint a ce bureau, un comite de redaction choiai parmi lea

instituteurs preaents.

Art. 96. Un appel eat fait k Touverture de chaque seance. En outre des

contre-appels peuvent avoir lieu a toute heure de la journee. Tout instituteur
qui ne repond pas a un appel ou a un contre-appel perd son droit k Tindem-
nite.

Art. 97. Le compte-rendu des Conferences generales est publie chaque
annee et envoye gratuitement k tous les membres du corps enseignant
primaire.

Art. 98. Les jours de conges necessaires jiour les Conferences generales
et de district doivent etre aecordes par les commissions scolaires en dehors
du temps eonsacre aux vacances regulieres.
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Chapitre XV. Traitements.
Art. 99. Les communes ont le droit d'elever les traitements initiaux

d'instituteurs et d'institutrices k condition que Taugmentation soit egale et
uniforme pour chaque traitement de la meme categorie et qu'elle soit approu-
vee par le Conseil d'Etat (art. 93 de la loi).

II y a deux categories de traitements initiaux pour les instituteurs:
a) celle de fr. 2000;
b) celle de fr. 1600.

De meme pour les institutrices:
a) celle de fr. 1200;
b) celle de fr. 900.

En consequence, lorsqu'une commission veut elever le traitement initial
d'un instituteur, eile doit faire la meme augmentation k tous les instituteurs
de son rayon qui recoivent le meme traitement initial.

II en est de meme pour les institutrices.

Art. 100. Les traitements initiaux des instituteurs et des institutrices
sont payes regulierement k la fin de chaque mois.

L'Etat paie, par trimestre, aux ayants-droit Taugmentation annuelle.
Lea instituteurs et les institutrices doivent au maximum 34 heures de

leeons par semaine (art. 83 de la loi).
Les heures supplementaires seront retribuees comme le prevoit l'art. 97

de la loi, soit a raison de 34 heures par semaine et 44 semaines par annee,
calculees sur le traitement moyen du titulaire, soit pour les trois grandes
localites:

Fr. 1. 50 Theure pour les instituteurs et
Fr. 1. — pour les institutrices.

Pour les localites rurales:
Fr. 1. 30 pour les instituteurs.
Fr. 0. 80 pour les institutrices.
L'Etat ne partieipe a ces depenses que pour les heures supplementaires

depassant le maximum de 34 heures par semaine.

Chapitre XVI. Fonds scolaire de pre'voyance.
Art. 101. Un comite administre la fondation; il est compose d'un president

designe par le Conseil d'Etat et d'un membre elu dans chaque district
par le personnel enseignant.

Ce comite est nomme pour trois ans; sea membrea sont reeligibles.
La comptabilite generale du Fonds est placee sous la surveillance directe

du departement de lTnstruction publique.
Les frais resultant de cette comptabilite sont Supportes par le Fonds.

Art. 102. Les membres du Fonds paient pendant 30 annees une cotisation

annuelle de fr. 60, qui est retenue sur leur traitement. k la fin de chaque

annee, par le Caissier (art. 102).

Cependant il est loisible aux membres du Fonds de payer cette cotisation

par mois ou par trimeste.

Art. 103. L'instituteur ou Tinstitutrice empeche de remplir ses fonetions

pour cause de maladie doit se pourvoir d'un remplacant agree par la com-
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mission. Si la maladie dure au delk de deux semaines, le Fonds scolaire de

prevoyance prend ä sa charge, apres ce temps et pendant trois mois au maximum

la moitie de Tindemnite allouee au remplacant.
La commission avise immediatement de la maladie le comite du Fonds

(art. 95 de la loi).

II ne pourra jamais etre alloue au remplacant d'un inBtituteur ou d'une
institutrice malade plus des 3/< du traitement initial du titulaire empeche.

Art. 104. Toute demande de secours, d'indemnite pour remplacements et
cas de maladie, de pensions et generalement, toutes reclamations doivent etre
adressees directement au departement de Tinstruction publique qui les trans-
met au comite d'administration.

Chapitre XVII. Ecole complementaire.
Art. 105. Avant Touverture des cours, chaque commission scolaire procede

k des examens en vue d'etablir le röle des eleves.

Tous les jeunes Suisses domicilies dans le ressort scolaire sont tenus de

se presenter a ces examens dans Tannee civile oü ils atteignent leur 17me

annee de meme que Tannee suivante (art. 107 de la loi).
La liste des jeunes gens astreints k cet examen est dressee chaque annee

par le chef de section militaire qui la transmet k temps a la commission
scolaire.

Art. 106. Cet examen consiste en:
a) une epreuve de lecture courante et raisonnee;
b) une epreuve combinee de geographie, d'histoire suisse et d'instruction

civique ;

e) une epreuve combinee de composition et d'ecriture;
d) une epreuve de calcul mental;
e) une epreuve de calcul ecrit.

Art. 107. Les appreciations seront indiquees conformement au reglement
federal du 15 juillet 1879. savoir:

1 bien, 2 süffisant, 3 mediocre, 4 faible, 5 nul.

Les jeunes gens qui auront obtenu la note 3 dans Tun des examens quel-

conque seront astreints a frequenter l'ecole complementaire. On tiendra compte
de Torthographe dans Tappreciation des compositions.

Art. 108. Le proces-verbal de Texamen et toutes les pieces y relatives
sont conservees aux archives de la commission scolaire, un double du proces-
verbal est adresse au Departement immediatement apres Texamen.

Les jeunes gens astreints a la frequentation du corps complementaire sont
avises par les soins de la commission de Touverture de l'ecole.

Les contrevenants au reglement concernant la frequentation et la diseipline

ainsi que ceux qui ne paraissent pas aux examens sont punis conformement

aux dipositions de l'art. 108 de la loi.

Art. 109. Chaque commission scolaire designera soit le chef de section

militaire, soit un officier militaire prepose a la surveillance de la classe (art.
108 de la loi).
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Chapitre XVIII. Gymnastique.
Art. 110. Tout garcon de Tage de 10 a 15 ans, qu'il frequente une ecole

ou non, est tenu de suivre Tinstruction obligatoire de la gymnastique.
Pourront seula en etre dispenses les garcons qui en seront de'clares

impropres par un certificat medical. (Ordonnance du Conseil federal sur
l'enseignement de la gymnastique, du 16 avril 1883.)

Chapitre XIX. Travaux manuels.
Les commissions scolaires peuvent organiser des cours de travaux manuels

pour les eleves des deux sexes. Ces cours seront de deux heures au moins

par semaine.

Art. 112. Les travaux manuels fönt suite aux exereices frcebeliens de

l'ecole enfantine et consistent, pour lea garcona, en exereices gradues de car-
tonnage, de modelage. de travaux sur bois, sur metal, etc.; pour les filles, ces

exereices auront surtout en vue les travaux a Taiguille, Thygiene, l'art culi-
naire ainai que les diffe'rentes autres branches de Teconomie domestique.

Art. 113. Les commissions scolaires vouent une attention particuliere au
raecordement des travaux manuels dans les differents degres de l'ecole publique.

Art. 114. L'Etat subventionne cet enseignement dans la mesure deter-
minee par le Grand Conseil (art. 37 de la loi).

Art. 115. Les commissions scolaires mettent ä la disposition du maitre
des travaux manuels, les locaux, Toutillage et les matieres premieres necessaire

s.

Art. 116. Dans la regle, Tinstituteur est charge de cet enseignement; k
cet effet, un cours de travaux manuels est inscrit au programme de la section

pedagogique du Gymnase cantonal.

S. 2. Programme de l'enseignement dans les ecoles enfantines et dans les ecoles

primaires du canton de Geneve (Arete du departement de Tinstruction publique
du 2 aoüt 1889.)

Programme des ecoles enfantines.
Birisioit inferieure. Enfants de 3 k 6 ans.

Causeries morales et d'histoire naturelle. — Historiettes destinees. soit a

developper chez l'enfant Tamour du bien, soit ä lui faire connaitre les objets
qui Tentourent.

Langue maternelle. — Preparation a la lecture par des exereices d'analyse
et de decomposition au moyen desquels l'enfant apprend k connaitre les mots,
les syllabes et les sons. Etüde des premiers sons ou voyelles. Etüde des

consonnes; lecture spontanee de syllables simples, de mots. de locutions et de

petites phrases faciles.

Exereices de decomposition. Methode phonetique.

Ecriture. — Exereices ele'mentaires gradue's et rythmes. au crayon. Syllabes
et mots faciles prepare's par la lecture.
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Arithme'tique. — Preparation au calcul au moyen du materiel Frcebel.
Calcul mental. Representation des unite's par le chiffre. Les 4 Operations

jusqu'a 6.

Partage de Tentier en ' i et '/*¦
Geometrie. — Notions geometriques au moyen du materiel Frcebel. (Point,

ligne. surface, solides.)
Dessin. — lre Anne'e. — Les enfants sont prepares au dessin au moyen

du materiel Frcebel.

2me annee. Premiers essais de dessin.

L'eleve forme sur Tardoise pointee des rangees en disposant les cubes

du 2me don, les petites surfaces ou les bätonnets. Les rangees sont ensuite
dessine'es sur Tardoise pointe'e.

3me annee. — Continuation des exereices au moyen des cubes, des carres
et des bätonnets. Dessin d'apres le pliage. Dispositions ornementales obtenues

par la combinaison de droites. (Les droites sont donnees par les bätonnets
et le pliage.) Preparation au deasin contenant des courbes. Composition.
Dessin de memoire.

Re'citation. — Poesies a la portee des enfants.
Chant. — Melodies simples et paroles faciles. Enseignement intuitif de

la mesure.
Gymnastique. — Motivements et jeux; marchea, rondes et jeux de balles.

Occupations empruntees a la methode Frcebel. — Suite d'exercices gradues
servant de preparations au travail manuel.

Division superieure. Enfants de 6 k 7 ans.

Langue maternelle. — Causeries morales et d'histoire naturelle. — Suite
des exereices de lecture; etude des Äquivalents au point de vue de la lecture
et de Torthographe. Exereices faciles de lecture courante. Methode phonetique.
Dictees de mots et de phrases faciles.

Ecriture. — Continuation dea exereices au crayon. Exereices preparatoires
d'ecriture k Tencre; moyenne.

Arithmethique. — Calcul intuitif au moyeu du materiel Frosbel. Les

quatre Operations jusqu'k 10. Calcul oral et ecrit. Numeration jusqu'a 20.

Partage de Tentier en '/i> '/•<¦ Vs, '/a- Petits problemes oraux.
Geometrie. — Developpement des notions geometriques donnees dans la

division inferieure.
Dessin. — 4me Annee. — Division de la droite en 2, 4, 8, 3, 6. Application

a des motifs de decoration. Combinaison de droites et de courbes.

Composition. Figures geometriques. Triangles. Carres. Rectangles. Dessin

d'objets usuels sans indication du relief. Dessin des lettres en caracteres im-
primes. Quelques essais de dessin de feuilles par le decalque des points.

Chant. — Exereices d'intonation. Gammes dW. Accord parfait. Chants

a Tunisson et k deux parties. Melodies et paroles faciles. Mesure au moyen
des yeux, rondes et marches.

Recitation. — Poesies faciles et dialogues enfantins.
Gymnastique. — Mouvements et jeux; marches, rondes et jeux de balles.
Couture. — Exereices preparatoires.
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Occupations empruntees a la methode Frcebel. — Continuation des exereices

commences dans la division inferieure.

Programme de l'enseignement dans les ecoles primaires.
Distribution des heures entre les branches el'enseignement deins les e'coles primaires.

Langue maternelle
Ire

Annee
Om e

Annee
3me

Annee
4m e

Annee
5me

Annee
6me

Annee

Leeons de choses

Lecture et re'cita
• •

1

11
2

1

9 9 9 8
2

Redaction, orthographe, |
grammaire

1 1 4 4
2V> 3 o -"> 3

— o 2

1'/«
2

2
3

2

3

1' t 2 0 2

IV« IV« 11/»

3 3 4 3 3 o

1'/« Ityi 1*/« 1 1 1

Gymnastique (et jeux pour les degres
6 4 oO 3 IV« IV«
2 2 1', 2 1 1 l

Travaux manuels <
filles
garcons

Total

6

6
6

6
4
4

4
4

4

4
4
4

30 30 30 30 30 30

1" annee. Enfants de 7 a 8 ans.

Langue maternelle (9 heures par semainel.

Leeons de choses. — Entretiens familiers sur des sujets pris dans Ten-

tourage de l'enfant. — Le corps huniain. — Le vetement; les aliments; Tha-
bitation et les meubles. — La classe et son mobilier. — La rue. — L'air. —
L'eau. — Les animaux. — Les plantes.

Preceptes de morale. — Notions elementaires d'hygiene; la proprete.
Lecture et re'citation. — Exereices d'artieulation. — Lecture de morceaux

tres simples. — Etüde de petites poesies.

Grammaire. — Remarques faites dans les lectures sur la nature des

differents mots (verbe, substantif, pronom, adjeetif); sur le singulier et le
pluriel, le masculin et le feminin; sur les formes verbales les plus usuelles.

Present de Tindicatif des verbes avoir, etre et de quelques verbes tres
employe's de la 1P8 conjugaison.

Exereices oraux et ecrits de conjugaison au moyen de petites phrases
tres simples.

Pluriel des noms et des qualifieatifs. — Dictees de phrases tres courtes.

Petits exereices de redaction. —¦ Etant donne un ou deux des termes
d'une proposition. la completer. — Une idee etant donne'e, construire la pro-
position qui doit Texprimer.

Orthographe. — Etüde de dix mots par semaine pris soit dans les
lectures, soit dans les lec-ons des choses.
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Arithmetique. (5 lec/ons d'une demi-heure.) — Calcul intuitif. — Additions
et multiplications dont le total ou le produit ne depasse pas 20. — Soustrac-
tions et divisions dont le minuende et le dividende ne depassent pas ce nombre.
— Partage de Tentier en '/*, V<> 7R> V3-

Calcul oral. — Memes exereices que pour le calcul intuitif. — Petits
problemes sur les quatre Operations dans la limite des nombres ci-dessus.

Calcul ecrit. — Numeration jusqu'a 500. — Addition de nombres de deux
chiffres, le total n'atteignant pas 500. — Soustraetion de nombres de deux
chiffres. — Problemes sur Taddition et la soustractiou eombinees.

Numeration jusqu'a 1000. — Addition de nombres de trois chiffres, la
somme ne depassant pas 1000.

Notions preliniinaires sur le Systeme metrique. — Exereices intuitifs,
oraux ou ecrits, sur le metre et le deeimetre; le franc et les Centimes; le
kilogramme et Thectogramme; le litre et le decilitre.

Composition de problemes par les eleves.

Ecriture (3 leeons d'une demi-heure). — Exereices methodiques de moyenne.

Dessin et Notions de Geometrie. (6 leeons d'une demi-heure). — Etüde,
au moyen d'objets, des notions fondamentales abstraites employees dans le
dessin. — Point, ligne horizontale, ligne verticale; figures geometriques les

plus simples.

La boite de cubes (6me don du materiel Frcebel) et la bände enveloppante
seront, de preference, employees pour expliquer la division de la droite en 2.

4, 8, 3, 6 parties.
Dessins d'objets usuels aans indications du relief.

Dessins de feuilles par le decalque des points principaux donnant le
caraetere.

Motifs simples de decoration. — Exereices de memoire. — Composition.

Chant (4 lec-ons d'une demi-heure). — Musique chiffree. — Etüde par
Taudition de petits ehants k Tunisson. — La gamme. — Exereices tres simples
d'intonation.

Gymnastique et Jeux (6 heures). — Exereices d'ordre. — Exereices
libres en Station. — Exereices de marche en Station. — Marches avec chant.
Saut k la corde (jeunes filles). Poutre d'equilibre. — Saut simple. — Jeux.

Travaux manuels (6 heures). Jeunes filles. — Preparation intuitive au

tricotage.
Couture. — Exereices preparatoires de couture. — Emploi du de et de

Taiguille. — Sur grosse toile. etude des differents points: point devant. point
d'ourlet. point de cöte. point de surjet, arriere-point, point de surfilage. point
de marque.

Surjet et ourlet en passant les coins. — Couture a droit fil. — Confection
d'un petit drap avec surjet au milieu. — Tissage sur canevas.

Jeunes garcons. — Petits exereices de tressage. pliage et tissage. — De-

coupage et applications de pieces de papier de couleur formant des dessins

geometriques.
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2"" annee. Enfants de 8 a 9 ans.

Langue maternelle (9 heures par Bemaine).

Leeons de choses. — Notions tres elementaires sur le corps huniain; les

os; les muscles. les cinq sens. — Petits conseils d'hygiene. — Etüde comparee
des animaux, plantes, pierres, metaux que l'enfant connait. — Quelques notions
sur la transfomiation des matieres premieres en matieres ouvrees. — Alimente,
tissus, papier, bois, pierres. metaux. — L'air, Teau, ses tranaformations: va-

peur, nuages, pluie, grele, neige, glace.

Lecture et recitation. — Prononciation, liaison, ponetuation. — Lecture
et recitation de morceaux de prose et de petites poesies.

Grarnmaire. — Present, imparfait, futur, passe indefini et plusque-parfait
de Tindicatif des auxiliaires et dea verbes de la lre conjugaison.

Notions elementaires sur la proposition. — Le verbe et son sujet.
(L'etude de la grammaire et de la syntaxe se fera surtout au moyen des

leeons de lecture).
Dictees tres courtes, corrigees en classe, sur les mots etudies et la

conjugaison.

Orthographe. — Etüde de dix mots par semaine, choisis dans les lectures
et les leeons de choses.

Redaction. — Construction de propositions a Taide des mots et des formes
verbales etudiees.

Reproduction orale et ecrite de petits recits. — Descriptions sommaires

d'objets usuels, d'animaux, de plantes, etc.

Arithmetique (3 h). — Calcul intuitif. — Suite des exereices de la premiere
anne'e. — Notions elementaires sur les fractions.

Calcul oral. — Addition de plusieurs nombres dont le total ne de'passe

pas 60. — Soustraction. — Multiplications dont chaque facteur ne de'passe

pas 10. — Division, le dividende ne de'passant pas 100 et le diviseur 10. —

Problemes divers dana les limites de ces nombres.

Calcul ecrit. — Multiplications de nombres de deux chiffres au plus au
multiplicande et un seul au multiplicateur. — Multiplication avec deux chiffres

au multiplicateur. — Division sans reste, avec un seul chiffre au diviseur. le
dividende ne de'passant pas 100.

Problemes divers peu compliques avec de petits nombres. — Exereices aur
les poids et mesures etudies.

Composition de problemes par les eleves.

Geographie (3 leeons d'une demi-heure). — Entretiens sur le quartier de

l'ecole. les rues avoisinantes, aur le village et la commune. — Orientation de

la salle d'ecole. — Situation des quartiers ou des localites du voisinage par
rapport k l'ecole.

Cours d'eau. — Le Lac. — Collines et montagnes.
Ecriture (3 leeons d'une demi-heure). — Exereices methodiques de grosse,

de moyenne et de fine. — Copie soignee de devoirs corriges.

Dessin et Geometrie. (6 leeons d'une demi-heure). — Revision du champ
de Tannee precedente au moyen d'un objet qui permettra au maitre de pre'
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senter de nouvelles notions, en particulier celle de Tangle. (Le livre est un des

objets les plus propres k cette etude).
Axe de symetrie explique sur les lettres.
Application de ees nouvelles notions au dessin des feuilles. — Ornemen-

tation d'objets simples. (Dans ces exereices les eleves auront a remplir des

surfaces par des hachures).
Exereices de memoire. — Composition.

Chant (2 h). — Etude par Taudition de petits chants a une et deux voix.
Exereices d'intonation.

Gymnastique et Jeux (4 h). — Re'petition et developpement des exereices
de la premiere annee. — Exereices combines de marche en Station.

Travaux manuels (6 h). — Jeunes filles. — Tricotage. — Confection d'une
bände de trente mailles; mailles a Tenvers et cötes. — Peints de couture.

Couture. — Repetition des ouvrages enseignes en premiere annee. — Couture

en biai3. — Couture anglaise a droit fil et k points devant. — Marque
sur eanevas. — Confection d'une chemise de bebe.

Tiasage sur toile.
Jeunes garcons. — Deeoupage de papier et de carton-carte en formes de

solides ge'ometriques. — Combinaisons en laines de couleur sur le eanevas ou

sur le papier.

3"" annee. Enfants de 9 a 10 ans.

Langue maternelle (9 heures par semaine).

Leeons de choses. — L'homme. Description du corps de l'homme. —
Notions sur les principales fonetions de la vie.

Les animaux. — Notions sur les embranchements. — Etude de quelques

types de mammiferes et d'oiseaux.

Notions sur Tair, Teau, la combustion, la temperature, le chauffage, l'e-
clairage etc.

Lecture et recitation. — Prononciation et intonation. — Etude et
recitation de morceanx tres simples.

Grammaire. — Le nom; de'termiaatifs. qualificatifs. — Genre et nombre.
— Principales regles d'accord des determinatifs et des qualificatifs avec le
nom. — Etude sommaire de la preposition et de la conjonetion.

Proposition simple. Verbe, sujet, attribut.
Complement direct. — C'omple'ments indirects de temps, de lieu, de

maniere. — Complements de mots.

Proposition avant plusieurs sujets et plusieurs complements.

Regles elementaires de la ponetuation. — Dictees orthographiques.

Temps: personnes. — Indicatif, conditionnel et impe'ratif des auxiliaires
et des verbes en er.

Formes affirmative, ne'gative. interrogative. — Röle du pronom personnel
dans la conjugaison.

Orthographe. — Etude de 10 mots par semaine, choisis dans les lectures,
les leeons de choses et les differentes leeons donne'es.
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Redaction. — Reproductions, comptes rendus et re'sumes oraux et ecrits;
de recits tres courts et de morceaux lus et expliques.

Exereices de redaction sur un sommaire fait en classe par les eleves. —
Petites descriptions tire'es de la vie usuelle, de l'histoire naturelle, etc.

Arithme'tique (6 leeons d'une demi-heure). — Calcul oral. — Les quatre
Operations; petits problemes pratiques avec des nombres entiers Lnferieurs
a 100. — Calcul sur les subdivisions du franc'l, du litre et du metre.

Calcul ecrit. — Multiplications avec trois chiffres au multiplicateur. —
Divisions avec un, puis deux chiffres au diviseur.

Numeration. — Multiplications et divisions abregees par 10. 100 et 1000.

Addition et soustraction de fractions ordinaires dans le cas oü Tun des

de'nominateurs peut etre choisi comme denominateur commun. — Multiplieation
et division d'un nombre entier de deux chiffres par une fraction ayant Tunite-
comme nume'rateur.

Systeme metrique. — Calcul sur les francs et les Centimes: addition et
soustraction. — Multiplieation et division de francs et Centimes par un nombre
entier.

Calculs divers sur les pieces de monnaie, les poids et mesures (exereices
identiques a ceux du calcul oral!. Problemes simples et pratiques ne
eomprenant pas plus de trois Operations diffe'rentes. — Resolution de problemes
dont Tenonce est donne' par ecrit. — Composition de problemes par les eleves.

Geometrie. i4 leeons d'une demi-heure). — Trace et explication du triangle,.
du carte et du rectangle. — Mesure de ces deux dernieres figures.

Geographie (3 leeons d'une demi-heure). — Lecture des cartes. — Plan de

la classe. — Plan du village ou de la ville. — Carte du canton de Geneve.

— Etude du canton de Geneve. — Cours d'eau. — Coteaux. — Montagnes
environnantes. — Rive droite et rive gauehe du Lac et du Rhone.

Communes, principales localites. — Cultures. — Industries importantes.—
Voies et modes de communication.

Coup d'ceil rapide sur le globe terrestre. — Notions sommaires sur les
continents et les oceans. — Les zones.

Ecriture (3 leyons d'une demi-heure). — Exereices methodiques d'ecriture-

grosse. moyenne et fine. — Copie soignee de devoirs corriges, en vue de la
calligrapliie et d'une bonne distribution du travail. — Copie de petits comptes.

Dessin (4 heures I. — Representation d'objets simplea sans indication de

profondeur (Le maitre fera remarquer les analogies qui existent entre ces des-
sins et ceux d'autres formes, les lettres par exemple. 11 en profitera pour
montrer que les formes simples peuvent se ramener facilement a des combi-
naisons de triangles et de rectangles).

Applications ä des formea architecturales (facades d'edifices).

Exereices d'ornementation. — Dessin de feuilles; feuilles composees. —
Premiers essais de dessin k la plume.

Exereices de me'moire. — Composition.

') Le frane, considere comme piece de monnaie, a pour subdivisions les pieces de 50, 20, 10.
5 Centimes, etc.
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Chant (3 leeons d'une demi-heure). — Etude de chants tres simples. —
Exereices d'intonation. — Lecture de petits airs. Mesure (entiers, avec pro-
longations et silences).

Gymnastique (.3 heures). — Jeunes filles. — Repetition et developpement
¦des exereices de la deuxieme annee.

Exereices libres combines. — Exereices avec Cannes, en Station. — Ap-
pareils de traction. — Poutre d'equilibre.

Jeunes garcons. — Repetition et developpement des exereices de la
deuxieme annee.

Exereices libres combines. — Exereices avec Cannes, en Station. — Sauts

simples, hauteur et longueur. — Exereices preparatoires au mät. — Echelles
doubles, mobiles. — Appareils de traction. — Pas de geant.

Travaux manuels (4 heures). — Jeunes filles. — Tricotage d'un bas de

moyenne grandeur.
Couture. — Repe'tition des ouvrages enseigne's en premiere et deuxieme

annee. — Arriere-point ä droit fil. — Marque sur toile. — Raccommodage des

¦bas : maille droite, trou de maille droite.
Confection d'une chemise pour enfant de deux ä trois ans.

Tissage sur toile.
Garcons. — Construction d'objets de cartonnage revetus de papier de cou-

leur ou de dessins colories.
Petits travaux en fil de fer: treillage. — Solides geometriques.

4m° anne'e. Enfants de 10 a 11 ans.

Langue maternelle (8 heures par semaine).
Leeons de choses. — L'homme. — Notions sur la digestion, sur les mou-

vements. — Animaux. —¦ Divisions en classes de Tembranchement des verte-
bres. — Etude de quelques types caracterisant lea differents groupes de niani-
miferes et d'oiseaux.

Vegetaux. — Etudes sur quelques types choisis, des principaux organes de

la plante. — Notions sommaires sur les grandes divisions du regne vege'tal.
Les trois etats des corps. — Chaleur, lumiere, electricite. — Petites de-

monstrations experimentales.
Lecture et recitation. — Lecture expressive avec comptes rendus. — Etude

•et recitation de quelques morceaux de prose ou de poesie.
Grammaire. — Verbes en /V et en re; indicatif, conditionnel et imperatif.

— Conjugaison complete des verbes reguliers. — Conjugaison a la voix
pronominale.

Regles generales du partieipe present et du partieipe passe, appliquees
dans les cas simples. — Dictees orthographiques. — Emploi de la ponetuation.

Etude de la phrase; propositions coordonne'es. — Du pronom. — Pre-
mieres notions sur la proposition subordonnee.

Orthographe. — Etude de quinze mots par semaine, choisis dans les
morceaux lus et dans les leeons de choses. — Formation de familles de mots au

moyen de ceux qui ont ete etudies.
Redaction. — Developpement du programme de 3me annee. — Petites

narrations, descriptions et lettres sur des sujets en rapport avec Tage des

eleves.
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Arithmetique (3 heures). — Calcul oral. — Exereices comme dans les-

annees prece'dentes. — Resolution de problemes dont l'enonce est donne par
ecrit.

Calcul ecrit. — Fractions decimales: numeration de fractions decimales
expliquees au moyen de subdivisions des mesures metriques usuelles. — Les-

quatre Operations. — Systeme metrique. — Calculs et problemes pratiques sur
les poids. les mesures de longueur, de surface et de capacite.

Simplification des fractions ordinaires dans les cas les plus faciles. —
Addition et soustraction de fractions ordinaires (suite de la troisieme anne'e),

Multiplieation et division d'un nombre entier de deux chiffres par une fraction.
et inversement (le denominateur ne depassant pas 10). — Demonstration
intuitive et raisonnee. -— Transformation en fractions decimales de fractions
ordinaires ayant Turnte pour numerateur et un sous-multiple de 100 pour
denominateur f—r Tg—3=—=r- et -gj-J. — Composition de problemes par lest

eleves.

Factures et petits comptes.
Geometrie (2 heures). — Revision et developpement du programme de

troisieme annee. — Triangles, quadrilateres. — Construction et mesure de ces

figures.

Geographie (2 heures). — Canton de Geneve. — Revision et developpement

du progamme de 3me annee.
Notions sur la geographie physique et politique de la Suisse.

Generalites sur TEurope. — Grandes chaines de montagnes. — Grands-
fleuves. — Principales mers. — Productions naturelles par regions.

Les Etats de TEurope et leurs capitales.
Notions sommaires sur Torientation et sur les mouvements de la terre,

Pole, equateur, tropiques et cercles polaires.
Ecriture (3 leeons d'une demi-heure). — Exereices methodiques. — Copie

de modeles. — Ecriture cursive. ¦— Releve de comptes.
Dessin (3 h.) — Plan de la chambre. — Emploi de Techelle de reduetion.

— Coupe d'objets usuels par des plans horizontaux. verticaux et obliques.
Reconstitution de quelques corps simples, faite en assemblant un certain-

nonibre de eoupes. — Premiers essais du dessin a trois dimensions.
Exereices de memoire. — Composition.
Chant (1 heure). — Etude de chants faciles a une et deux voix. — Exereices

d'intonation. ¦— Lecture d'airs. — Mesure (division binaire).

Gymnastique (2 h.). — Jeunes filles. — (Voir 3rae annee). Course. — Exereices

de canne en Station et en marche.

Garcons. — (Voir 3™e annee). Course. — Exereices de canne en Station et
en marche. — Poutre d'equilibre. — Exereices au mät et aux cordes. —
Echelle horizontale.

Travaux manuels (4 h.) — Jeunes filles. — Tricotage. — Confection d'un
deuxieme bas.

Couture. — Repetition des ouvrages des trois premiferes annees. —
Continuation du raecommodage des bas: trou de maille k Tenvers, trou de cötes. -—

Arriere-points en biais — Couture anglaise en biais.
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Piece k surjet k Tetoffe blanche. — Pieces ä de Tindienne. dessins a

rapporter. — Confection d'un tablier forme princesse pour enfant de trois ans.

Tissage sur toile.
Garcons. — Construction en carton des coupea des corps les plus simples.

— Assemblage de ces coupe3. — Travail de fil de fer.

öme anne'e. — Enfants de 11 k 12 ans.

Langue maternelle.
Leeons de choses (2 h.). — Xotions d'histoire naturelle: meme programme

<que la 4me annee. — Notions tres elementaires sur les mineraux.
Notions elementaires de physique. — Pesanteur. — Pompes, fontaines,

jets d'eau; machines hydrauliques: turbines; pression atmospherique: baro-

metre. — La chaleur, ses applications; thermometres, machines k vapeur.

Notions sur les principales industries. — Industries alimentaires: boulan-

gerie. pätisserie. confiserie, chocolaterie, fabrique de conserves. distillerie. etc.

Industrie du vetement: tissage. teinturerie, confection des vetements. — Cha-

pellerie. — Confection de la chaussure, etc. — Industrie du bätiment: preparation

des materiaux de construction, serrurerie, etc.

Lecture et recitation i2 h.). — Lecture expressive. — Exereices d'elocution

et de recitation.

Grammaire (1 heure). — Etude methodique des verbes irreguliers et de-

fectifs. — Temps primitifs et temps derives. — Transformation de la voix
active en voix passive et reeiproquement. — Exereices sur les verbes refleehis

•et les verbes impersonnels.

Principales irregularite's orthographiques.
Exereices d'analyse. — Röle des differantes especes de mots dans la pro-

position. — Propositions subordonne'es dans les cas simples. — Ponctuation. —

Dictees courtes et corrigees immediatement.

Re'daction (2 h.). — Exereices de redaction avec ou sans plan donne. —

Reproductions. resumes et comptes-rendus ecrits, de recits, de lecture ou de

leeons sur la geographie, l'histoire. l'histoire naturelle, Tagriculture et Tindus-

trie. — Sujets d'imagination. — Lettres diverses.

Orthographe (1 heure). — Etude de 15 mots par semaine choisis dans les

leeons de choses. — Principaux prefixes et suffixes; leur signification. —

Familie de mots. — Homonymes et synonymes.

Arithnietique (3 h.). — Calcul oral. — Developpement du programme de

4me annee.
Calcul ecrit. — Fractions ordinaires. — Les quatre Operations dans tous

les cas. — Nombres mixtes.

Transformations des fractions ordinaires en fractions decimales et

reeiproquement. — Nombres eomplexes dans leurs applications usuelles. — Emploi
des parties aliquotes dans le calcul oral et dans la multiplieation d'un nombre

complexe. — Mesures de volume. — Regle de trois par la re'duction a Tunite;
applications de la regle de trois a la resolution de problemes usuels.

Composition de problemes par les eleves. — Factures et etablissement de

comptes divers (dans les leeons d'e'criture).
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Geometrie (2 h.). — Revision du programme de quatrieme annee. — Trace'

et mesure des polygones reguliers. irreguliers et du eercle. — Echelle. Reduc-

tion des figures. — Cube. paralle'lipipede; leur surface et leur volume. —

Prisme, cylindre, Pyramide et eöne: leur surface. — Exereices pratiques:
mesure de petites etendues sur le terrain; levea de croquis et mise au net (salle
d'ecole, corridor. preau).

Geographie (2 h.). — Re'vision de la Suisse avec developpement. — Gene'-

ralites sur TAsie. TAfrique. TAmerique et TOceanie.

Notions generales sur la distribution de la ehaleur a la surface du globe.
— Indication des zones.

Histoire (1'/« h.). — Re'cits d'histoire suisse. — 1er recit: Les premiers
habitants de THelvetie. — 2me recit: Domination romaine et Jules Cesar. —

Invasion germanique. — 3me recit: Rodolphe de Habsbourg. — Comtes, eveques.
monasteres, villes. — Les "Waldstatten. — Alliance de 1291. Albert d'Autriche.
— Serment du Grutli. — 4mc recit: Commencements de la Confederation. —

Bataille de Morgarten. — 5me recit: Confederation des huit cantons. — Batailles
de Sempach et de Naffels. — 6me recit: Conquete de TArgovie. — Guerre de

Zürich. — Bataille de St-Jacques sur la Birse. — 7me recit: Guerre de Bour-

gogne. — Batailles de Granson. de Morat et de Nancy. — Nicolas de Flüe.

— Entre'e de Fribourg et de Soleure dans la Confederation. — 8me recit:
Confederation des treize cantons. — Les pays allies et les paya sujets. — Service
mercenaire. — 9™ recit La reforme. — 10me recit: Apercu sur l'etat politique.
economique et social de la Suisse au XVIIme et au XVIIIme siecle. — llme
recit: La revolution franyaise. — Invasion de la Suisse. — Republique helve-
tique. — Les dix-neuf cantons. — 12me recit: La Restauration. — Confederation

des vingt-deux cantons. — 13me recit: Guerre du Sonderbund. — Constitution

de 1848.

Allemand (3 h.). — Lecture. — Conjugaison faible. — Present et imparfait
de sein, sollen, haben, werden. — Prepositions. — Exereices oraux avec phrases

simples. Vocabulaire tire de la vie journaliere. — Versions faciles.

Ecriture (1 h.). — Ecriture cursive. ronde. — Modeies de comptes. de

factures et d'aetes divers.

Dessin (3 h.). — Revision. — Corps de rotation, leurs caract'eres explique's

par des sections planes; leur construction d'apres des croquis cotes releves sur
les objets. — Dessins d'objets en perspective cavaliere. — Notions elementaires
de perspective normale, destinees k faire comprendre aux eleves ce qu'il y a

de conventionnel dans la perspective cavaliere. — Exereices de memoire. Coni-

positions.
Chant (1 h.). — Etude de chants k deux voix.
Exereices d'intonation et de lecture rhytniique. — Mesure (division ter-

naire). — Diezes et bemols.

Explication des principaux signes de la notation sur la portee. — Portee.
— Cles: sol et fa. — Diezes, bemols. becarres. — Signes de duree: ronde,
blanche, noire, pause. — Mesures les plus usitees.

Gymnastique (1 heure et demie). — Jeunes filles. — Repetition et
developpement du programme de la 4rae annee.
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Marches eombinees avec chants. Exereices avec halteres, en Station. Echelle
horizontale.

Garcons. — Repetion et developpement du programme de 4"" annee.
Marches eombinees avec chants. — Exereices avec halteres, en Station.—

Sauts. — Exereices aux perches et aux cordes. — Poutre d'appui. — Echelle
horizontale.

Travaux manuels (6 h.). — Jeunes filles. — Tricotage. — Bande d'echan-
tillons de tricot.

Couture. — Repe'tition des ouvrages enseignes dans les annees precedentes.
— Continuation du racommodage des bas: trou de point de couture, trou de
diminutions avec le point de couture. — Piece a couture. — Boutonniere et
ganse.

Froncis. — Regularisation des fronces en rayant dans chaque pli au

moyen d'une epingle ou d'une aiguille. — Reprise sur toile. — Point de flanelle.
— Confection d'une taie d'oreiller avec boutonnieres et boutons.

Exereices Elementaires de coupe.

Garcons. — Croquis d'objets k executer et construction de ces objets
d'apres le croquis.

Confection d'objets en fil de fer. — Notions sur les outils les plus usuels.

— Etude des principaux outils employes dans le travail du bois. — Rabotage,
sciage des bois. — Assemblages simples. — Boites clouees ou assemblees sans

pointes.
Construction d'assemblages de coupes au moyen du carton et du bois.
Construction d'objets d'apres dea croquis cotes.

6"" annee. — Enfants de 12 a 13 ans.

Langue maternelle (8 heures).

Leeons de choses (2 h.) — Revision avec extension du programme
parcouru Tannee pre'ce'dente.

L'homme. — Notions sur la digestion. la circulation, la respiration, le
Systeme nerveux, les organes des sens. — Conseils pratiques d'hygiene. —
Effets pernicieux de Talcool, du tabac, ete.

Les animaux. — Grands traits de la Classification. — Animaux utiles.
animaux nuisibles.

Les vegetaux. ¦— Parties essentielles de la plante. — Principaux groupes.
Les mineraux. — Notions sommaires sur le sol, les roches. les fossiles^

les terrains.
Physique. — Electricite et rnagne'tisme. — Machines e'lectriques, piles,

paratonnerre, telegraphe, telephone.
Notions de chimie. — Me'taux et sels les plus usuels.

Notions sur les principales industries (programme de la 5m5 annee); in-
dustries de precision: mecanique. horlogerie: industries de luxe: orfevrerie
bijouterie. ce'ramique, etc. — Imprimerie.

Lecture et recitation (2 h.). — Lecture expressive. — Comptes rendus. —
Exereices d'elocution et de recitation.

Grammaire (1 h.). — Exereices sur la concordance des modes et des temps.
— Dictees courtes corrigees immediatement.
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Orthographe (1 h.). — Etude de 15 mots par semaine choisis dans les
leeons de choses. — Homonymes, synonymes. — Familles de mots.

Re'daction (2 h.l. — Compoaition sur des sujets divers avec ou sans plan
donne. — Resumes de festes se rapportant au programme de Tanne'e. —
Developpement d'un sujet traite succinetement. — Redaction d'un texte sur des

notes prises pendant une lecture ou une lecon. — Classenient general des

ide'es. — Idees principales et idees secondaires dans une composition. — Lan-

gage propre et langage figure'.

Arithmetique (3 h.). — Revision et developpement du programme de 5me

annee. — Xombreux exereices et problemes se rapportant k Tagriculture, ä
Tindustrie et au commerce. Calculs sur les volumes.

Regles d'interet. d'escompte et de melange dans les cas les plus simples.
Factures et comptes divers.

Ge'ome'trie (2 hj. — Revision du programme de 5me anne'e. — Surface et
volume des solides: parallelipipede, prisme, cylindre, pyramide et cöne.

Developpement des surfaces. — Construction de ces cleveloppements.
Solides tronques coupes par un plan parallele k la base. Nombreuses

applications pratiques (tas de sable, tronc d'arbre, etc.)

Geographie (2 h.). — Etude speciale de TEurope avec l'indication des pos-
sessions europeennes les plus connues. — Principaux produits. — Plaees de

commerce et ports les plus importants.
Les Etats-Unis, principalement au point de vue de leurs produetions et

de leurs rapports commerciaux avec TEurope.
Revision gene'rale de la geographie.

Histoire (1 heure \ 2). — 1er recit: Geneve jusqu'a la fin du KVe siecle). —

Les eveques, la maison de Savoie, la commune de Geneve. — Code de fran-
chises d'Adhemar Fabri. — 2me recit: Lüttes de Geneve contre la maison de

Savoie. Philibert Berthelier, Levrier, Besancon Hugues. — Combourgeoisie de

Geneve avec Fribourg et Berne. — 3rae re'cit: La re'forme. — 4rae recit:
Nouvelles lüttes avec la maison de Savoie. — L'Escalade. — 5me recit: Geneve

au XVIIme et au XVIIIm6 siecle. — Refugie's. — 6me recit: Periode revolution-
naire. — Re'union de Geneve a la France. — 7me re'cit: Delivrance de Geneve,

qui devient un canton suisse. — 8me recit: Revolution de 1846. — Principaux
eve'nements qui la suivirent jusqu'en 1871.

Allemand (3 h.). — Proposition simple. — Inversion. — Conjugaison
facile. — Elements des de'clinaisons ; substantifs, determinatus, adjeetifs, pro-
noms, verbes, adverbes, adjeetifs numeraux. — Versions. — Dictees.

Exereices oraux avec des phrases simples. — Vocabulaire usuel.

Ecriture (1 h.). — Exereices d'ecriture cursive, ronde. — Modeies de comptes,
de factures et d'aetes divers.

Dessin (3 h.j. — Dessin de solides et d'objets. en partant de coupes et de

croquis cotes. — Developpement de leurs surfaces. — Ornementation de ces

surfaces.

Dessin d'ornements, d'apres des modeles de style avec indication de

l'ensemble qu'ils decorent. — Suites des notions de perspective normale.

Exereices de me'moire. — Composition.
5
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Chant (1 heure). — Revision et developpement du programme de 5me annee.
Modes. — Explication des principaux signes de la notation sur la porte'e

(en vue de la transcription). — Portee. — Eignes supplementaires. — Clea:
sol et fa. — Dieze, bemol, becarre. — Armure. — Tonique. — Signes de
duree: ronde. blanche, noire, croche, double croche, point, pause, demi-pauae,
soupir. — Mesures simples et compoaees, les plus usitees. — Signes d'expres-
sion. — Mouvement.

Gymnastique (1 heure '/«)¦ — Jeunes filles. — Voir le grogramme de 5n,e

annee.
Poutre d'equilibre, fixe et mobile.
Garcons. — Voir le programme de 5™ annee. — Exereices combines en

Station et en marche. — Exereices tactiques. — Sauts combines. — Pas de

geant, avec saut.

Travaux manuels (4 h.). — Jeunes filles. — Tricotage. — Theorie du

tricotage d'un bas ordinaire.
Crochet. — Theorie et etude des divers pointa de crochet.
Couture. — Repetition des ouvrages enseignes dans les cinq premieres

annees. — Couture en ourlet. — Poignet complet. — Triege simple. — Nap-
page sur toile ordinaire: grain d'orge, ceil de perdrix, damier. — Piece k
rejoint.

Piece rapportee au bas. — Ourlets a jour. — Points d'ornementation,
point de chainette, point d'epine, point de tige. — Application de ces divers
points k la marque. — Festons et ceillets. ¦— Confection d'un tablier avec
ceinture posee au point de poignet et orne au moyen de Tun des points etudies.
— Petita plis. — Premiers exereices de bordage. — Racommodage d'objets
usages.

Exereices de coupe et de confection.
Jeunes garcons. — Developpement du programme de 5me annee.

Livres.
Premiere annee. — Deuxieme cahier Ducotterd.

Deuxieme annee. — Deuxieme cahier Ducotterd. — Premiere seile de

problemes Duchamp.

Troisieme annee. — Coura elementaire de langue maternelle par M.
Dussaud. — Manuel de geographie de MM. Rosier et Dussaud. — Troisieme cahier
Ducotterd. — Troisieme serie de problemes Duchamp.

Quatrieme annee. — Cours elementaire de langue maternelle par M.
Dussaud. — Geographie par M. E. Mouchet. — Petite carte de la Suisse. —

Quatrieme cahier Ducotterd. — Quatrieme serie de problemes Duchamp.

Cinquieme annee. — Cours elementaire de langue maternelle par M.
Dussaud. — Manuel d'allemand. — Manuel de geographie de M. Duchosal. —
Cinquieme cahier Ducotterd. — Problemes Duchamp.

Sixieme annee. — Manuel d'allemand. — Sixienie cahier Ducotterd. —
Cinquieme serie de problemes Duchamp.
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9. 3. Normalvorschriften für Schulhausbauten im Kanton Schwyz.1) (Erlass des Re-

gierungarates vom 12. Oktober 1888.)

I. Äussere Lage und Umgebung des Schulhauses.
§ 1. Für das Schulhaus soll ein trockener, sonniger, tunlichst freier und

offener Platz gewählt werden.
§ 2. Das Schulhaus soll in der Regel in der Nähe der Pfarrkirche, in

weitverzweigten Gemeinden dagegen in der Mitte des Schulkreises stehen,
damit allen Kindern der Schulbesuch möglichst erleichtert wird. Die allzugrosse
Xähe von geräuschvollen fliessenden Gewässern, Plätzen und Strassen oder von
Gebäuden, besonders von solchen, in welchen der Gesundheit schädliche oder
den Unterricht störende Gewerbe betrieben werden, sind zu vermeiden. Der
Ausgang des Schulhauses soll nicht unmittelbar auf eine belebte Strasse führen.

§ 3. Der Bauplatz muss eine hinreichende Grösse haben für das Sehul-

gebäude und den Turnplatz. Wo Lehrerwohnungen mit dem Schulhause
verbunden werden, ist in der Umgebung desselben oder in dessen Nähe ein Garten
anzulegen. Die Erstellung eines laufenden Brunnens mit gutem Quellwasser
in der Nähe des Sehulhauses ist im Interesse der Gesundheit und Reinlichkeit
der Kinder sehr zu empfehlen.

§ 4. Ist der Baugrund nicht vollständig trocken, so soll für vollständige
Trockenlegung gesorgt werden.

§ 5. Die Stellung des Schulhauses ist so zu wählen, dass sie der
Umgebung entspricht und eine günstige Beleuchtung der Schulzimmer ermöglicht.

§ 6. Die Zugänge des Schulhauses müssen gepflastert oder bekiest und

sorgfältig unterhalten werden; vom Haupteingange ist das Pflaster oder der
Kiesbewurf bis zum nächsten öffentlichen Verkehrswege fortzuführen. Rings
um das Gebäude ist eine Pflasterung oder ein Cementguss von wenigstens
1 Meter Breite mit hinlänglichem Gefälle anzubringen.

IL Bauart und innere Einteilung des Schulhauses.
§ 7. Daa Sc-hulhaus soll in der Regel massiv aus Stein gebaut werden.

Fachwerk (Holzwerk und Riegel) wird ausnahmsweise nur für die obern Stockwerke

gestattet. Das Erdgeschoss muss 0.6 bis 1 m. über dem Terrain liegen.
Eine Isolirschicht von Asphalt oder von Cement über den Fundamentmauern
unterhalb des Fussbodens soll das Aufsteigen der Erdfeuchtigkeit verhindern.
Wenn sich nicht Keller- oder Turnräume unter dem Gebäude hinziehen, so sind
die Höhlungen unterhalb des Erdgeschosses mit Schlacke, mit trockener Erde
oder mit Mauerschutt oder trockenem Sande teilweise auszufüllen und die
Zwischenräume durch Öffnungen mit der äussern Luft in Verbindung zu setzen.

§ 8. Das Fundament ist fest anzulegen, ebenso sollen die Scheidemauern
auf fester Grundlage ruhen. Die Feuermauern und Kamine sind aus liegenden
Backsteinen zu konstruiren. und wo möglich ununterbrochen aus dem Fundament

bis unter das Dach zu erstellen, und alles Holzwerk ist davon fern zu
halten. Die Holzbalken dürfen namentlich im Keller nie eingemauert, sondern

sollen auf Mauerfedern auf hervorstehende Mauern gelegt werden. Bei der
Konstruktion der Gebälke, Scheidewände und Böden soll durch geeignete Aus-

') Für das Jahrbuch 1888 verspätet eingegangen.



68 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

füllung darauf Bedacht genommen werden, dass der Schall nicht leicht
durchdringen kann. Das Aufstellen von hölzernen oder eisernen Säulen in den
Sehulzimmern ist im Interesse der Disziplin und des Unterrichtes möglichst
zu vermeiden.

§ 9. Das Dach ist solid einzudecken und mit Rinnen und Röhren zu
versehen. Auch sind Blitzableiter zu empfehlen.

§ 10. Die Hauptfront erhalte ein würdiges Äussere. Der Eingang ins
Schulhaus erhalte zum Schutze der Kinder gegen Regen und Schnee einen
innern Vorraum. Die nötigen Scharreisen dürfen nicht fehlen.

§ 11. Gänge und Treppen sollen hell, leicht zu lüften, jedoch ohne Zugluft

sein. Die Breite der Hauptgänge betrage im Minimum 2,5 m.. die der
Nebengänge 1.25 m.; die Dimensionen der Treppen: Breite 1.25 in., Stufenhöhe
12 bis 15 cm., Auftritt 28 bis 32 cm. Unzulässig sind Treppen in einem Laufe,
Wendeltreppen und gewundene Stiegen. Treppen und Treppenhaus müssen

unbedingt fest konstruirt werden.
Die Treppen sind mit Geländern zu versehen und die Handgriffe derselben

sind so zu gestalten, dass sie nicht als Rutschbahn benutzt werden können.

Zum Schutze der Kleider und der Mauern ist das Anstreichen der Wände
in den Gängen und auf den Treppen mit mattweisser (Oel-) Farbe dem hell-
weissen Gipsverputz vorzuziehen.

§ 12. Das Schulhaus darf nur solche Räume enthalten, welche zu
Schulzwecken und zu Wohnungen der Lehrer oder Schulabwarte dienen. Sollen
einzelne Räumlichkeiten auch zu andern würdigen Zwecken dienen, z. B. zu
Gemeindeversammlungen oder Gemeindeverwaltungen, so darf die Schule
dadurch weder in Unterricht noch in Disziplin beeinträchtigt werden. I§ 62 der

Schulorganisation.)
§ 13. Die Anzahl der Schulzimmer richtet sich nach der Zahl der für die

Schule erforderlichen Lehrkräfte (§ II der Schulorganisation.)
§ 14. Bei grössern Schulhäusern sind bei gesonderten Knaben- und Mädchen-

Klassen die Schulzimmer, wenn möglich, auch durch besondere Eingänge und
Hausfluren zu trennen.

§ 15. Die Lehrerwohnungen sind in den obern Stockwerken einzurichten.
Sie sollen wenigstens aus drei, wovon zwei heizbaren. Zimmern, aus Küche,
Holzbehälter, Keller (Speicher), Dachraum und besonderm Abtritte bestehen.

§ 16. In den Gängen sind zweckmässige Einrichtungen anzubringen zur
Reinigung der Schuhe und zur Aufbewahrung von Überkleidern.
Regenschirmen etc. (§ 6 der Verordnung über Schulordnung und Schulzucht.)

III. Das Schulzimmer.
a) Grösse und Ausbau. § 17. Die Grösse des Schulzimmers hängt von

der Anzahl der Schüler der Gemeinde ab, welche jedoch gesetzlich die Zahl
von achtzig in einer Schule nicht überschreiten darf. (§ 11 der Schulorganisation.)

Für jeden Schüler sind — die Zwischenräume inbegriffen — mindestens
0,75 ms Bodenfläche zu berechnen.

Die Zimmerhöhe soll nicht weniger als 2,7 m. und nicht mehr als 4 m.
betragen.
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§ 18. Die Form der Schulzimmer bewege sich in den Verhältnissen der

Länge zur Breite zwischen 4 zu 3 bis 3 zu 2. Die Länge der Zimmer betrage
nie mehr als 12 m.

§ 19. Der Fussboden muss eben sein und dicht sehliessen. Riemenböden
aus hartem Holze sind den aus wreiehem Holze hergestellten vorzuziehen.
Tannenböden sollten von Zeit zu Zeit mit heissem Leinöl getränkt werden.

§ 20. Die Wände sollen vor aller Feuchtigkeit geschützt werden. Am
zweckmässigsten ist daher ganzes Holzgetäfel oder solches von mindestens
1.5 m. Höhe. Jedenfalls sollten die Wände 1 bis 1.5 m. vom Fussboden herauf
hell und zwar entweder mit grünlicher oder blaugrauer giftfreier Farbe
bemalt sein.

§ 21. Die Decke muss glatt und von ganz heller Farbe sein.

§ 22. Die Zimmertüre soll 0,95 m. in ihrer lichten Weite und mindestens
2 m. in ihrer lichten Höhe haben.

Schulzimmer. die unmittelbar in's Freie führen, sind nicht zulässig. Ebensowenig

soll in der Regel ein Schulzimmer mit einem Wohnraum unmittelbar
in Verbindung stehen.

§ 23. Zu den Mobilien des Schulzimmers gehören:
a) die nötige Anzahl Schulbänke;
b) ein verschliessbares Lehrerpult:
c) ein verschliessbarer Kasten zum Aufbewahren von Lehrmitteln;
dl eine, in mehrklassigen Schulen mindestens zwei, wenn möglich beweg¬

liche Wandtafeln.
b) Beleuchtung. Art. 24. Das Schulzimmer muss genügend beleuchtet sein;

dies ist der Fall, wenn die Gesamtfläche der lichten Fensteröffnungen
desselben mindestens den sechsten Teil der Fussbodenfläche beträgt. Doppelfenster

sind daher zu empfehlen.

§ 25. Die Brüstungshöhe der Fenster soll 80 cm. nicht übersteigen, und
die Fenster selbst sollen bis zu 15 cm. an die Zimmerdecke reichen und weder

verkuppelt noch abgerundet, sondern viereckig sein. Bei bedeutender Mauerdicke

ist die Leibung der Fensterpfeiler nach innen entsprechend einzuschrägen.
Ein leichter Anstrich der untersten Scheiben mit Zinkweiss zur Verhinderung
des Durchsehens ist. so viel nötig, zu empfehlen.

§ 26. Bei den Fenstern sind zum Schutze gegen Witterung und
Sonnenstrahlen zweckdienliche Vorrichtungen (Jalousie-Läden. Rouleaux. Vorhänge
aus ungebleichter Leinwand etc.) anzubringen.

Bei Sonnenschein nur die Jalousie-Läden halb oder ganz zu sehliessen,

ist für das Auge höchst schädlich.

§ 27. Die Schulbänke müssen in der Regel so gestellt werden, dass das

Kind von der linken Seite und von der Rückseite das Licht empfängt.
Niemals darf das Licht dem Kinde direkt in die Augen fallen.

c) Lüftung und Heizung. § 28. Das Schulzimmer soll so eingerichtet
werden, dass auch während des Unterrichts ein beständiger Luftwechsel möglich
wird, ohne dass die Kinder der Zugluft ausgesetzt sind. Daher muss auf jeder
mit Fenstern versehenen Seite wenigstens eine obere Scheibe zum Offnen

eingerichtet sein. Am zweckmässigsten ist es. wenn der obere Teil des
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Fensters durch Charniere mit dem sogen. Fensterkreuz verbunden ist und
somit in Form einer Klappe nach Innen beliebig mehr oder weniger geöffnet
werden kann.

Bei den Vorfenstern, welche im Winter durchaus nicht fehlen dürfen, sind
die gleichen LüftungsVorrichtungen anzubringen.

§ 29. Bei Zentralheizung ist neben dieser natürlichen Fensterlüftung noch
eine künstliche Ventilation anzubringen. Eine solche ist auch bei Einzelheizung
sehr zu empfehlen.

§ 30. Durch passende Heizvorrichtungen ist für genügende Wärme im
Schulzimmer zu sorgen. Wird eine Zentralheizung eingerichtet, so ist es

ratsam, auch die Gänge zu erwärmen. Bei der Einzelheizung soll der Ofen im
Zimmer so gestellt werden, dass das ganze Zimmer möglichst gleichmässig
erwärmt und kein Schüler durch die strahlende Wärme belästigt wird. Ein
Gefäss mit Wasser sollte auf dem Ofen nicht fehlen.

Eisenöfen, die nicht solid mit Ziegeln oder Steinen ausgefüttert sind, dürfen

nicht angewendet werden.

§ 31. Um die Temperatur, welche weder unter 12.° R noch über 15 ° R
betragen darf, zu regeln, soll sich in jedem Schulzimmer in einer Höhe von
1 bis 1,5 m über dem Boden ein Thermometer aufgehängt befinden. (§ 20
der Schulorganisation.)

d) Bestuhlung. § 32. Die Bestuhlung soll so beschaffen sein, dass sie dem
Kinde beim Sitzen und Stehen eine möglichst natürliche Stellung gestattet.
Sie muss daher in drei verschiedenen Grössen nach folgenden Bestimmungen
erstellt werden:

1. Die Schulbank besteht aus Tisch und Sitz, welche durch Fussleisten
fest mit einander verbunden sind. Es ist unzweckmässig, den Sitz der
vorangehenden Bank fest mit dem Tische der folgenden zu verbinden.

2. Der Tisch soll ein etwas vertieftes Tintenbrett, eine nach hinten
geneigte Tischplatte, ein Bücherbrett und wenigstens für die untern Klassen eine
Lade zum Aufbewahren der Schiefertafel enthalten.

3. Die Breite der Tafellade betrage 5 cm., diejenige dea Tintenbrettes
5 cm., diejenige der Tiachplatte 34, 35, 36 cm., diejenige des Bücherbrettes
18, 20, 22 cm. Die Höhe des Tisches bei der Tafellade und am vordem Rande
der Tischplatte betrage 57, 65, 73 cm., am hintern Rande 52, 60 und 68 cm.;
die Höhe des Bücherbrettes sei 42, 49, 56 cm. über dem Boden.

4. Der Sitz darf nur so weit vom Tische entfernt sein, dasa der hintere
Rand der Tischplatte den vordem Rand des Sitzes um 2 cm. überragt. Die
Breite des Sitzes betrage 23, 25, 27 cm., die Höhe des vorderen Randes 32,
37, 42 cm. Der Sitz ist gegen die Mitte etwas zu vertiefen. Zweiplätzige Bänke
sollen Lehnen haben.

5. Die Tiachplatte soll eine Vorrichtung zum Verschieben oder Aufklappen
erhalten; letzteres ist ebenfalls für das Sitzbrett zu empfehlen.

6. Die Fussleiaten sollen über den vordem und hintern Rand der Bank
je um 10 cm. vorstehen, damit zwischen zwei Bänken 20 cm. offener Raum
bleibt. Die Länge der Fuasleisten beträgt sonach 87, 90.5 94 cm. bei einer
Höhe von etwa 7 cm.
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7. Wo bisher drei Zahlen angegeben sind, bezieht sich die erste auf das

kleinste, die zweite auf das mittlere und die dritte Zahl auf das grösste Modell
der Schulbänke.

8. Tischplatte und Sitzbrett sollen aus festem Holze bestehen, das nicht
fasert. Es ist ratsam, alles Holz mit gesottenem Lemöl zu tränken oder mit
einer dauerhaften hellen Farbe anzustreichen. Abweichungen von den Normalien

dieses Paragraphs bedürfen der Genehmigung des Erziehungsrates.
§ 33. Eine Schulbank soll wo möglich nur zweisitzig erstellt werden.

Werden die Schulbänke mehr als zweisitzig erstellt, so müssen jedem Schüler

von der Banklänge 0.5 m. bis 0,6 m. Platz eingeräumt werden; die Bänke
selbst sind so aufzustellen, dass der Lehrer leicht zu den einzelnen Schülern

gelangen kann und dass zwischen je einer Reihe ein 0.6 m. breiter Gang offen
bleibt.

IV. Arbeitszimmer.
§ 34. In grössern Schulhäusern soll ein passendes Lokal für den Unterricht

in den weiblichen Arbeiten bestimmt werden. Dasselbe soll geräumig und hell
und mit besondern Arbeitstischen versehen sein.

§ 35. Die Tische der Arbeitsschule müssen horizontal, wenigstens 0,7 m
breit, auf beiden Seiten zum Anbringen von beweglichen Nähkissen und an den
Füssen der Länge nach mit einem Tritt oder Fusschemel versehen sein. Sie
sollen aufgestellt werden, dass das Licht von der linken Seite ungehindert
auf die Schülerarbeit fallen kann.

§ 36. Jede Schülerin erhalte ein besonderes Sitzstühlchen mit einer
Rücklehne, welche ihrer Körpergrösse entsprechen.

§ 37. Ausser den Tischen und Stühlen gehören zur Ausstattung des

Arbeitszimmers :

1. eine Wandtafel;
2. ein grosser Tisch zum Vorschneiden;
3. ein verschliessbarer Schrank für die Lehrmittel, die Stoffe und die

Arbeiten.
V. Die Abtritte.

§ 38. Die Abtritte sollen in der Regel gegen Norden in einem besondern
Anbau angelegt und derselbe durch einen gedeckten Gang, den man leicht
überwachen kann, mit dem Schulhause verbunden werden.

§ 39. Müssen die Abritte im Hause selbst angelegt werden, so ist der

Platz so zu wählen und sind überhaupt die nötigen Vorrichtungen (Anbringen
von Doppeltüren) zu treffen, dass sich die Ausdünstungen weder von aussen
durch die Fenster, noch von innen durch die Türen im Hause verbreiten
können.

§ 40. Die Abtritte sollen hoch, hell, geräumig, ventilirbar und mit einem
Vorraum versehen sein, dessen Türe gegen die Treppen oder Gänge hin sich

von selbst schliesst.
§ 41. Die einzelnen Abtrittlokale sollen wenigstens 0.75 m. breit und

1.5 m. lang, entweder getäfelt und mit bleifreier Ölfarbe angestrichen sein
oder einen rauhen Mauerbestieh haben. Asphalt- oder Cementböden sind den
hölzernen Böden vorzuziehen.

Die Scheidewand zwischen dem Vorraum und den einzelnen Lokalen soll
bis an die Decke reichen, und wo nötig zum Zwecke entsprechender Beleuch-
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tung oberhalb aus Glas erstellt sein. Zwischen den einzelnen Lokalen sollen
die Scheidewände möglichst hoch sein, jedoch nicht ganz zur Decke reichen,
sondern zum Zwecke entsprechender Ventilation soll 30 cm. Raum belassen
werden. Die Türen der einzelnen Lokale sollen von innen verschliessbar sein.
Die Höhe der Sitze und Pissoir soll je nach dem Alter der Kinder 32 bis 42 cm.

betragen. Die Pissoir-Schüsseln aus Ton. Steingut oder Metall, nie aus Holz,
sind in möglichster Entfernung von den Sitzbrettern anzubringen; letztere
sind mit Deckeln zu versehen. Zweckmässige Spühlvorrichtungen sind zu

empfehlen. Die Abfallrohre werden am besten aus gut glasirten Röhren erstellt
und dieselben unter das Niveau des gedeckten Jauchebehälters fortgeführt.
Hölzerne Röhren sind unstatthaft. Ein Zugrohr, das von der Decke des
Jauchekastens ausgeht, hat die Gase aus demselben bis über das Dach des
Schulhauses hinaus zu leiten.

Der .Jauchebehälter soll, damit die Hausmauern nicht infiltrirt werden,
wasserdicht, nie aus Holz, ganz ausser dem Hause erstellt und mit gut ver-
schliessbarem Deckel versehen werden.

§ 42. Die Abtritte sollen in genügender Anzahl, auf 40 Kinder wenigstens
einen, auf jedem Stockwerke erstellt und nach Klassen und Geschlechtern
getrennt, und zweckmässig eingerichtet werden, dass sie leicht überwacht und
vollständig gereinigt werden können. (§ 12 der Verordnung über Schulordnung

und Schulzucht, § 21 der Instruktion für Lehrer und Lehrerinnen.)

VI. Der Turnplatz.
§ 43. In möglichst unmittelbarer Nähe jedes Schulhauses, in welchem

Knaben von 10—15 Jahren unterrichtet werden, soll sich ein ebener trockener
Turnplatz befinden von wenigstens 8 Quadratmeter Flächenraum für jeden
Schüler einer gleichzeitig zu unterrichtenden Turnabteilung. (Art. 9 der
Verordnung des Bundesrates betreffend die Einführung des Turnunterrichts für
die männliche Jugend vom 10. bis und mit dem 15. Altersjahr. vom 13.
September 1878.)

§ 44. Für den Turnplatz wird am zweckmässigsten ein fester Wiesen-
grund gewählt, welcher vom Schulhause aus überschaut werden kann, den
Schülern Schatten bietet und sie vor Zugluft schützt.

§ 45. Im Interesse eines regelmässigen Unterrichtes wird die Erstellung
eines geschlossenen, ventilirbaren. hinlänglich hohen, hellen und wo möglich
heizbaren Lokales von drei Quadratmetern Fläche für jeden Schüler einer
Turnklasse dringend empfohlen. (Art. 9 der Verordnung.)

§ 46. Wird ein solches Turnlokal erstellt, so soll dasselbe mindestens
4 m. hoch, heizbar, mit doppelten Brettern gedielt und mit den vorgeschriebenen

Turngeräten versehen sein.

§ 47. In Ortschaften, in denen Turnhallen von 3.5 m* bis 4 m2 Fläche

per Schüler einer Turnabteilung bestehen oder erstellt werden, kann die
Erwerbung eines Turnplatzes erlassen werden, wenn sie mit unverhältniamässigen
Kosten und Schwierigkeiten verbunden wäre. (Art. 9 derselben Verordnung.)

§ 48. Vorstehende Normalvorschriften treten mit 1. November 1888 in
Kraft; dieselben sind in die Gesetzessammlung aufzunehmen.
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10. 4. Normativ betreffend die Abfassung der Jahresberichte der Bezirksschulräte im

Kanton St. Gallen. (Erlass des Erziehungsrates vom 12. November 1889.)

Art. 1. Nach Beendigung der Jahresprüfungen erstattet jedes Mitglied
eines Bezirksschulrates über die seiner Inspektion unterstellten Schulen und
die Tätigkeit der betreffenden Schulräte einen Visitationsbericht.

Nachdem die sämtlichen Visitationsberichte die Genehmigung des

Kollegiums erhalten, werden sie nach Massgabe und Anleitung der hiefür bestimmten
Foi-mularien und unterzeichnet vom Präsidenten des Bezirksschulrates an die
betreffenden Ortsschulräte und Lehrer abgegeben.

Art. 2. Die von jedem Lehrer für die Prüfung anzufertigenden Examentabellen

bilden die Grundlage für die pädagogische Tabelle, in welcher durch
den Präsidenten des Bezirksschulrates die Schulzeit, die Anzahl und die
Versäumnisse der Schüler und die Sehulvisitationen, sowie die Noten für Schulen
und Lehrer für den ganzen Bezirk zusammengestellt werden.

Diese in der pädagogischen Tabelle der Oberbehörde mitzuteilenden Noten
werden auf den Vorsehlag des inspizirenden Mitgliedes in gemeinsamer Beratung
des Bezirksschulrates festgestellt.

Art. 3. Ausser der pädagogischen Tabelle hat der Präsident des

Bezirksschulrates dem Erziehungsrat jeweilen auf Ende Juli einen Jahresbericht Aber
die Amtsführung seines Kollegiums und über die wichtigsten Ereignisse aus dem
¦Schulleben seines Bezirkes einzureichen.

Der Jahresbericht soll enthalten:

I. Bezirksschulrat.
1. Anzahl der Sitzungen.
2. Mitteilungen über aussergewöhnliehe Verhandlungsgegenstände und deren

Erledigung.
3. Bericht über die Amtsführung des Präsidenten nach Tagebuch. Missiven-

protokoll und Kopirbuch.

IL G e m e i n d e s c h u 1 r ä t e.

1. Schulbesuche.
2. Bemerkungen über die unentschuldigten Versäumnisse und deren Be¬

kämpfung.
3. Mitteilungen über den Zustand des Schulhauses und der Lehrmittel da,

wo Verbesserungen notwendig sind.

III. Schulen und Lehrer.
Unter dieser Rubrik wird der Berichterstatter dem Erziehungsrat über

alle Veränderungen, welche das Schulwesen eines Bezirkes im Laufe des Jahres

erlitten, Aufschluss geben. Schulen, in denen die Person des Lehrers und seine

Leistungen die nämlichen geblieben, bedürfen, sofern der vorhergehende Bericht
befriedigend gelautet hatte, keiner Besprechung. Dagegen soll über die Wirkung
besonderer Massnahmen, z. B. die Einführung eines neuen Lehrmittels, die

Abhaltung von Fortbildungskursen für die Lehrer u. drgl. in einiässlicher Weise
referirt werden. Ebenso hat der Bericht auf Übelstände, welche der Entwicklung

dea Schulwesens, sei es in einzelnen Schulen, sei es im gesamten Unterricht,

hinderlich werden könnten, rechtzeitig hinzuweisen.



74 Kantonale Gesetze und Verordnungen.

Art. 4. Der Jahresbericht unterzieht, je nach Veranlassung, die Tätigkeit
der Geineindeschulräte einer speziellen Betrachtung. Zu diesem Zwecke nimmt
der Präsident des Bezirksschulrates Einsicht von den Protokollen über die
Verhandlungen der Gemeindesehulräte, untersucht, wie die Sehulaufsicht ausgeübt
wurde, konstatirt die Anzahl der stattgefundenen Sitzungen und nimmt Notiz
von wichtigen Beschlüssen. Begegnet er in den Protokollen mangelhafter
Amtsführung oder Verstössen gegen die gesetzlichen Vorschriften, so hat er von
sich aus auf Verbesserung zu dringen, oder davon dem Erziehungsrat Kenntnis
zu geben.

Art. 5. Nachdem die Rechnungen der Schulgemeinden durch den
Bezirksammann dem Präsidenten des Bezirksschulrates eingegangen, hat derselbe sie
auf formelle Richtigkeit zu prüfen und Ungenauigkeiten und Irrtümer durch
direkten Verkehr mit den Pflegern auszugleichen. Aus den bereinigten
Rechnungen wird die ökonomische Tabelle zusammengestellt, welche spätestens Ende
November dem Erziehungsdepartement eingereicht werden soll.

Art. 6. Als allgemeine Regel für die Abfassung der Jahresberichte an den
Erziehungsrat gilt, dass nur solche Punkte behandelt werden sollen, welche
der Oberbehörde spezielles Interesse zu bieten vermögen. Sollte dieselbe über
einzelne Schulen oder Lehrer nähere Auskunft wünschen, so sind ihr die im
Archiv des Bezirksschulrates aufzubewahrenden Kopien der Einzelberichte zur
Verfügung zu stellen.

11. 5. Regulativ über die Rückvergütung der Auslagen der Primarschul-tnspektoren,
der Arbeitsschul-Inspektorinen und der Inspektoren der Bezirksschulen. (Beschluss
des Regierungsrates des Kantons Solothurn vom 22. Januar 1889.)

I. D ie Primarschul-Inspekt oren.
Art. 1. Nach den bestehenden gesetzlichen Vorschriften und nach der

gegenwärtigen Prüfungseinrichtung erfordert eine Schule während eines Jahres
von Seite des Inspektorates folgende Besuche:

a) 1 Primarschulbesuch im Vorsommer.
b) Primarschulprüfung im Herbst.
c) 1 Primarschulbesuch im November oder Dezember.
d) 1 » » Jänner oder Februar.
e) Schriftliches Vorexamen der Primarschule im März oder April.
f) Frühlingsprüfung der Primarschule.
g) 1 Besuch der Fortbildungsschule.
h) Prüfung der Fortbildungsschule.
i) 1 Besuch der Arbeitsschule.
Dazu kommen für den Inspektor eines jeden Bezirkes 4—6 Sitzungen der

Bezirksschulkommission.

Art. 2. Sofern obige Schulbesuche gemacht und die Sitzungen der
Bezirksschulkommissionen besucht werden, dürfen von den Schulinspektoren für ihre
daherigen Auslagen nicht mehr ala die nachgenannten Vergütungen in Rechnung

gebracht werden:
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a) Für Gemeinden mit 1 Primarschule Fr. 25. —
b) » > »2 Primarschulen > 40. —
e) » ¦¦> »3 » » 55. —
d) » » »4 » ;> 70. —
e) » > •> 5—6 » »80. —
f) Für Gemeinden mit mehr Primarschulen, für jede Schule » 12. —
g) Für jede Sitzung der Bezirksschulkommission pro Halbtag » 1. 50
Werden weniger Schulbesuche gemacht als die in Art. 1 aufgezählten, so

sind für jeden weniger gemachten Besuch in den sub a, b und c genannten
Gemeinden je Fr. 2. —, in den übrigen Gemeinden je Fr. 1. 50 in Abzug zu
bringen.

Art. 3. Werden einzelne Obliegenheiten des Ortsinspektors durch die
Bezirksschulkommission anderen Personen übertragen, so sind diese von den
Ortsinspektoren zu entschädigen.

Art. 4. Die Präsidenten der Bezirksschulkommissionen haben an diejenigen
Mitglieder der letzteren, die nicht Inspektoren sind, für jede Sitzung der
Bezirksschulkommission, welcher sie beigewohnt haben. Fr. 1. 50 pro Halbtag
auszubezahlen und in Rechnung zn bringen.

II. Die Arbeitsschul-Insp ektorinnen.
Art. 5. Für die spezielle Beaufsichtigung der Arbeitsschulen werden

jeweilen mit den Primarschulinspektoren auf die Amtsdauer von 2 Jahren für
jeden Bezirk 1 oder 2 Arbeitsschulinapektorinnen gewählt.

Art. 6. Dieselben haben die ihrer Inspektion unterstellten Schulen während
des Jahres einmal zu besuchen und am Ende des Schuljahres die
Schlussprüfungen abzunehmen.

Sie beobachten den Fortgang der Schulen und machen die Lehrerinnen
auf allfällige Mängel und Fehler aufmerksam. Nötigenfalls berichten sie an
das Erziehungsdepartement.

Sie fertigen die Einzel- und Bezirksprüfungsberichte an.
Art. 7. Die Arbeitsschulinspektorinnen haben für die ihnen laut Art. 6

obliegenden Verpflichtungen folgende Entschädigungen zu beanspruchen:
a) Für Gemeinden mit 1 Arbeitsschule Fr. 5. —
b) » » »2 Arbeitsschulen -> 8. —
c) » » »3 » » 10. —
d) » » »4 *> > 12. —
e) » » » 5 » »14. —

f) Für Gemeinden mit mehr Arbeitsschulen, für jede Arbeits¬
schule > 2. 50

Wird der vorgesehene Schulbesuch nicht gemacht, so sind für jede nicht
besuchte Schule der unter a, b, c und d genannten Gemeinden Fr. 1. 50 und
der unter e und f genannten Gemeinden Fr. 1 weniger zu berechnen.

III. Die Inspektoren der Bezirksschulen.
Art. 8. Von den Inspektoren der Bezirksschulen dürfen während eines

Schuljahres für jede Schule nicht mehr als 3 Besuche (Aufnahmsprüfung
inbegriffen) und die Abnahme der schriftlichen und der mündlichen Prüfung in
Rechnung gebracht werden.
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Art. 9. Die Inspektoren der Bezirksschulen beziehen für die 3
Schulbesuche je Fr. 3 und für die Abnahme der 2 Prüfungen je Fr. 6 Entschädigung.

IV. Allgemeine Bestimmungen.
Art. 10. Die Inspektoren der Primär- und Bezirksschulen und die Inspek-

torinnen der Arbeitsschulen, welche nicht am Schul-, bezw. Versammlungsort
wohnen, können ausser den vorgenannten Vergütungen bei Amtsreisen
nachfolgende Entschädigung beanspruchen:

a) für Reisen mit der Eisenbahn die Auslage für eiu Fahrbillet II. Klasse;
b) für Reisen, bei welchen die Eisenbahn nicht benutzt werden kann,

10 Cts. per Kilometer.
Die Entfernungen sind nach dem vom Regierungsrat aufgestellten Anhang

zum Distanzenzeiger des Kantons Solothurn vom Jahre 1885 nach der gewöhnlich

befolgten Reiseroute zu berechnen.

Art. 11. Für Begleitungen bei Schulbesuchen und Prüfungen darf nichta
in Rechnung gebracht werden.

Art. 12. Die Rechnungen der Schulinspektoren und Inspektorinnen sind

alljährlich nach Schluss des Schuljahres dem Erziehungsdepartement
einzusenden.

Dieses Regulativ tritt sogleich in Kraft.

12. 6. Provisorische Ordnung für die unentgeltliche Abgabe der Lehrmittel in den

untern und in den mittleren Schulen des Kantons Baselstadt. (Erlass des Regierungsrates

vom 23. Februar 1889.)

§ 1. Beim Eintritt oder Übertritt in eine Klasse der untern und der

mittleren Schulen erhält jeder Schüler durch den Lehrer diejenigen gedruckten
obligatorischen Lehrmittel, welche er im Laufe des Schuljahres nötig hat.

Die erforderlichen Lehrmittel werden den betreffenden Schulanstalten durch
diejenigen Buchhandlungen geliefert, welche mit dem Erziehungsdepartement
in einem Vertragsverhältnis stehen. Das nähere wird vom Erziehungsdepartement

festgesetzt werden.

§ 2. Die Schüler haben zu den ihnen übergebenen Lehrmitteln Sorge zu

tragen und unsaubere oder unbrauchbar gewordene Exemplare auf eigene
Kosten in säubern Stand zu stellen, eventuell durch neue zu ersetzen. Die
Lehrer werden auf die sorgsame Behandlung der Lehrmittel ein wachsames

Auge richten und Zuwiderhandlungen angemessen bestrafen.

§ 3. Den Vorstehern der betreffenden Schulanstalten bleibt es vorbehalten,
in besondern Fällen die Lehrmittel beim Austritt der Schüler zurückzuziehen.

§ 4. Bei Einführung neuer obligatorischer Lehrmittel unterliegt die da

durch bedingte Mehrausgabe der Genehmigung des Regierungsrates.
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et des fournitures scolaires.

13. 7. Reglement du 24 aoüt 1889 pour le depöt central du materiel d'enseignement
et des fournitures scolaires du canton de Fribourg. (Arrete par le conseil d'Etat,
le 24 aoüt 1889.)

Chapitre premier. Dispositions generales.
Artiele premier. L'Etat met ä la disposition du depöt central les locaux

ne'eessaires.

Art. 2. Le de'pöt est administre' sous l'autorite de la direction de

lTnstruction publique par le chef de service du mate'riel, assiste d'une Commission.

Art. 3. Le Fonds de roulement du depöt est constitue par Touverture
a la direction des Finances d'un compte-courant, dont le montant est fixe par
le Conseil d'Etat.

Art. 4. La comptabilite du depöt est constituee au moyen:
1° D'un Journal sur lequel sont inscrites au jour le jour toutes les ope'ra-

tions d'entre'e et de sortie telles qu'elles resultent des bons de commande

aux fournisaeurs et des bons de livraisons aux ecoles. Ces Operations
sont consigne'es par nature d'objet. Le detail des fournitures livrees a-

chaque ecole est constate'. en outre, au moyen de bons de livraison
ranges par numero d'ordre et conserves dans un onglet:

2D d'un grand-livre;
3' d'un compte de caisse;
4° d'un registre-contröle des livraisons non paye'es (Journal);
5° d'un carnet des echeances;
6° d'un copie de lettres;
7° d'un livret-recepisse de la poste et d'un livret-re'ce'pisse du chemin de

fer pour contröle des expe'ditions faites par le De'pöt.

Art. 5. Les lettres recues. les factures, les quittanees. les Conventions avec
les libraires, editeurs, auteurs, imprimeurs, fournisseurs quelconques. comme
aussi les de'ciaions concernant le De'pöt sont conservees dans des classeurs

speciaux.

Art. 6. Le de'pöt achete en gros le materiel et les fournitures, dans la
regle, aupres des e'diteurs et des fabricants.

Le depöt, autant que possible, edite lui-niSme les manuels speciaux du
canton et donne la pre'feience aux industriels du canton pour la fabrication
du mate'riel et Timpression des manuels.

Art. 7. Le depöt tient a la disposition des e'coles les divers registres et
formulaires prevus par la loi et les reglements sur Tinstruction primaire.

Art. 8. Le depöt ne peut realiser aucun benefice sur le materiel et les

fournitures. Le prix de vente de ehaque objet est approuve par la direction
de Tinstruction publique et porte' ä la connaissanee des communes.

Art. 9. Les expe'ditions ont lieu trois fois par an, en janvier, avril et
octobre -. elles sont adressees, dans la regle, au maitre de l'ecole. Avis en est
donne chaque fois au president de la Commission locale.

Les expe'ditions sont toutes faites contre remboursement lorsque Targent
n'a pas ete envoyö avec la commande.
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Art. 10. Des succursales peuvent etre etabliea dans lea differents districta
du canton.

Art. 11. Pour faire les commandes, le maitre a un cahier ä aouehes dont
les feuillets sont divlse's en deux parties: la premiere. c'est-a-dire la aouche,
est conservee ä l'ecole : l'autre partie, c'est-ä-dire le coupon. est envoyee au
bureau central et sert de bon de livraison.

Le detail des fournitures ä Commander est inserit sur la souche et sur le

coupon: ce dernier est signe par le maitre et vise par la Commission locale.

Art. 12. Le prix des fournitures est affiehe dans ehaque ecole.
Le maitre remet aux eleves le materiel. autant que possible contre paie-

ment au comptant.
It tient un registre dans lequel sont portees les fournitures faites ä credit,

ainsi que le materiel livre aux eleves pauvres.
Art. 13. A la fin de chaque trimestre, le maitre rend compte de Tappro-

visionnement et de la distribution du materiel et verse au boursier lea sommes
qu'il a percues.

Chapitre IL De la C'ommiasion du materiel d'enseignement
-et des fournitures scolaires.

Art. 14. La Commission du materiel d'enseignement et des fournitures
scolaires eat composee de quatre membres nommes par la direction de
Tinstruction publique et de Tadministrateur du depöt.

La Commission choisit son president et son secretaire. II est tenu un
protocole de ses delibe'rations.

Art. 15. La Commission a la surveillance et le contröle de Tadministration
du depöt; a cet effet, eile verifie les inventaires, les livres, la caisse et les

comptes de Tadministrateur aussi souvent qu'elle le juge a propos et au moins
deux fois par an.

Elle examine tous les modelea d'objets classiques : cahiers, plumes, crayons etc.,
et formule ses propositions k la direction de Tinstruction publique.

Elle preavise pour Tadjudication dea fournitures scolaires et arrete lea

contracts avec les fournisseurs.
Elle fixe le prix de vente pour chaque objet sous le contröle de la direction

de lTnstruction publique.
Elle soumet ä la direction de Tinstruction publique toutes les mesures

qui peuvent contribuer a ameliorer la nature et la qualite du materiel
d'enseignement et des fournitures scolaires et ä en rendre le prix moins onereux

pour les communes et les familles.

Art. 16. Les membres de la Commission sont indemnises ä raison de 3 fr.
par seance.

Chapitre III. De Tadministrateur du depöt.
Art. 17. L'administrateur du depöt est nomme par le Conseil d'Etat.

Art. 18. L'administrateur a les attributions suivantes:

a) II soigne Tachat. la vente et la prompte expedition du materiel d'en¬

seignement admi3 au depöt;
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b) il signale a la direction de Tinstruction publique les communes qui ne
lui paraitraient pas remplir leurs obligations concernant les fournitures
scolaires;

c) il veille au reapprovisionneinent constant du depöt; ä cet effet, il presente
dans les premiers jours des mois de fevrier, mai et novembre un etat
sommaire du materiel restant et un borderau dea commandes ä faire:

d) il pourvoit au bon entretien des marchandises en magasin qui doivent
etre assurees contre Tincendie :

e) il est charge de la correspondanee et de la comptabilite du depöt et
fait en sorte que les livres soient constamment ä jour;

f) il insere dans la Feuille offtcielle les Communications du depöt desti-

nees au public:
g) il se tient au courant des progres realises dans les autres cantons et

ä Tetranger en ce qui concerne le materiel scolaire.
Art. 19. Chaque annee. dans le courant de janvier, Tadministrateur

presente ses comptes avec un rapport sur le fonctionement du depöt.
Art. 20. L'administrateur verse le produit des recettes au compte-courant

du depöt; il ne peut garder en caisse une somme excedant 200 fr.
Art. 21. L'administrateur fournit un cautionnement de 5000 fr.
Art. 22. L'administrateur recoit un traitement de 1800 fr.

14. 8. Regulativ über unentgeltliche Verabreichung von Lehrmitteln. Schreib- und

Zeichnungsmaterialien an der Primarschule in Rheineck (St. Gallen.) (Erlass des Schulrats

vom Jahr 1889/90.)

§ 1. Die Anschaffung der Lehrmittel, Schreib- und Zeichnungsmaterialien
geschieht durch den Schulrat, bei dessen Pfleger der Materialverwalter — ein

vom Schulrate bezeichneter Lehrer — rechtzeitig die notwendig werdenden

Bestellungen macht.
§ 2. Für die Auswahl aus vorliegenden Mustern der Schreib- und

Zeichnungsmaterialien wird das Gutachten der Lehrerschaft eingeholt.
§ 3. Die Lehrer nehmen die für ihre Schulen nötigen Lehrmittel, Schreibund

Zeichnungsmaterialien beim Materialverwalter gegen Quittung in Empfang.
§ 4. Über Abgabe der Lehrmittel und Materialien an die Schüler führt

jeder Lehrer ein Tagebuch, aus welchem zu ersehen iat, was jeder Schüler
bezogen hat und unter welchem Datum die Bezüge geschehen sind.

Auf 1. Januar und 1. Juli haben die Lehrer an den Materialverwalter
Rechnung zu stellen, aus welcher die Gratisabgabe, allfälliger Barverkauf und
der noch vorhandene Vorrat ersichtlich sein soll.

§ 5. Der Materialverwalter macht zu handen des Schulpflegers eine

Zusammenstellung dieser Abrechnungen und legt derselben ein Inventar über die
auf 1. Januar und 1. Juli im Depot liegenden Vorräte bei.

§ 6. Die Maximalbeträge für Schreib- und Zeichnungsmaterialien, weiche

an einen Schüler unentgeltlich verabreicht werden dürfen, sind folgende:
I. Klasse Fr. 1. —; II. Klasse Fr. 1. 20: III. Klasse Fr. 1. 20: IV. Klasse

Fr. 2. —; V. Klasse Fr. 3. —•; VI. und VII. Klasse Fr. 3. — : Ergänzungsschule
Fr. 1. — per Jahr.
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§ 7. Jeder Schüler erhält von den vorgeschriebenen Lehrmitteln je ein;

Exemplar gratis und ist verpflichtet, dieselben so behandeln und aufzubewahren,
dass wenigstens die Lehrmittel der IV. bis VII. Klasse bis zum Austritt aus
der Schule jederzeit zur Benutzung bereit sind.

§ 8. Schüler, welche Lehrmittel verlieren oder sich aus Nachlässigkeit
oder Mutwillen Beschädigung derselben zu schulden kommen lassen, haben
weiter nötige Exemplare derselben Sorte zu bezahlen.

§ 9. Sollte nachweisbar ohne Verschulden des Schülers eines seiner
Lehrmittel verloren gehen oder bis zur Unbrauchbarkeit beschädigt werden, so
kann ausnahmsweise ein neues Exemplar verabfolgt werden.

§ 10. LUe während des Schuljahres austretenden Schüler haben diejenigen
Lehrmittel, die sie am neuen Wohnort voraussichtlich nicht brauchen,
abzugeben.

§ 11. Schüler, welche das VI. Lesebuch nur ein Jahr zu gebrauchen im
Falle sind, haben dasselbe beim Übertritt in die Realschule oder die
Ergänzungsschule wieder abzugeben. Ebenso haben die der Schule zu entlassenden

Ergänzungsschüler ihr Lesebuch zurückzulassen, oder falls sie es zu behalten
wünschen, dafür eine billige Entschädigung zu entrichten.

§ 12. Die biblischen Geschichten, sowie die allfällig vom Schulrate bewilligten
nicht obligatorischen Lehrmittel, werden als allgemeine Lehrmittel behandelt
und bleiben Eigentum der Schule; das nämliche gilt von Zirkeln, Winkeln und
Transporteurs, die den Schülern zum Gebrauch überlassen werden.

15. 9. Beschluss des Grossen Rates von Baselstadt betreffend die Fürsorge für unbeaufsichtigte

und verwahrloste Schulkinder. (Vom 4. März 1889.)

Der Grosse Rat des Kantons Baselstadt besehliesst auf den Antrag des

Regierungsrates zum Zweck einer vermehrten staatlichen Fürsorge für unbeaufsichtigte

und verwahrloste Schulkinder:
1) Der Regierungsrat wird ermächtigt, Kinderhorte einzurichten, in

welchen Schüler der Primarschule, welche der elterlichen Aufsicht entbehren,
ausserhalb der Schulzeit an den Wochentagen beaufsichtigt und beschäftigt
werden können, und es wird hiefür ein jährlicher Kredit bis auf Fr. 5000. —

und ein einmaliger Kredit bis auf Fr. 5000. — auf Rechnung des Jahres 1889
für die baulichen Einrichtungen bewilligt.

2) Der Regierungsrat wird zur vermehrten Unterbringung von verwahrlosten

Schulkindern in Besserungsanstalten oder in auswärtigen Familien
ermächtigt und erhält hiefür einen jährlichen Kredit bis auf Fr. 2000.

16. 10. Regulativ der Spezialklasse für Schwachbegabte Kinder. (Vom Schulrat der
Stadt St. Gallen erlassen am 31. Mai 1889.) (Von der Erziehungskommission
genehmigt den 7. Juni 1889.)

§ 1. Die Spezialklasse für Schwachbegabte Schüler bildet einen integri-
renden Bestandteil der städtischen Primarschule.
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§ 2. In derselben finden solche Kinder Aufnahme, welche zwar bildungsfähig

sind, aber wegen geistiger oder körperlicher Mängel einer individuellen
Behandlung bedürfen und deshalb in den gewöhnliehen Schulen mit ihren
normal beanlagten Klassengenossen nicht Schritt zu halten vermögen.

§ 3. Die Aufnahme findet in der Regel statt, wenn sich nach einjährigem
Besuche der gewöhnlichen Klasse die Notwendigkeit der Versetzung in die
Spezialklasse ergeben hat.

Ausnahmsweise kann ein Kind auf besonderes Ansuchen der Eltern schon

nach dem ersten Trimester seines Schulbesuchs in die Spezialklasse versetzt
werden, wenn der Fall so beschaffen ist, dass die Notwendigkeit der Versetzung
sich bis dahin unzweifelhaft konstatiren lässt.

Ebenso kann die Versetzung auch nach mehr als einjährigem Besuche der

gewöhnlichen Schule angeordnet werden, falls sich dies als notwendig herausstellt.

$ 4. Die Anmeldung zur Versetzung in die Spezialklasse geschieht jeweilen

durch den Klassenlehrer beim Vorsteher und wird von diesem in Begleit
eines Gutachtens der Anstaltskonferenz an die Primarschulkonimission geleitet.
Über die Aufnahmen entscheidet letztere und zwar nach stattgehabter Prüfung
durch den Lehrer der Spezialklasse und ärztlicher Befürwortung. Ebenso ist
in allen Fällen die schriftliche Zustimmungserklärung der Eltern erforderlich.
Ist diese nicht erhältlich, so entscheidet der Schulrat — unter Vorbehalt des

den Eltern zustehenden Rekursrechtes an das Erziehungsdepartement — über
Verbleiben des Kindes in der gewöhnlichen Schulklasse oder dessen Entfernung
aus der öffentlichen Schule.

§ 5. In die Spezialklasse werden nicht aufgenommen:
a) Kinder, welche wegen geistiger oder körperlicher Gebrechen sich für den

Besuch einer öffentlichen Schule überhaupt nicht eignen:
b) sittlich verwahrloste Kinder;
e) Kinder, welche das Lehrziel der Unterschule (III. Kurs) erreicht haben.

§ 6. Auf Antrag des Lehrers der Spezialklasse und mit ärztlicher
Zustimmung kann die Primarschulkommission zu jeder Zeit ein Kind aus der

Spezialklasse in die seinem Wissen und seinen Fähigkeiten entsprechende
gewöhnliche Schulklasse versetzen.

§ 7. Sollte sich an einem in die Spezialklasse aufgenommenen Kinde ein

so hoher Grad von Bildungsunfähigkeit erzeigen, dass sich auch der Unterricht
in der Spezialklasse als völlig erfolglos herausstellt, ao kann der Schulrat die

Entlassung des Kindes aus der Spezialklasse und damit aus der öffentlichen
Schule überhaupt verfügen.

§ 8. Die Spezialklasse für Schwachbegabte soll in möglichst zentraler

Lage der Stadt untergebracht werden und Kinder beiderlei Geschlechts
aufnehmen.

Ihre Zahl soll vorderhand 25 nicht übersteigen.
§ 9. Mit der Führung der Spezialklasse kann ein Lehrer oder eine

Lehrerin betraut werden, und wird für diese Lehrstelle ein Gehaltszuschuss von
Fr. 300 zu dem durch das Organisationsstatut festgesetzten Normalgehalte
ausgeworfen. — Im übrigen ist der Lehrer resp. die Lehrerin dem Lehrpersonal

der städtischen Schulen in den Rechten und Pflichten gleichgestellt.
6
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Die Spezialklasse steht unter direkter Aufsicht und Leitung der
Primarschulkommission.

§ 10. Das Lehrziel der Spezialklasse richtet sich im allgemeinen nach
dem der Primarschule und zwar mit besonderer Berücksichtigung des Hand-
arbeits- resp. Handfertigkeitsunterrichtes. Änderungen, die mit Rücksicht auf
die Befähigung der Kinder und gemachte Erfahrungen notwendig werden,
unterhegen der Genehmigung des Schulrates.

§ 11. Die wöchentliche Stundenzahl darf 30 nicht übersteigen. Auf
Handarbeit reap. Handfertigkeit und Turnen entfallen mindestens 10 Stunden.

17. 11. Verordnung betreffend die Einweisung von Minderjährigen in Besserungsanstalten
des Kantons Zürich. (Erlass des Regierungaratea im Einverständnisse mit dem

Obergerichte vom 21. Oktober 1889, vom Kantonsrat genehmigt am 18.
November 1889.)

§ 1. Die staatlichen Besserungsanstalten sind bestimmt, Personen
minderjährigen Alters, welche infolge mangelhafter Erziehung verwahrlost und sittlich

verkommen sind, aufzunehmen, und dieselben nach Massgabe der
Vorschriften des Gesetzes betreffend die Errichtung staatlicher Korrektionsaustalten
vom 4. Mai 1879 durch angemessenen Unterricht und Angewöhnung zur Arbeit
zu bessern und sittlich zu heben.

Von der Aufnahme sind unbedingt ausgeschlossen:
a) Blinde, Taubstumme, Geisteskranke. Bildungsunfähige :

b) mit ansteckenden oder eckelhaften Krankheiten Behaftete oder solche,
die einer unausgesetzten ärztlichen Pflege bedürfen.

§ 2. So lange kantonale Anstalten nicht in genügendem Masse zur
Verfügung stehen, bezeichnet der Regierungsrat anderweitige Erziehungs- und
Besserungsanstalten, in welche, wenn Aufnahme zugesichert wird, jugendliche
Verwahrloste eingewiesen werden dürfen.

§ 3. Es ateht nur den Gerichten und den Obervormundschaftsbehörden
zu, minderjährige Personen in solche Anstalten einzuweisen.

§ 4. Die Gerichte können gemäss § 11 des Strafgesetzbuches auf
Einweisung erkennen, wenn es sich um ein vorsätzliches und auch sonst seinem
Wesen nach ernsteres Vergehen handelt, und der junge Täter zwar als
zweifellos zurechnungsfähig erscheint, aber in die Kategorie der in § 1 erwähnten,
verwahrlosten Personen gehört, und es deshalb angezeigt ist. nach erfolgter
Sehuldigerklärung die Einweisung in eine Besserungsanstalt an Stelle der
Strafe treten zu lassen.

Die Vollziehung ist Sache des Statthalteramtes bezw. der Staatsanwaltschaft.

§ 5. Der Bezirksrat kann die Einweisung beschliessen:
a) auf Veranlassung der Staatsanwaltschaft, wenn ein jugendlicher Ver¬

brecher wegen mangelnder Zurechnungsfähigkeit im Sinne des § 45 des

Strafgesetzbuches gar nicht vor den Strafriehter gewiesen wird.
b) auf Veranlassung der Gerichte, wenn ein Angeschuldigter, der zur Kategorie

der in § 1 erwähnten Personen gehört, wegen mangelnder
Zurechnungsfähigkeit oder aus andern Gründen freigesprochen wird:
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c) auf den Antrag des Gemeindrates, wenn einer minderjährigen Person
die nötige Aufsicht, Pflege und Erziehung nicht zu Teil wird und
Ermahnungen von Seite der Gemeindebehörden erfolglos geblieben sind,
oder wenn getroffene Anordnungen, z. B. Unterbringung in eine andere
Familie oder in ein Erziehungs-Institut, sich als unzureichend darstellen.

§ 6. In den in § 5 a und b bezeichneten Fällen ist die bezügliche Schluss-
nahme nebst den erhobenen Untersuehungsakten durch die Justiz- und
Polizeidirektion dem betreffenden Bezirksrate mit der Einladung zuzustellen, in
Sachen beförderlichst Beschluss zu fassen, und ihr hievon zu Händen der
Staatsanwaltschaft Mitteilung zu machen.

§ 7. Das Verfahren vor den Vormundschaftsbehörden richtet sich —
soweit nicht in einer strafrechtlichen Untersuchung die nötigen Erhebungen
bereits gemacht worden sind, — nach der Vorschrift des § 683 des

privatrechtlichen Gesetzbuches.
§ 8. Widersetzt sich der Vater den Anordnungen der Vormundschaftsbehörden,

so ist zugleich darüber zu entscheiden, ob ihm die väterliche
Vormundschaft zu entziehen sei.

§ 9. Die Einweisung in eine Besserungsanstalt muss mindestens auf ein
halbes Jahr erfolgen.

Vor der Entlassung hat der Bezirksrat, nach Entgegennahme der Anträge
der Aufsichtskommission der Anstalt und des Gemeindrates, zu bestimmen, ob
die Detention weiter fortdauern soll.

Ein Detinirter darf indes in keinem Falle über das zwanzigste Altersjahr
in der Anstalt zurückbehalten werden.

§ 10. Gegen Beschlüsse des Bezirksrates, durch welche er das Ansinnen
um Einweisung in eine Besserungsanstalt oder Anträge bezüglich der
Fortdauer der Detention gutheisst oder ablehnt, kann von den Beteiligten, zu
welchen in Fällen des § 5 a und b auch die Staatsanwaltschaft zu rechnen

ist, das Rechtsmittel der Beschwerde an den Regierungsrat ergriffen werden.
Die Beschwerdeschrift ist binnen 10 Tagen von der Mitteilung des

Beschlusses an dem Bezirksrate einzureichen, der sie mit seiner Vernehmlassung
und den Akten beförderlich dem Regierungsrat übermittelt, und, im Falle die

Einweisung angefochten wird, darüber entscheidet, ob der Rekurs aufschiebende

Wirkung haben solle oder nicht.
§ 11. Die Kosten der Detention sind, wenn sie nicht dem eigenen

Vermögen eines Detinirten entnommen werden können oder von der Familie
bezahlt werden, für die Dauer der gerichtlichen Einweisung von der Gerichtskasse,
in den Fällen der administrativen Einweisung eines Kantonsbürgers von dem

Armengute seiner Heimatsgemeinde zu tragen.
§ 12. Diese Verordnung tritt mit der Genehmigung durch den Kantonsrat

in Kraft.

18. 12. Verordnung betreffend die Organisation der staatlichen Korrektionsanstalt des

Kantons Zürich in Ringweil. (Erlass des Regierungsratea vom 24. Oktober 1889.)

I. Allgemeine Bestimmungen. § 1. Die Korrektionaanstalt ist bestimmt zur
Aufnahme minderjähriger verwahrloster Personen männlichen Geschlechtes im
Alter von mindestens 12 Jahren, welche nach Massgabe der Bestimmungen
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der Verordnung betreffend die Einweisung Minderjähriger in Besserungsanstalten
vom 21. Oktober 1889 dahin verwiesen werden.

§ 2. Sie hat zum Zw-ecke, die Detinirten an ein tätiges Leben zu gewöhnen

und moralisch zu heben.
Es dienen ihr hiezu als Erziehungsmittel

a. Individuelle Zucht in häuslichem Geiste;
b. geeigneter Unterricht für Verstandes- und Gemütsbildung;
c. religiöse Erbauung;
d. passende Arbeit und soweit möglich Berufslehre.

§ 3. Die Maximalzahl der Detinirten darf 60 unter keinen LTmständen

übersteigen.
Die Detinirten werden in Gruppen von höchstens 15 abgeteilt.
Dabei sollen möglichst die nach Alter und moralischem Zustand

gleichartigen Individuen zusammengefasst werden.

§ 4. Der theoretische Bkterricht wird soweit tunlich nach Klassen,
entsprechend der Bildungsstufe der Detinirten, erteilt und vornehmlich auf die

ersten Vormittagsstunden verlegt. Bei dringlicher Arbeit kann derselbe
abgekürzt oder gänzlich eingestellt werden.

Die Aufsichtskommission ist befugt, ältere Detinirte teilweise, unter
Umständen auch ganz, von dieaem Unterrichte zu dispensiren.

§ 5. Die Hauptbeschäftigung der Detinirten besteht im Betriebe der

Landwirtschaft. Soweit möglich soll ihnen auch Gelegenheit zur Erlernung
eines für sie passenden Handwerkes gegeben werden.

Bei der Wahl der Beschäftigung ist auf die körperliche und geistige
Befähigung und auf das Verhalten des Detinirten Rücksicht zu nehmen.

§ 6. Die Hausordnung der Anstalt wird durch ein besonderes, vom
Regierungsrat zu erlassendes Reglement festgestellt.

Besuche und Korrespondenzen sind der Aufsicht des Verwalters unterstellt
und nur soweit zu dulden, als sich keine nachteiligen Folgen spürbar machen.

§ 7. Entweichungen aus der Anstalt haben polizeiliche Fahndung,
Disziplinarstrafe und Detentionsverlängerung bis auf 3 Monate, je nach dem
Entscheide der Aufsichtskommission, zur Folge.

§ 8. Die Entlassung eines Detiniren erfolgt, abgesehen von besonderen

Krankheitsfällen, frühestens nach Ablauf der Zeit, für welche derselbe in die

Anstalt eingewiesen worden ist.
Dabei ist nach Vorschrift der in § 1 zitirten Verordnung zu verfahren.

IL Anstaltspersonal. § 9. Die Anstalt wird von einem Verwalter geleitet.
Er hat die gesamte Anstalt, mit Einschluss der Gutswlrtschafs und der allfälligen

Gewerbebetriebe, zu überwachen, und, vorbehaltlich der Kompetenzen
der Aufsichtsbehörden, die nötigen Massnahmen und Anordnungen zur Sicherung

eines geregelten Fortganges derselben zu treffen. Er hat den Teil des

Unterichtes, den ihm die Aufsichtskommission zuweisen wird, zu übernehmen.
Er führt das Rechnungswesen der Anstalt nach Massgabe der allgemeinen
und besonderen bezüglichen Vorschriften. Er erstattet der Aufsichtskommission

vierteljährlich mündlichen, der Direktion des Gefängniswesens zu Händen
des Regierungsrates jährlich schriftlichen Bericht über den ganzen Stand und
Gang der Anstalt.
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§ 10. Jeder einzelnen Gruppe steht ein Chef vor. Der Gruppenchef hat
die Aufgabe, den Verwalter in der erzieherischen Einwirkung auf die ihm
zugeteilte Gruppe zu unterstützen und diese Gruppe speziell zu überwachen und

zu leiten. Es kann ihm je nach seiner Befähigung ein Teil des Unterrichtes
zugeteilt werden.

§ 11. Der Verwalter und die Gruppenchefs, der Anstaltsgeistliche und
der -Arzt werden auf den Vorschlag der Aufsichtskommission vom Regierungsrate

auf eine Amtsdauer von drei Jahren, welche mit derjenigen der übrigen
Verwaltungsbeamten zusammenfällt, gewählt.

Die Anstellung des übrigen Personals ist Sache der Aufsichtskommission.

§ 12. Die jährliche Besoldung des Verwalters beträgt 1500 bis 2500

Franken, diejenige eines Gruppenchefs 800 bis 1500 Franken. Überdies wird
dem Verwalter für sich und seine Familie, den Gruppenc-hefs für ihre Person
freie Station in der Anstalt gewährt.

Die Entschädigung des Geistlichen, des Arztes, der allfälligen Hülfslehrer
und des übrigen Anstaltspersonals wird durch besondern Vertrag geregelt.

§ 13. Der Verwalter ist der Aufsichtskommission und dem Regierungsrate

für seine Geschäftsführung verantwortlich; er hat eine vom Regierungsrate
zu bestimmende Real- oder Personalkaution zu leisten.

§ 14. Zur Aufrechthaltung der Disziplin stehen dem Verwalter folgende
Strafbefugnisse zu:

a. Verweis;
b. Strafarbeit;
c. Einsperrung bis auf 4 Tage;
d. vollständige Isolirung auf höchstens 14 Tage bei angemessener Beschäf¬

tigung.
In den Fällen c und d ist sofortige Anzeige an den Präsidenten der

Aufsichtskommission zu machen, welcher befugt ist, in besonders schweren Fällen
die Strafe entsprechend zu verlängern.

III. Ökonomische Verhältnisse. § 15. Die jährlichen Ausgaben der Anstalt
sollen zunächst aus dem Ertrage der Gutswirtschaft und der allfälligen
Gewerbebetriebe, sodann aus den Kostgeldern der Detinirten bestritten werden.
Das Fehlende wird einem jährlich vom Kantonsrate zu bestimmenden Kredite
entnommen.

§ 16. Das Kostgeld eines Detinirten beträgt jährlich 200 bis 500 Franken,
die Vergütung für die reglementarische Bekleidung inbegriffen.

In denjenigen Fällen, in welchen das Armengut hiefür einstehen muss,
wird das Minimum dieser Ansätze verrechnet.

§ 17. Behufs Berechnung des Verdienstanteils wird auf Schluss jedes
Quartals von der Aufsichtskommission auf Vorschlag des Verwalters jedem
Detinirten ein seinen Leistungen ungefähr entsprechender Taglohn, ohne Rücksicht

auf den ihm gewährten Unterhalt, festgestellt und 15 % hievon dem
Detinirten als Verdienstanteil zugeschrieben. Diese Verdienstanteile werden
bei einer Sparkasse zinstragend angelegt und beim Austritte des Detinirten
dessen Patron zu zweckentsprechender Verwendung zugestellt.
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IV. Aufsicht. § 18. Die Anstalt steht unter der Oberaufsicht des

Regierungsrates, beziehungsweise derjenigen Direktion desselben, welcher das Ge-

fängnisweaen zugeteilt ist.
Alle Reglemente. Statuten. Lehrpläne und Ahnliches unterliegen der

Genehmigung des Regierungsratea.
§ 19. Die direkte Aufsicht übt eine aus fünf Mitgliedern bestehende

Aufsichtskommission aus, deren Wahl dem Regierungsrate zusteht.
Den Vorsitz in derselben führt der jeweilige Direktor des Gefängniswesens,

das Protokoll der Sekretär dieser Direktion.
Der Verwalter wohnt den Sitzungen mit beratender Stimme bei.
§ 20. Die Amtsdauer der Mitglieder dieser Kommisaion beträgt drei Jahre.

Sie beziehen Reiseentschädigung und Taggelder nach den bezüglichen
Bestimmungen der Geschäftsordnung dea Kantonsrates.

§ 21. Die Aufsichtskommission versammelt sich vierteljährlich wenigstens
ein Mal in der Anstalt; sie überzeugt sich durch Augenschein vom Stand und
Gang der Anstalt, nimmt vom Verwalter einen einlässKchen Bericht entgegen
über die Pflichterfüllung der Angestellten, über die Disziplin, den körperlichen
und geistigen Zustand der Detinirten, über die Resultate des Unterrichtes und
der Arbeit, über verhängte Strafen, über Ernährung, Bekleidung, bauliche
Einrichtungen und Anschaffungen: sie bestimmt in jedem einzelnen Falle das

Kostgeld und trifft überhaupt die geeignet scheinenden Anordnungen ; sie prüft
die Jahresreehnung des Verwalters und begutachtet dieselbe zu Händen des

Regierungarates.
§ 22. Die Mitglieder der Aufsichtskommission haben die Anstalt nach

einem im Anfang des Jahres zu bestimmenden Turnus allmonatlich und zwar
unangemeldet zu besuchen.

Sie haben ferner auch von Zeit zu Zeit solchen Privatanstalten Besuche

abzustatten, welche der Regierungsrat durch besondern Beschluss ihrer
Aufsicht unterstellt.

§ 23. Für jeden Austretenden hat die Aufsichtskommission auf eine

angemessene Zeitdauer einen Patron zu bestellen, der denselben nach Möglichkeit

überwacht und ihm mit Rat und Tat beisteht. Der Patron erstattet der
Aufsichtskommission halbjährlich nach einem festzustellenden Fragenschema
Bericht.

Schlussbestimmung, § 24. Diese Verordnung tritt nach ihrer Genehmigung
durch den Kantonsrat in Kraft.

Der Kantonsrat hat die vorstehende Verordnung am 18. November 1889

genehmigt.

19. 13. Kreisschreiben des Erziehungsrates des Kantons Schwyz betreffend die

Schulversäumnisse an sämtliche Schul- und Gemeinderäte. (Vom 14. Februar 1889.)

Unterm 28. November 1888 hat der h. Kantonsrat auf das Gesuch der

Inspektoratskommission vom 29. Mai und nach dem Antrage des Erziehungsund

Regierungsrates vom 24. Juli 1888. um Interpretation des 1. Absatzes dea

lit. a und der Ziffer 3 des § 43 der Organisation dea Volksschulwesens vom
26. Oktober 1877, 18. Juli 1878. über die Fragen:
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1. Zu § 43 Abs. 1: Bei wie viel Halbtagen unentschuldigter Schul
Versäumnisse soll die Mahnung durch den Schulratspräsidenten erlassen werden

2. Zu § 43 lit. a: Sind unentschuldigte Schulversäumnisae von weniger
als fünf Halbtagen je einer Hälfte eines Monats denjenigen der darauf folgenden
andern Hälfte, sei es des gleichen, sei es dea folgenden Monats, zuzuzählen,
und w-enn die Summe derselben fünf Halbtage erreicht, zu strafen, oder dürfen
Versäumnisse von weniger als fünf Halbtagen in jedem Halbmonat unbestraft
belassen werden?

3. Zu § 43 Ziff. 3: Kann die einjährige Pfiichtschule verfügt werden, wenn
ein Schüler während aller der aieben Schuljahre 250 unentschuldigte
Schulversäumnisse aufweist, oder nur, wenn ein Schüler während eines einzigen
Schuljahres 250 Halbtage sich der Schule unentschuldigt entzogen hat?

in Erwägung:
1. Wenn angenommen wird, dass ein Schüler ohne Entschuldigung jeden

Halbmonat 4 Halbtage die Schule ungebüsst versäumen dürfe, so könnte er
während eines Schuljahres bei gesetzlicher Schulzeit von 42 Wochen oder 20

Halbmonaten 80 Sehulhalbtage, bei Halbtagschulen, ä 5 Halbtage Schulzeit

per Woche, 16 Wochen, bei Ganztagschulen, ä 10 Halbtage Schulzeit per Woche,
8 Wochen ungestraft von der Schule wegbleiben.

2. Wenn angenommen werden müsste, dass 250 unentschuldigte Schul-
versäumnisse (Halbtage) eines Schülers in einem Jahre erst zur Pflichtschule
während eines weitern Schuljahres verpflichteten, so wäre die Möglichkeit
geboten dass ein Schüler einer Halbtagschule bei gesetzlicher Unterrichtszeit
von 5 Halbtagen in der Woche erst zur Pflichtschule verhalten werden könnte,
wenn er ein ganzes Jahr hindurch die Schule nie besucht hätte; denn 42 Wochen
zu 5 Halbtagen Schulzeit geben erst 210 Halhtage. Ein Schüler einer
Ganztagschule von 10 Halbtagen in der Woche dürfte bis zu 25 Wochen die Schule

versäumen, ehe die Pflichtschule auf ihn angewendet werden könnte.
3. Die Gewährung der Möglichkeit zu Schulversäumniaaen nach der in

den Erwägungen Ziff. 1 und 2 angeführten Art würden sehr nachteilige Folgen
nach sich ziehen für die Bildung der betreffenden Kinder, sowie für einen
regelmässigen Fortschritt im Schulunterrichte überhaupt und müssen daher als
unstatthaft erklärt werden.

in Anwendung von § 39 der Verfassung,

beschlossen:
1. Durch den Schulratspräsidenten soll die Mahnung erlassen werden, sobald

ein Kind drei Halbtage die Schule ohne Entschuldigung versäumt hat.
2. Die unentschuldigten Schulversäumnisse eines Schülers unter fünf Halb¬

tagen je einer Hälfte eines Monats sind zu denjenigen der darauffolgenden
Hälfte, sei es des gleichen, sei es des folgenden Monats, zu zählen, und
wenn diese zusammen die Zahl 5 erreichen, sind die Eltern oder
Stellvertreter der betreffenden Kinder im weitern Sinne von § 43 der
Organisation des Volksschulwesens zu bestrafen.

3. Wenn die unentschuldigten Schulversäumnisse eines Kindes während der
gesamten siebenjährigen Schulzeit die Zahl 250 erreichen, so ist der
Schulrat ermächtigt, einen solchen Schüler zum Besuche der Pflichtschule
während eines weitern Schuljahres anzuhalten.
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Der Regierungsrat hat den Beschluss auf 1. Januar 1889 in Kraft erklärt
und den Erziehungsrat mit der Vollziehung beauftragt.

In Ausführung dieses Auftrages übermaehen wir Ihnen anmit diese Schluss-
nahme samt den bezüglichen Formularen mit dem dringendsten Gesuche,
derselben genau nachleben zu wollen.

Den grössten Teil der unbefriedigenden Resultate unserer Schulen müssen
wir dem Absenzenunwesen zuschreiben, das einem geregelten Fortschritt im
Schulunterrichte mit voller Kraft entgegentritt.

Die einzelnen Teile des Unterrichtsstoffes sind streng zusammenhängend;
das jeweilen Folgende geht notwendig aus dem Vorhergehenden hervor und
stützt sich auf dieses, und ist ebenso auch wieder das notwendig Vorhergehende
für das Nächstfolgende. Jeder Halbtag Schulversäumnis aber macht eine Lücke
in diesem Zusammenhang. Das betreffende Kind hört einen Teil des Unterrichts

nicht, einzelne Übungen bleiben ihm fern, und beides sollte doch für
das Nächstfolgende vorbereiten. Je mehr sich diese Versäumnisse wiederholen,
desto lückenhafter wird der Unterricht; der Schüler kann ihn desshalb nicht
mehr verstehen, er bleibt zurück; die Lust zum Lernen geht bei ihm verloren,
und ein Fortschritt ist nicht mehr denkbar. Daher kommt es leider, dass so

viele Schüler schon in den untern Klassen zurückbleiben, selbst bei
siebenjährigem Schulbesuche die obern Schulkurse nie erreichen und mit sehr mangelhafter

Schulbildung in"s Leben hinaustreten.
Es hegt daher gewiss in der Pflicht der tit. Schulräte, dem erwähnten

Übelstande nach Kräften entgegen zu wirken. Den Oberbehörden entgeht
keineswegs, dass die strenge Handhabung des Schulbesuches auf Schwierigkeiten

stösst; die Erfahrung sagt ihnen aber auch, dass eine konsequente
entschiedene Durchführung der bezüglichen gesetzlichen Bestimmungen sowohl
seitens der Schul- als der Genieinderäte mit den besten Erfolgen gekrönt wird.

Im Fernern müssen wir Ihnen in Erinnerung bringen, dass laut § 40 der
Schulorganisation Bewilligungen zum Ausbleiben von der Schule erteilt werden
djrfen:

1. Vom Schulratspräsideten für 3 Tage im Monat;
2. vom Schulrat für 8 Tage während gleicher Zeit.

Die vielfach vorkommenden Überschreitungen dieser Kompetenz führen
eine grosse Anzahl entschuldigter Schulversäumnisse herbei, welche den bereits
erwähnten Übelständen auch noch Vorschub leisten.

Gestützt auf vorstehende Ausführungen empfehlen wir Ihnen nochmals
angelegentlich, für regelmässigen Schulbesuch nach besten Kräften sorgen zu
wollen, wie überhaupt Ihren Schulen neuerdings reges Interesse entgegen zu
bringen.

//. Arbeitsschulen für Mädchen.

20. 1. Lehrplan für die Arbeitsschulen des Kantons Baselland. (Erlass des Regie-
rungsates vom 4. Mai 1889.)

Der Regierungsrat des Kantons Basellandschaft,
in der Absicht, durch Einführung eines methodisch zu erteilenden Klassen-

unterrichts das Arbeitsschulwesen zu fördern, beschliesst auf Antrag der Er-
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